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                        INTRODUCTION : « L’EUROPE », MODE D’EMPLOI                  

1 – « L’Europe », « Bruxelles » n’est pas un acteur différent des Etats qui la composent. C’est une coopérative, administrée par les 27 gouvernements. Une filiale commune. L’équivalent d’une communauté de communes.

Les décisions les plus importantes sont prises à l’unanimité : c’est pour cela qu’elles sont de plus en plus difficiles à prendre. Même dans les domaines où il suffit d’une majorité, il n’y a pas d’exemple où la France se soit fait imposer une décision majeure qu’elle n’approuvait pas.

Cas exemplaire : toutes les directives qui ont décidé d’ouvrir les monopoles publics à la concurrence (transports ferrés, transports aériens, télécommunications, poste, énergie …) ont été adoptées avec l’accord des représentants de la France, à un moment où celle-ci était gouvernée par la gauche. Ce qui n’a pas empêché les mêmes, revenus dans l’opposition, de vitupérer cette Europe « ultra-libérale ».

Il existe, certes, un organe important, théoriquement indépendant : la Commission, incarnation de « Bruxelles ». Mais elle propose et elle contrôle, elle ne décide pas et n’exécute même pas. Chacun de ses 27 membres est désigné par son gouvernement national, et son président est choisi par les 27 ensemble. En pratique, c’est un gros secrétariat, qui a le droit de s’exprimer indépendamment des Etats, mais qui fonctionne de plus en plus à leur service. 

L’Europe fonctionne à tout le moins comme une famille, vis-à-vis de ses peuples, ou comme une équipe, vis-à-vis de l’extérieur, lorsqu’il y a un pilote à bord de l’avion. Cela a été le cas sous la présidence d’Angela Merkel en 2007, puis sous celle de N. Sarkozy en 2008. A l’intérieur, on s’est entendu sur une politique commune de l’énergie et sur une politique commune de l’immigration. A l’extérieur, l’Europe a existé comme un acteur unique, et un acteur décisif, lors de la guerre russo-géorgienne et lors du déclenchement de la crise financière. Mais depuis le 1er janvier 2009, la faible présidence tchèque a fait disparaître l’esprit de famille et l’esprit d’équipe.

.

2 – Pourtant, c’est désormais dans le cadre européen que sont conçues, débattues et adoptées la plus grande partie de nos lois : plus de la moitié !

Or, le fonctionnement législatif de l’Europe est critiquable. En démocratie, la loi est votée par les représentants élus de ceux à qui elle s’applique, ces députés étant élus sur un programme, et la loi est débattue et adoptée en public, avec la plus large des couvertures de presse. Ici, un organe de hauts fonctionnaires a le monopole de proposition, le Parlement n’est pas élu sur un programme mais sur 27 programmes différents dans chaque famille politique et, de toute façon, il n’a un vrai pouvoir que sur certains sujets, se contentant de donner un avis sur les autres. L’organe qui a le dernier mot de fait est le Conseil des ministres, qui travaille à huis clos. Et les grands médias audiovisuels se désintéressent presque entièrement de l’ensemble des débats.

D’où le cercle vicieux. Les citoyens sentent bien que les grandes crises n’ont plus de solution qu’à l’échelle européenne, voire mondiale, et ils sont déçus quand « l’Europe » ne parvient pas à exister Ils pressentent bien l’influence croissante de "Bruxelles" dans la législation, mais ils ne voient pas comment se prennent les décisions, et ils voient trop bien leur impuissance à orienter celles-ci. Rien d'étonnant à ce qu'ils soient de moins en moins nombreux à participer aux élections européennes, réduisant ainsi l’autorité du Parlement européen au moment où celui-ci en aurait le plus besoin.

La réponse est dans le traité de Lisbonne. Il donne à l’Europe ce qui lui manque :

L’efficacité. L’Europe aura ses dirigeants à elle, à temps plein, distincts des dirigeants nationaux, incarnant l’intérêt commun, et capables de décider par des procédures simples

La démocratie, le pouvoir des citoyens. Le traité donne au Parlement élu le plein pouvoir législatif, le dernier mot en matière budgétaire, et même le pouvoir d’élire le Président de la Commission : celui-ci devient l’équivalent d’un Premier ministre au niveau national. Les citoyens bénéficieront même d'un droit d'intervention directe - la pétition collective signée par 1 millions de citoyens - inconnu de notre législation et de notre pratique nationales.

L’échec de la ratification du traité de Lisbonne en Irlande aura empêché celui-ci de s’appliquer dès les élections de juin 2009 : une fois de plus, les citoyens auront beaucoup de mal à comprendre que ces élections comportent un vrai enjeu de pouvoir au niveau européen, et les partis politiques choisiront la facilité de se concentrer sur le vieux débat national, qui leur est plus familier. Mais la crise économique mondiale aura au moins une conséquence positive : désormais, nul ne peut plus ignorer que l’unité des Européens est une condition nécessaire pour surmonter cette crise, et aucun des 27 pays ne peut plus se permettre de faire échouer l’étape déterminante que représente le traité de Lisbonne vers la fondation d’une véritable Europe politique.

                     2004 – 2009 : UN QUINQUENNAT EUROPEEN CHARNIERE

En 2004, l’enjeu des élections européennes était évident : l’Union européenne avait cinq ans pour essayer de rattraper son retard. Retard de son économie, engluée dans une croissance lente contrastant avec les résultats spectaculaires des puissances émergentes et le dynamisme persistant des Etats-Unis. Retard de son organisation, le grand élargissement à l’Est ayant finalement précédé l’adaptation des institutions, qui aurait dû être un préalable : l’Europe politique des 25 continue de fonctionner selon les règles du petit Marché commun des Six d’il y a cinquante ans ! Retard dans sa diplomatie, trop souvent divisée ou absente sur les grands enjeux internationaux. Pour les peuples d’Europe, ces retards cumulés devenaient une source d’inquiétude croissante à une période où l’accélération de la mondialisation accentuait le contraste entre un monde en pleine transformation et un continent qui peinait à se mettre en ordre de marche pour affronter les défis du nouveau siècle.

Et, de fait, au lendemain des élections de 2004, toutes les conditions semblent réunies pour donner à l’Union le nouvel élan tant attendu. Les nouveaux membres viennent d’intégrer la famille avec une facilité impressionnante. Fort de sa légitimité démocratique, le Parlement impose pour la première fois au Conseil européen son propre candidat à la présidence de la Commission, le jeune José-Manuel Barroso. La nouvelle Commission entreprend très vite de relancer la « stratégie de Lisbonne », le grand rattrapage de la compétitivité mondiale, et d’assouplir le pacte de stabilité pour le rendre plus favorable à la croissance. En octobre, le Conseil européen signe à Rome le projet de traité constitutionnel, conçu pour doter la grande Europe des institutions efficaces et démocratiques dont elle a évidemment besoin.

Hélas ! Dès le printemps 2005, l’Union s’est retrouvée plongée dans une crise interne gravissime. Avec une partie visible : le naufrage du traité constitutionnel dans les référendums organisés en France et aux Pays-Bas. Et une partie invisible, mais aussi paralysante : la crise budgétaire, du fait du refus des Etats membres de traiter le problème de fond des ressources du budget communautaire. Le compromis trouvé en décembre 2005 sous la présidence de Tony Blair « garantit » que l’Union ne pourra pas disposer de ressources supérieures à 1,04% de PIB jusqu’en 2013 ! La grande Europe se retrouve sans institutions, sans argent et donc sans projet crédible. Quant à son économie, elle reste plombée par la maladie de langueur des trois grands pays continentaux, l’Allemagne, la France et l’Italie, incapables de se réformer pour recoller au peloton de tête des pays les plus dynamiques. 

Et pourtant, l’Europe a montré alors une étonnante capacité à rebondir dans l’épreuve. Se substituant à une Commission tétanisée par les échecs référendaires, le Parlement européen s’empare du pouvoir législatif, en réécrivant entièrement la directive sur la libre circulation des services, à laquelle les gouvernements se sont vite ralliés. Sa commission des Budgets entreprend d’associer ses homologues de tous les Parlements nationaux à la recherche de nouvelles ressources financières pour l’Union et, en attendant, elle trouve une solution au financement de l’emblématique projet Galileo. Peu à l’aise sur ces sujets, la Commission européenne poursuit l’achèvement du grand marché, et fait preuve de beaucoup plus d’audace en matière environnementale, notamment avec le projet REACH sur l’industrie chimique, et la mise en place d’un système de quotas de droits d’émissions de gaz à effet de serre. Les réformes entreprises à la fin du gouvernement Schröder permettent à l’Allemagne de retrouver une compétitivité redoutable, tandis qu’en France l’émergence d’une nouvelle génération politique en adéquation avec son temps traduit une volonté de vrai changement.

Au premier semestre 2007, la conjonction astrale faisant coïncider la présidence allemande d’Angela Merkel avec l’élection de Nicolas Sarkozy permet de trouver en quelques semaines la solution alternative au traité constitutionnel : ce sera le traité de Lisbonne. Un autre heureux hasard de calendrier fait suivre rapidement cette présidence allemande par une présidence française. Obsédé par la volonté de réconcilier les Européens avec l’Europe, hanté par les retards pris par le vieux continent, le Président français s’est donné un agenda ambitieux pour redonner une forte impulsion à l’Union. Il parvient à rassembler ses partenaires sur une politique commune de l’immigration, et sur un dispositif très complet pour lutter contre le changement climatique.

Mais il était dit que, décidément, pendant ce quinquennat, les dieux de l’Olympe n’épargneraient rien à la princesse élue de Zeus. La présidence française s’ouvre sur une nouvelle crise interne, avec l’échec du référendum irlandais sur le traité de Lisbonne, puis elle se poursuit par la crise diplomatique de la guerre russo-géorgienne, avant de s’achever par la grande crise financière déclenchée par la faillite de Lehman Brothers.

Ce second semestre 2008 va marquer le basculement d’un monde dans un autre. Ces événements gigantesques jouent le rôle de révélateur implacable des forces et des faiblesses de tous les acteurs internationaux. Bonne surprise : sous le leadership énergique de Nicolas Sarkozy, l’Union européenne existe, pour la première fois, comme un acteur majeur sur des sujets internationaux majeurs. L’interposition diplomatique vigoureuse des Européens amène Moscou à stopper ses troupes à 40 km de Tbilissi, puis à les ramener à leurs bases. Face à la menace d’embolie financière généralisée, c’est le plan européen qui ramène la confiance des marchés, là où les Américains avaient échoué avec le plan Paulson. C’est encore Nicolas Sarkozy, appuyé par les 27, qui obtient la réunion du groupe des vingt plus grandes puissances, le G20, d’abord à Washington en novembre, puis à Londres en mars 2009, pour trouver des solutions mondiales à une crise mondiale. Sous l’empire de l’urgence et de la gravité des événements, une relation de travail inédite et fructueuse se met en place entre Paris, Berlin et Londres. Et, dans ce mælstrom d’incertitudes, la zone euro apparaît comme un havre de solidité et de confiance. 

Mais, en même temps, la crise se révèle chaque jour plus étendue et plus dévastatrice. Quand s’achève la mandature, au printemps 2009, l’Europe est frappée par la récession économique la plus profonde depuis l’après-guerre. Et alors que l’Amérique retrouve, avec Barack Obama, un leadership vigoureux et inspiré, la visibilité si fraîchement acquise de l’Union européenne se noie dans les eaux troubles de la politique intérieure tchèque. Tandis que la descente aux enfers de l’économie irlandaise rend de plus en plus problématique la levée du veto de Dublin à l’application du traité de Lisbonne, toujours espérée pour la fin de l’année.

Cinq ans après, nous voilà donc dans un autre monde. Toutes les grandes banques occidentales sont sous la perfusion financière de leur Etat, tout comme les industries automobiles. La réponse à la crise a conduit la plupart des gouvernements à une course vertigineuse à l’endettement, et les banques centrales à des « innovations quantitatives » qui ne sont rien d’autre que l’usage immodéré de la planche à billets. La crise aura des conséquences sociales et politiques imprévisibles sur tous les continents. Quant à la sortie de la crise, elle entraînera une formidable redistribution des richesses entre les acteurs économiques, comme entre les pays, et elle obligera à un renouvellement historique du débat politique entre la gauche et la droite : désormais, l’anticapitalisme bien pensant n’a pas plus de sens que le libéralisme militant. Ce sera au nouveau Parlement, à la nouvelle Commission et aux futures présidences de jeter les bases de ce monde nouveau. 

Tel est l’enjeu des élections du 7 juin 2009. Il est tout simplement fabuleux ! Les citoyens européens le comprendront-ils ? Encore faudrait-il que les partis politiques, partout conçus et organisés pour la seule conquête du pouvoir national, les y invitent. Mais, à l’évidence, ce retard-là n’est pas le plus facile à combler...

                      BILAN DE LA LEGISLATURE 2004 - 2009                                                      

En cinq ans, le Parlement européen a adopté 1 320 rapports législatifs, 189 rapports budgétaires et 2 806 résolutions politiques. Le texte qui suit ne prétend pas faire une analyse exhaustive de cette activité intense. Il constitue un résumé de ce qui m’est apparu le plus important, vu de la commission des budgets, qui a le mérite d’avoir une vocation « horizontale », ouverte à un grand nombre de sujets, et, naturellement, à partir de mes centres d’intérêt politiques ou personnels.

Pendant cette législature, l’activité législative du Parlement européen a été d’abord consacrée au marché intérieur. Vingt ans après le traité instituant « l’espace unique », celui-ci reste à compléter et à perfectionner. L’ouverture du marché intérieur aux services aura marqué la législature, avec la directive générale, réécrite par le Parlement à partir des propositions controversées de la Commission (« directive Bolkestein »), mais aussi les transports, les télécommunications, l’énergie, et même les services financiers, dont le retard n’a commencé à être comblé qu’avec le déclenchement de la crise. (I)

Les politiques communes poursuivies pendant la période relèvent presque toutes de la volonté d’assurer « l’Europe qui protège » : on est frappé du nombre de textes relatifs à la sûreté des produits, à la qualité de l’environnement, à la protection des libertés, et, naturellement, à tous les aspects de la lutte contre le terrorisme. La sécurité de l’industrie chimique et de ses produits restera comme un des grands succès du Parlement sortant, avec le règlement REACH. (II)

Avant même la crise financière, la mondialisation s’est invitée avec force à l’ordre du jour des travaux des institutions européennes. Chaque fois que c’était possible, des politiques communes ont été mises en œuvre : politique commerciale extérieure, politique de l’immigration, lutte contre les changements climatiques, Fonds de solidarité face à la mondialisation. Dans les domaines qui continuent de relever principalement de la compétence nationale, le Parlement a encouragé et accompagné la recherche de positions et d’actions communes : recherche de solutions politiques au Kosovo et en Bosnie, opérations de maintien de la paix à Aceh, au Congo, aux confins du Darfour, réponse de l’Union aux nombreuses provocations russes, et, naturellement, réponse coordonnée à la crise financière et économique. Des partenariats dits « stratégiques » ont été développés avec la plupart des pays émergents. Une assemblée parlementaire rassemblant des élus européens et latino-américains, Eurolat, a été mise en place. A l’initiative de la France, l’Union a cherché à relancer le « processus de Barcelone » en mettant en place une Union pour la Méditerranée, sur la base d’un partenariat équilibré entre les rives nord et sud de la mare nostrum. (III)

Le Parlement a suivi de près l’élaboration, les ratifications, et la préparation de l’application du traité de Lisbonne. En matière institutionnelle, il n’a cessé d’être l’aiguillon des gouvernements et des autres institutions européennes. Dans le même temps, il a développé des relations de travail de plus en plus denses avec les Parlements nationaux, mettant ainsi en place de nouvelles pratiques de gouvernance fécondes pour l’avenir. (IV)

Enfin, s’il a donné son accord sur le cadre financier, bien décevant, adopté par le Conseil européen pour la période 2007-2013 (« perspectives financières »), le Parlement européen a obtenu l’engagement d’une révision complète à mi-parcours. Elle portera, non seulement sur le volet dépenses, mais aussi sur le volet des recettes de l’Union, un sujet tabou mais essentiel sur lequel le Parlement a travaillé tout au long de la législature pour être prêt, le moment venu, à faire ses propres propositions. (V)

D’où la présentation suivante :

I – UN MARCHE REGLEMENTE AU SERVICE DE L’EMPLOI

II – DES POLITIQUES COMMUNES AU SERVICE DES CITOYENS EUROPEENS

III – L’EUROPE ET LE MONDE

IV – A LA RECHERCHE D’UNE NOUVELLE GOUVERNANCE EUROPEENNE

V – LE BUDGET COMMUN : PLUS D’AMBITIONS ET MOINS D’ARGENT ?

CONCLUSION : QUELS RÔLES RESPECTIFS POUR L’UNION ET POUR LES ETATS ?

N.B. : Certains éléments factuels repris dans ce bilan proviennent du site Internet du Parlement européen.

                                                                          I

                 UN MARCHE REGLEMENTE AU SERVICE DE L’EMPLOI

                          LA LIBRE CIRCULATION DES SERVICES 

. Libéraliser les services en préservant le modèle social européen : la directive sur la libre circulation des services.
On a complètement oublié l’enjeu économique majeur du sujet. Dès les années 80, les services étaient devenus la principale source de richesse et de création d’emplois : la libération des échanges de services était un des objectifs majeurs, et les plus nouveaux, du traité de 1986. Pourtant, depuis, elle ne s’est produite qu’au compte-gouttes. Résultat : alors que les services représentent aujourd’hui 70% du PIB et les marchandises 30%, les échanges intra-européens de marchandises représentent 17% du PIB – on s’échange un produit sur deux ! – alors que les échanges de services n’en représentent que 5%.

Quel pays a le plus à gagner au développement des échanges de service ? La France, qui a, de loin, la balance commerciale la plus excédentaire.

La proposition de directive sur les services présentée en janvier 2004 par le commissaire au Marché intérieur de l'époque, Frits Bolkestein, a été en grande partie réécrite par le Parlement européen en première lecture. Voici la présentation qu’en fait Jacques Toubon, qui a été l’une des chevilles ouvrières de cette réécriture.

LE CHAMP D’APPLICATION

. La philosophie de base : la libre circulation des services sera assurée par la liberté d’établissement et par la libre prestation de services, qui se substitue au très controversé principe du pays d’origine.
L'établissement et la prestation de services dans un autre Etat membre ne pourront être restreints que pour des raisons spécifiques : santé publique, sécurité, protection de l'environnement.

. Le champ d'application est considérablement restreint

Contrairement à l’ambition initiale du Commissaire Bolkestein, qui prétendait couvrir la totalité des services, le texte finalement adopté a presque un caractère résiduel – au point de perdre une partie appréciable de son intérêt économique. 

De manière générale, la directive ne traite pas de la libéralisation des services d'intérêt général, ni de la privatisation d'organismes publics prestataires de services, ni de l'abolition des monopoles, ni des aides d'Etat, ni des règles de droit pénal, ni du droit du travail, ni de la diversité culturelle.

Parmi les services, sont exclus expressément : les services de santé, les services audiovisuels et de la presse, les services portuaires et financiers, le convoyage de fonds, les jeux d'argent, les huissiers, le notariat, les taxis urbains, les services ambulanciers et funéraires, les agences de travail temporaires, les activités participant à l'exercice de l'autorité publique conformément à l'article 45 du Traité (les avoués, les officiers publics et ministériels...), la fiscalité, les services de sécurité.
Sont également exclus les services publics sociaux (les SSIG -  liste fermée : les soins aux personnes âgées, le logement social, l'aide à l'enfance) et certains services publics marchands (SIEG) comme l'eau, l'assainissement, les services postaux et les transports. Pour une partie de ces derniers, des directives sectorielles sont en cours de préparation. 

Quant aux services publics non marchands (SIG) couverts par la directive, seul le volet « établissement » s'appliquera ; ils ne sont pas soumis à la liberté de prestation temporaire de services.

En outre, la directive affirme la primauté des législations communautaires existantes. Il en va ainsi de la directive relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, du droit international privé, et de la directive relative au détachement des travailleurs. Une entreprise de travaux publics ayant son siège à Varsovie reste régie par la directive de 1996, en vertu de laquelle le droit français s’applique aux salariés employés pour cette entreprise sur des chantiers français, pour ce qui concerne le salaire minimum, comme la durée maximale du travail ou la durée minimale des congés.
Quels sont alors les services couverts par la directive? Les services aux entreprises, tels que le conseil en management et en gestion, les services de certification et d'essai, de maintenance, d'entretien des bureaux, les services de publicité et des agents commerciaux par exemple. Les services fournis à la fois aux entreprises et aux consommateurs sont également couverts : ceux qui sont liés à l'immobilier (dont les agences immobilières), à la construction (par exemple les architectes), à la distribution, à l'organisation des foires, la location des voitures. Et enfin, les services aux consommateurs dans le domaine du tourisme (dont les agences de voyage et les guides touristiques), ou encore les services de loisirs, centres sportifs et parcs d'attraction.

. Les garde-fous

Nous avons obtenu une définition large de la notion de "raisons impérieuses d'intérêt général", ce qui laisse une grande marge de manœuvre aux pouvoirs publics pour aménager la libre circulation : l'ordre public, la sécurité publique, la santé publique, la préservation de l'équilibre financier du système de sécurité sociale, la protection des consommateurs et des travailleurs, la loyauté des transactions commerciales, la lutte contre la fraude, la protection de l'environnement, la santé des animaux, la propriété intellectuelle, la conservation du patrimoine national historique et artistique, des objectifs de politique sociale et des objectifs de politique culturelle ;

Il est également prévu, à l'article 18, qu'un Etat membre puisse prendre, dans des circonstances exceptionnelles, à l'encontre d'un prestataire ayant son établissement dans un autre Etat membre, des mesures relatives à la sécurité des services.

LE CONTENU DES DROITS

. Liberté d'établissement des prestataires …
Ce volet concerne principalement l'implantation de succursales ou de filiales à l'étranger. 

L'accès à une activité de services et son exercice ne peuvent être subordonnés à un régime d'autorisation que si ce régime est nécessaire, non discriminatoire et proportionné. Ces régimes d'autorisations seront plus clairs et plus transparents.

En l'absence de réponse à une demande d'autorisation, celle-ci est considérée comme octroyée. Ce point a fait l'objet de controverses. Nous avons toutefois obtenu qu'un régime différent de cette autorisation tacite puisse être prévu lorsque cela est justifié par une raison impérieuse d'intérêt général.
Les Etats devront modifier leurs législations et réglementations (article 15) de telle sorte que la liberté d'établissement et de circulation ne soit pas entravée par des exigences telles que les limites quantitatives ou territoriales (mais le numerus clausus des pharmaciens est préservé) ou un nombre minimum d'employés, ou la détention de capital d'une société.  Toutefois, ces exigences pourront être maintenues si elles sont justifiées par des raisons impérieuses d'intérêt général.

. … Avec des procédures simplifiées.

Seront mis en place de guichets uniques d'enregistrement (autorités administratives, chambre de commerce ou de métiers, organisations professionnelles...), qui permettront à un prestataire de services se s'acquitter rapidement de l'ensemble des formalités administratives nécessaires pour s'établir sur leur territoire. L'Etat d'établissement est responsable du contrôle du prestataire sur son territoire, même lorsque le service est fourni dans un autre Etat. L'Etat où le service est fourni est responsable du contrôle de l'exécution du service sur son territoire.

. Libre circulation des services

Le principe du pays d'origine (PPO), au cœur de la controverse, a été supprimé et remplacé par la libre prestation de services. Pour les pays hostiles à la version initiale de ce projet de libre circulation des échanges de services, le PPO présentait un risque de concurrence déloyale entre pays de l'Union, en l'absence d'harmonisation du droit social entre les différents Etats membres.

A l'inverse, la libre prestation de services fait obligation aux Etats de garantir le libre accès et le libre exercice à tout prestataire de services sur leur territoire, en obligeant à la levée effective des obstacles à la liberté de prestation de services, en énonçant des obligations - obligation d'avoir un établissement dans le pays où le prestataire fournit le service...- tout en prévoyant que ces dispositions n'empêchent pas un Etat membre d'imposer des exigences concernant la prestation de services pour des raisons d'ordre public, de sécurité publique, de santé publique ou de protection de l'environnement (article 16§3). Toutes ces exigences doivent être  nécessaires, non discriminatoires et proportionnées.

L'article 16§4 est aussi important au regard pour la philosophie française : le texte prévoit d'engager une harmonisation progressive des activités de services couvertes par la directive et qui le nécessiteraient.

ET MAINTENANT ?

La directive a été adoptée par le Parlement européen le 15 novembre 2006. La transposition en droit interne doit intervenir avant le 28 décembre 2009. 

Au total, 8 Etats membres ont pris du retard dans la transposition de cette directive fondamentale, dont la France et l’Espagne. La France ne sera pas en mesure de la transposer dans les délais prévus. Une mission interministérielle a été mise en place début 2008 pour comparer les exigences de la directive par rapport à chacun des secteurs concernés. Puis, un groupe de travail interministériel a été installé le 12 septembre, à la demande du Premier ministre, afin de faire des propositions de mise en conformité du cadre juridique des SSIG aux exigences de la directive services, ainsi qu’aux exigences des réglementations communautaires en matière d’aides d’Etat.

Jean-François Copé a fait de même à l’Assemblée nationale, en se concentrant sur les professions réglementées, pour les préparer à l’application de la directive. 
                                         LES SERVICES DE TRANSPORTS 

Leur importance est double : d’une part, les transports constituent un des services publics les plus importants, relevant de l’économie de « biens publics européens » ; d’autre part, l’interopérabilité des services et la réalisation d’infrastructures de transports et de communications à l’échelle du continent sont nécessaires pour qu’existe un véritable « espace unique ». Or, bien qu’une politique commune des transports ait été prévue dès le traité de Rome, c’est un domaine où l’intégration européenne a pris beaucoup de retard. Ce n’est qu’à partir des années 1990 qu’ont été adoptés les premières législations communautaires et le premier schéma européen des infrastructures de transports. Un coup d’accélérateur a été donné durant les deux dernières législatures.
LES TRANSPORTS FERROVIAIRES

Nous avons agi dans quatre directions.

1°/ La construction d’un réseau de lignes à grande vitesse à travers l’Europe. Après Paris – Bruxelles – Amsterdam - Cologne et Paris - Londres, nous avons inauguré Paris - Strasbourg. Paris - Madrid par l’est vient de connaître un temps fort avec l’achèvement du tunnel entre Cerbère et Figuéras. Les grands chantiers à venir sont Lyon - Turin, Nîmes - Montpellier, Le Mans – Rennes et Tours – Bordeaux, qui sera prolongé ensuite vers Hendaye et vers Toulouse.

A la fin de la présidence française, il a été décidé d’allouer, sur 2007-2013, 1,7 milliard pour 11 projets ferroviaires, dont le Lyon-Turin. 

2°/ L’harmonisation de toutes les normes techniques et de sécurité des 27 réseaux nationaux, pour assurer l’interopérabilité entre les réseaux. Ce travail de titan est l’objet de l'ERTMS (European Rail Trafic Management System).

Pour le matériel, les standards existants feront l’objet d’une vérification par l’Agence européenne de sécurité ferroviaire, en vue de permettre leur reconnaissance mutuelle, et les autorisations de standards nouveaux seront délivrées directement par elle. Les qualifications des personnels donneront lieu à une procédure comparable pour compléter l’interopérabilité.

Cet effort est complété par un programme de corridors de transports internationaux de fret ferroviaire, formant un réseau européen qui serait géré par une organisation commune des gestionnaires nationaux. Priorité serait donnée à une catégorie dite « fret rapide ». Mais il reste à préciser beaucoup de choses, dont la compatibilité avec les TGV voyageurs, la cohérence avec le programme RTE – T et avec le programme Marco Polo de transfert du trafic routier vers des modes plus « propres ».(1ère lecture en avril 2009).

3°/ L’ouverture progressive à la concurrence des services de transport

Le transport des marchandises est ouvert à la concurrence depuis mars 2006. Le « 3e paquet ferroviaire » (2007) ouvre la concurrence aux passagers des services internationaux, et aussi aux réseaux intérieurs à partir du 1er janvier 2010. A cette date s’appliqueront aussi le règlement sur les droits et obligations des passagers, et la certification du personnel des trains. 
La SNCF doit faire face à une première concurrence sur les marchandises : 3 groupes, dont Veolia, ont conquis 10% du trafic. Trenitalia a déposé une demande d’autorisation pour 4 sillons entre Paris et Milan.

Encore faut-il une volonté politique d’appliquer les textes européens. Or, la France a toujours traîné les pieds sur l’ouverture du trafic ferroviaire à la concurrence, évidemment mal ressentie par le formidable bastion syndical de la SNCF, Etat dans l’Etat français. Ainsi, en transposant le « 3e paquet », la France a choisi de renoncer à ouvrir les TER à la concurrence, en faisant une interprétation très stricte des textes. On met en avant les résultats décevants de l’ouverture à la concurrence au Royaume-Uni, en oubliant les réussites en Suisse et au Japon.
4°/ La défense des droits des voyageurs.

 Les voyageurs auront désormais droit à une indemnisation en cas de retard, et l'accès des personnes handicapées sera facilité. L'indemnisation en cas de retard sera de 25% du montant du billet, en cas de retard supérieur à une heure, et de 50% si le retard est de deux heures ou plus. A la demande des députés européens, cette législation vaut pour les voyages internationaux, mais aussi pour les voyages domestiques. Les Etats membres disposent toutefois d'une période de 15 ans maximum pour l'appliquer. (Texte adopté par le Parlement européen le 25.09.2007, qui entrera en application le 03.12.2009)
LES TRANSPORTS ROUTIERS

1°/ La sécurité : les véhicules, les infrastructures, les conducteurs, l’environnement

Sécurité des véhicules

. Des voitures équipées pour épargner les piétons 
Chaque année, 8 000 piétons et cyclistes sont tués, et 300 000 blessés dans l'Union européenne.  A partir de 2009, les voitures particulières neuves seront obligatoirement équipées de systèmes d’assistance au freinage, des tests de performance seront obligatoires, ainsi que des systèmes de protection à l'avant des véhicules. Ce règlement adopté par le Parlement le 18.6.2008 sera applicable autour de novembre 2009.
. Un meilleur étiquetage des pneus, qui tienne compte à la fois de leur fiabilité, de leur adhérence en temps de pluie, de leurs effets sur la consommation d’essence, et de leur bruit, avec un classement allant du meilleur au moins bon, de A à G. Le projet de règlement a été adopté en avril 2009.
Sécurité des infrastructures
 . Des normes de sécurité plus élevées pour les infrastructures routières
Signalisation routière, parkings sécurisés, glissières de sécurité, analyses d'impact sur la sécurité routière et inspections sur le niveau de sécurité sont autant d'éléments concernés par la directive posant des normes communes européennes pour la gestion des infrastructures routières. Les Etats membres devront s'assurer que des signes prévenant de la présence de travaux et des risques pour la sécurité sont mis en place. Actuellement, les normes de sécurité pour la route et la signalisation routière diffèrent énormément entre les Etats membres. (Directive adoptée par le Parlement en 1ère lecture le 19 juin 2008)
Règles pour les conducteurs

. Des permis de conduire européens, au format des cartes de crédit
A partir de 2013, tous les nouveaux permis de conduire - ainsi que ceux qui devront être remplacés - seront au format d'une carte de crédit dans toute l'UE, selon la législation adoptée en seconde lecture par le Parlement. Ce nouveau format remplacera les 110 autres formats en vigueur dans les différents Etats membres. (Directive adoptée par le Parlement : le 14.12.2006, applicable à partir du 19.1.2013)
. Infractions routières : renforcer l'efficacité du contrôle transfrontalier
À l'heure actuelle, les automobilistes commettant une infraction dans un Etat membre autre que le leur échappent souvent à la sanction infligée aux automobilistes locaux. Une proposition législative vise à s'assurer que les contrevenants pourront être identifiés et condamnés à des amendes pour les infractions (excès de vitesse, non port de la ceinture, conduite en état d'ivresse, franchissement de feux rouges) qu'ils commettent dans toute l'Union. Ce projet pourrait revenir au Parlement pour une deuxième lecture pendant cette législature. (Le vote du Parlement en première lecture a eu lieu le 18/12/2008)
Protection de l'environnement

. Extension de la directive sur l'Eurovignette.
La proposition Eurovignette II vise à permettre d'internaliser certains coûts externes du transport. Elle prévoit que les États membres pourront imposer des charges financières aux poids lourds de plus de 3,5 tonnes, non seulement pour l'utilisation de l'infrastructure (comme c'est le cas actuellement) mais aussi pour les coûts liés à la pollution de l'air, aux nuisances sonores et aux embouteillages ("congestion"). 

En mars 2009, les députés européens en ont accepté le principe, mais ils ont demandé à la Commission de présenter, au plus tard le 31 décembre 2013, un rapport relatif à la mise en œuvre de la directive, en particulier en ce qui concerne son efficacité en termes de diminution des coûts dus à la congestion et à la pollution et d'inclusion des poids lourds supérieurs à 3,5 tonnes, ainsi que des effets de l'inclusion dans les charges des coûts liés au dioxyde de carbone (CO²), aux accidents et à la perte de biodiversité. Les députés ont aussi soutenu pleinement la nécessité de la réaffectation des recettes gagnées à des objectifs environnementaux - ce que n'acceptent pas certains gouvernements, dont ... la France. Le Conseil Transports devrait se prononcer lors de sa réunion des 11 et 12 juin 2009.

. Les transports urbains : une recommandation du Parlement

Sur le rapport d’initiative de Gilles Savary, le Parlement a recommandé aux Etats membres d’encourager le recours aux transports collectifs propres dans les agglomérations, en souhaitant mettre de l’argent communautaire à la clef (mais lequel ?)

2°/ Volet économique et social : le « paquet » Transports routiers
 Un paquet de mesures visant à assurer une saine concurrence dans le secteur du transport de fret a été adopté en seconde lecture en avril 2009. Il comprend :

1 – La libération du cabotage. Trois opérations de cabotage consécutives à un trajet international seront autorisées, sur une période d’une semaine, dans la limite d’une par Etat membre. Rendez vous est pris en 2013 pour envisager une libération totale.

2 - Malheureusement, cela ne vaut que pour le transport des marchandises. Pour les passagers, la libération ne porte que sur les transports internationaux et nationaux, mais pas régionaux et locaux.

3 – Les chauffeurs d’autocars pourront travailler jusqu’à 12 jours consécutifs, à conditions qu’il ne s’agisse que d’un seul voyage. La règle précédente de 6 jours était inapplicable par les tours operators. Mais si cela gêne un service public, l’Etat pourra refuser l’autorisation du service privé.

4  – L’harmonisation d’exercice pour les entreprises de transport routier. Les entreprises devront être enregistrées dans l’Etat membre où elles garent leurs véhicules inutilisés (fin des sociétés « boîtes aux lettres »), et les fichiers électroniques des Etats membres les répertoriant devront être interconnectés.

Un accord avec le Conseil n’a pu être trouvé sur la directive aménageant le temps de travail dans le transport routier. Le point politiquement le plus délicat porte ici sur le statut des travailleurs indépendants. La Commission a présenté cette proposition pour clarifier l'application des règles actuelles (directive 2002/15) en y incluant les « faux » conducteurs indépendants (les conducteurs qui ne sont pas liés à un employeur par un contrat de travail, mais qui ne sont pas libres d'entretenir des relations commerciales avec plusieurs clients). Mais le nouveau texte exclut du champ d'application de la proposition les « vrais » conducteurs indépendants qui, en vertu de la directive précédente, sont soumis, depuis le 23 mars 2009, aux mêmes règles que les employés. Une grande partie des délégations nationales sont prêtes à soutenir cette exclusion, contre toutefois l'avis de la France (qui, par crainte de distorsions de concurrence, préfère inclure les indépendants). Le Parlement européen a soutenu le point de vue français et rejeté, en mai 2009, la proposition de la Commission.

 Sur le développement des services de transport intelligents (STI), il a fallu se contenter d’une première lecture en avril 2009 : système de péages électroniques normalisés, surveillance du trafic, « e-call » qui prévient les services d’urgence lorsqu’un pilote est inconscient. Cela peut s’appliquer à tous les modes de transport.

LES TRANSPORTS MARITIMES
.Troisième « paquet » maritime : accord final avec le Conseil
Voté en 3ème lecture au Parlement en mars 2009, le 3e « paquet » maritime achève l’énorme travail législatif engagé après le naufrage de l’Erika pour traiter tous les problèmes liés à la sécurité maritime. Cela inclut le contrôle de l'Etat du pavillon, le régime d'inspection dans les ports de l'UE, les lieux de refuge pour les navires en détresse, les normes de protection des passagers, les obligations d'assurance, les sociétés de classification et les questions de responsabilité civile. 
. Droits des passagers des transports par bus et par bateau
Les compensations pour les passagers utilisant les services par bus ou maritimes, ainsi que l'accès pour les personnes handicapées, sont désormais à l'agenda européen. Le Parlement a voté en première lecture en avril 2009.

Les mesures proposées visent à donner aux passagers qui voyagent par autobus ou autocar et par bateau les mêmes droits qu'à ceux voyageant en avion ou en train – y compris celui de bénéficier de services de remplacement, d'un hébergement à l'hôtel et de repas en cas d'annulation ou d’interruption du voyage. Les opérateurs ne fournissant pas ces services seront tenus de rembourser au moins une partie du billet.

Les passagers handicapés ou à mobilité réduite recevront une assistance gratuite pendant toute la durée du voyage. En outre, les opérateurs seront tenus pour responsables en cas de perte ou de dégradation de bagages (indemnité maximum proposée : 1800 euros par passager), et en cas de blessure ou de décès d'un passager dus à un accident pendant le voyage.

. Projet de directive sur la libéralisation des services portuaires

Pour la seconde fois, le Parlement a refusé en 2006 la proposition de la Commission sur l'accès au marché des services portuaires. Plusieurs députés attendaient une législation sur la transparence et la concurrence saine entre les ports. D'autres ont critiqué la non prise en compte des souhaits du Parlement sur l'auto-assistance et le pilotage, points controversés du premier "paquet" portuaire. 

LES TRANSPORTS AERIENS

1°/ La sécurité aérienne a été renforcée

. L’Agence européenne de sécurité aérienne a commencé à fonctionner en septembre 2003.

Elle travaille en étroite collaboration avec les autorités nationales, qui continuent à assurer de nombreuses tâches opérationnelles – telles que la délivrance des certificats individuels de navigabilité des aéronefs ou les licences de pilotes. 

Ses activités principales couvrent aujourd'hui les domaines suivants :

- élaboration de la législation en matière de sécurité aérienne et conseils techniques à la Commission européenne et aux Etats Membres ; 

- inspections, programmes de formation et de normalisation (‘standardisation’) pour assurer une application uniforme de la législation européenne de la sécurité aérienne dans tous les Etats Membres ; 

- certification de type pour la navigabilité et la compatibilité environnementale des aéronefs, moteurs et équipements ; 

- approbation des organismes de conception ainsi que des organismes de production et de maintenance situés dans les pays tiers (hors Union Européenne) ;  

- autorisation des opérateurs des pays tiers ; 

- coordination du programme SAFA (Safety Assessment of Foreign Aircraft) de la Communauté européenne, concernant la sécurité des aéronefs étrangers qui utilisent les aéroports de la Communauté.

Dans quelques années, l’Agence sera également responsable des normes de sécurité concernant les aéroports et les systèmes de gestion du trafic aérien.

. Des normes communes pour renforcer la sécurité dans l'aviation civile
Il s’agit de garantir un haut niveau de sécurité aérienne dans l'ensemble de l'Union, en fixant des normes et des règles communes sur le contrôle des passagers, les bagages en cabine et les contrôles de sécurité des avions. Parmi les mesures adoptées : le port d'armes à bord ne sera autorisé que si des règles de sécurité spécifiques sont respectées. En outre, les Etats membres décidant de mettre en service des officiers de sécurité à bord (les "shérifs du ciel") devront veiller à ce que ces agents soient soumis à une sélection et un entraînement spécifiques. (Règlement adopté par le Parlement le 11.3.2008, applicable à partir du 29.4.2010)
. Les compagnies aériennes dangereuses interdites de ciel européen
Depuis le 16 juillet 2006, les compagnies aériennes qui ne répondent pas aux normes de sécurité apparaissent sur une liste noire commune, entraînant automatiquement leur interdiction dans toute l'Union. 

Les passagers ont droit à une compensation, si le transporteur se trouve sur la liste après qu'ils aient effectué leur réservation et leur accès aux informations sur l'identité des transporteurs aériens est facilité. La liste est disponible sur Internet et mise à jour chaque fois que nécessaire, au minimum tous les trois mois. (Règlement adopté par le Parlement le 17.11.2005, a Applicable depuis le 16.7.2006) 
. Le projet « ciel unique » consiste à unifier le « réseau » virtuel des lignes aériennes qui survolent l’Europe. Le Parlement vient d'adopter le paquet Ciel unique ... II !
Le ciel unique européen met en place une « région européenne supérieure d'information de vol » unique (RESIV), qui permet de reconfigurer cet espace en zones de contrôle suivant des critères d'efficacité opérationnelle, sans tenir compte des frontières nationales, à partir du système informatique SESAR..

Un Comité du ciel unique européen (le COCU) a été créé pour assister la Commission dans la gestion du ciel unique, et pour veiller à ce qu'il soit tenu dûment compte des intérêts de toutes les catégories d'usagers de l'espace aérien. Il est composé de deux représentants de chaque État membre et présidé par un représentant de la Commission. Eurocontrol est associé à l'élaboration des mesures d'exécution qui relèvent de son champ de compétence, sur la base de mandats convenus par le Comité du ciel unique. Des représentants d'Eurocontrol sont invités à participer aux travaux de ce comité en qualité d'observateurs.
2°/ Sur les entreprises de transport aérien, la concurrence a été considérablement développée depuis une quinzaine d’années. 
Après un premier «paquet» de décembre 1987, se contentant de réduire le droit d’opposition des gouvernements à l’introduction de nouveaux tarifs, c’est le « deuxième paquet » de 1990 qui a donné le droit aux transporteurs aériens d’acheminer un nombre illimité de passagers ou de fret entre leur pays d’origine et un autre pays de l’Union.

En 1992, un troisième paquet a ouvert la liberté de prestations de services et, à partir d’avril 1997, la liberté de «cabotage», soit le droit pour la compagnie aérienne d’un pays membre de l’Union d’exploiter une liaison aérienne à l’intérieur d’un autre pays membre. 
Ces textes ont permis un formidable développement de la concurrence, grâce notamment aux compagnies low cost, qui représentent aujourd’hui plus de 30% de la capacité totale de transport aérien dans l’Union. 

3°/ L’Europe a défendu les droits des passagers aériens
. Le règlement relatif aux droits des passagers en cas de retard ou d’annulation de vols est entré en vigueur pendant la législature. Le rapport annuel de la Commission sur le contrôle de l’application du droit communautaire pour 2007 a montré que la transposition et l’application laissaient fortement à désirer. Le sujet devra être repris par le nouveau Parlement.
. Billets d'avion : des prix tout compris
Désormais les passagers pourront connaître en un seul coup d'œil le prix réel de leur billet d'avion. Les informations figurant sur leurs billets doivent préciser le prix total, taxes et frais annexes compris. Cette disposition s'applique aux réservations effectuées sur Internet. Les suppléments susceptibles d'être demandés doivent être mentionnés clairement dès le début de la procédure de réservation. (Texte adopté le 9.07.2008 - Date d'entrée en vigueur le 01.11.2009)
. Les droits des passagers aériens handicapés  
Les personnes handicapées ne se verront plus refuser l'accès au transport aérien en raison de leur handicap, grâce à la législation approuvée par le Parlement qui améliore les droits de tous ceux qui souffrent d'une mobilité réduite et nécessitent une aide de la part des services de l'aéroport. L'embarquement ou les déplacements de la salle d'enregistrement à l'avion n'exigeront pas de coûts supplémentaires. Des sanctions sont prévues en cas de violation de ces principes. (Règlement adopté par le Parlement le 15.12.2005, applicable depuis le 26.7.2008)
 . Taxes aéroportuaires : vers un système européen commun
Les aéroports de l'Union ne risqueront plus d'abuser d'une position dominante sur le marché. Les députés ont adopté une directive qui définit les principes communs régissant la perception de redevances pour les aéroports. Les députés ont défendu l'idée d'appliquer ces règles aux aéroports accueillant plus de 5 millions de passagers par an alors que la Commission européenne proposait un seuil de 1 million. En France, les aéroports de Lyon, Marseille-Provence, Nice-Côte d'Azur, Charles-de-Gaulle, Orly et Toulouse-Blagnac sont concernés, tout comme le sont ceux de Luxembourg et Bruxelles. (Directive adoptée par le Parlement le 22.10.2008, applicable à partir de fin 2010)
 
LES TRANSPORTS D’ENERGIE

1°/ Le premier objectif particulier à l’énergie est d’assurer physiquement la sécurité de l’approvisionnement, en cherchant en particulier à échapper à la position dominante russe sur le gaz. C’est l’objet du projet Nabucco. 
Long de 3.300 km, ce gazoduc passerait par la Turquie, la Bulgarie, la Roumanie, la Hongrie et l'Autriche. Les pays fournisseurs et de transit seraient à ce stade l'Azerbaïdjan, la Géorgie et le Turkménistan, voire le Kazakhstan, et même l’Iran et l’Irak ! Dans le cadre du plan de relance, la Commission a proposé un soutien communautaire de l'ordre de 250 millions d'euros, avec participation de la BEI, pour lancer le projet. Le montant total du soutien communautaire demandé avoisine les 2 milliards d'euros pour un projet au coût total estimé entre 8 et 10 milliards. On espère une décision intergouvernementale lors du sommet du Corridor gazier Sud qui est prévu en mai, en République tchèque

La construction commencerait en 2011 et les premières livraisons de gaz arriveraient en 2014. Mais à cette date le nouveau gazoduc n'aura été construit qu'entre Ankara et l'Autriche. Les travaux seront entrepris par un consortium regroupant six compagnies énergétiques : l'autrichien OMV, le hongrois MOL, le roumain Transgaz, le bulgare Bulgargaz, le turc Botas et l'allemand RWE. Le projet satisferait à terme 5% de la demande européenne de gaz.

2°/ Une grande faiblesse des réseaux nationaux d’électricité est l’insuffisance des interconnexions.

· C’est une des priorités du plan énergie adopté sous présidence française. 

Faute d’avoir pu faire adopter un « plan d’interconnexions prioritaires » en 2007, la Commission a fait accepter sous présidence française la création d’une Agence de coopération des régulateurs nationaux de l’énergie (ACER).  La seconde lecture devrait intervenir avant la fin de la législature.
- La médiation de Mario Monti a permis de trouver une solution pleinement satisfaisante pour la nouvelle liaison transpyrénéenne. Comme le souhaitaient les élus locaux, celle-ci sera entièrement enterrée en zone sensible, entre Baixas, près de Perpignan, et Santa Llogaia, près de Figuéras, - soit une distance totale de 60 km -  sur une proposition de Jean-Louis Borloo, malgré un coût de réalisation de 700 millions d’euros, soit sept fois plus que ce qu’aurait coûté une ligne aérienne. Aucun calendrier officiel  n’a été annoncé pour le moment.

Une concertation recommandée par la Commission nationale du débat public a été ouverte le 22 janvier 2009 pour examiner les différentes options de tracé envisageables au sein d’une aire d’étude à déterminer dans le département des Pyrénées-Orientales, leurs effets sur l’environnement (emprise, type de câbles, impact des travaux, station de conversion, etc.) et le planning des travaux.

Malheureusement, en l’état actuel du budget européen, les sommes qui pourront être consacrés aux interconnexions sont très faibles. Le Parlement évalue à 28 milliards d'euros la somme nécessaire pour achever le réseau transeuropéen d'énergie pour les seuls projets prioritaires, mais en termes de financement par l'UE, les sommes inscrites dans les perspectives financières sont minimes : pour la période 2007-2103, 340 millions d'euros seulement sont inscrits pour l'ensemble des RTE-E, à peine deux fois plus que pendant la période précédente alors que, désormais, l’Union est autorisée à financer des travaux et plus seulement des études. 

Au-delà du programme RTE, le soutien financier peut venir des Fonds structurels, du Fonds de cohésion, et des prêts de la Banque européenne d'investissement. Pour 2007-2013, le taux maximal du soutien communautaire se situe dans une fourchette de 20% à 30%, voire - exceptionnellement - à 50%. 

3°/ La fourniture d’électricité et de gaz a été progressivement ouverte à la concurrence. 

Deux directives, adoptées le même jour en juin 2003, ont ouvert la consommation de gaz et d’électricité : 

- au 1er juillet 2004 au plus tard, pour tous les clients non résidentiels ; 

- à partir du 1er juillet 2007, pour les particuliers.

Les effets pratiques ont été relativement limités, à la fois à cause de l’insuffisance des interconnexions, et à cause de la persistance d’anciens monopoles conservant une situation dominante dans plusieurs pays.

Point important : cette imperfection du marché communautaire a permis à la France de continuer à bénéficier des meilleurs prix européens, grâce au bas coût du nucléaire, tant pour l’usage industriel que pour la basse tension, où le prix français est inférieur de 20% à la moyenne européenne.

Le stade suivant est le 3e paquet législatif, adopté en avril 2009. Il comprend un dispositif remarquablement complet :

1 – La dissociation des activités de production/approvisionnement de la gestion des réseaux. Le compromis donne aux Etats la possibilité de choisir entre trois options : la dissociation intégrale des propriétés ; un gestionnaire de réseau indépendant (option « ITO); un gestionnaire de transport indépendant (option « ISO »). Les Etats membres ont dix-huit mois pour mettre en place l’option de leur choix.

2 – La garantie d’un service universel de fourniture d’électricité, à tous les clients résidentiels et aux petites entreprises de moins de 50 personnes : ils auront droit à la fourniture d’électricité à des prix raisonnables, facilement comparables et non discriminatoires. En outre, chaque Etat devra mettre en œuvre un « plan d’action national » en faveur des consommateurs les plus défavorisés (notion de « pauvreté énergétique »).

3 – L’énoncé des droits des consommateurs, pour leur permettre de changer de fournisseur aussi facilement que pour la téléphonie mobile. 

4 – La création d’une Agence communautaire de coopération des régulateurs de l’énergie (ACER). Elle aura aussi la mission de faciliter les projets d’interconnexion, de veiller à l’interopérabilité technique et de promouvoir la solidarité entre pays voisins en cas de crise quelque part. Chaque régulateur national devra bénéficier d’un statut d’indépendance absolue dans son pays.

5 – L’obligation pour tous les propriétaires de réseaux de soumettre chaque année un plan de développement des réseaux à 10 ans.

6 – Une très importante « clause pays tiers », qui permettra à un régulateur national de refuser la certification à un fournisseur étranger qui ne respecterait pas les obligations en matière de « découplage », ou si son entrée sur le marché met en péril la sécurité d’approvisionnement de l’Union.

                        LES SERVICES DE COMMUNICATION

LES TELECOMMUNICATIONS 

On estime grossièrement que, ces dernières années, le secteur des communications électroniques a compté pour environ 25% de la croissance européenne et 40% de sa compétitivité : c’est donc un secteur-clef, comme les Etats-Unis en ont fait la démonstration avant nous. C’est dire l’importance d’avoir une réglementation moderne, permettant de faciliter l’expansion des nouveaux services, tout en protégeant les citoyens dans leur liberté et leur vie privée. L’évolution technique est telle que, dans ce domaine, l’ingénieur ne cesse de courir plus vite que le législateur : le cadre juridique que nous avions mis en place en 2002 était déjà dépassé au moment de son application.

LE « PAQUET » TELECOM

Le 6 mai 2009, le Parlement européen a adopté en deuxième lecture une série de textes présentés par la Commission pour moderniser le droit des communications électroniques. Il a sensiblement amendé les projets qui lui étaient présentés, en cherchant à combiner le bon fonctionnement d’un véritable marché de taille européenne, l’incitation à l’innovation technique, l’intérêt des consommateurs et le respect des droits d’auteur.

. Pour la supervision d’ensemble, l’accord entre le Conseil et le Parlement s’est fait sur la création d’un Organisme des régulateurs européens des communications électroniques (BEREC). Il s’agira d’un organe indépendant d’expertise et de conseil, mais non de décision. Il émettra des avis et des recommandations envers la Commission et les Etats membres pour l’application du cadre communautaire, afin d’assurer une concurrence équitable sur le marché européen. Financé à raison d’un tiers par le budget européen et de deux tiers par les budgets nationaux, il sera responsable devant le Parlement européen.

. Sur l’utilisation des fréquences, le Parlement a insisté sur le principe de neutralité des services et des technologies, sauf objectif général clairement identifié. Il a demandé que la Commission présente un plan d’action sur l’utilisation du spectre radioélectrique.

. Le « dividende numérique ». Cette appellation recouvre le stock de fréquences qui vont être libérées par le passage de la télévision terrestre analogique à la télévision numérique à la fin de 2012. Dans un rapport d’initiative, le Parlement a demandé une coordination communautaire de l’attribution de ces fréquences par les Etats membres, ne serait-ce que pour éviter des interférences fâcheuses. Chaque Etat devrait faire connaître sa stratégie nationale d’ici la fin de 2009. Les gouvernements sont invités également à réaffecter une partie des fréquences militaires libérées à des usages civils.

. La directive sur les services universels et les droits des utilisateurs : le Parlement a apporté de nombreuses améliorations au projet, particulièrement sur :

- l’accès à l’information préalablement à la signature du contrat (tarifs, conditions contractuelles) ; 

- l’accès au numéro d’urgence 112, encore trop méconnu dans la plupart des Etats membres ;

- la portabilité du numéro, même en cas de changement d’opérateur ; 

- la protection des usagers contre le changement d’opérateur réalisé à leur insu (« slamming ») ;

- l’harmonisation de la durée des contrats d’abonnement à 24 mois ;

- la sécurité des réseaux, en obligeant les opérateurs à faire connaître les violations dont ils sont victimes et en soumettant l’auteur de violations d’informations à des sanctions pénales ; 

- la protection des données personnelles, qui serait étendue aux réseaux privés (type Facebook ou Myspace, etc.). 

En outre, le Parlement a demandé à la Commission de présenter un projet d’inclusion explicite de la téléphonie mobile et de la connexion à internet à bande large dans le champ d’application de la directive. Il a recommandé l’usage européen du numéro d’urgence 116 en cas de disparition d’enfant.

Les travaux communautaires sur ces sujets se déroulant en même temps que le projet de loi français « Création et Internet » cheminait à Paris entre l’Assemblée nationale et le Sénat, les socialistes français du Parlement européen ont essayé de préempter la décision nationale française sur la répression du téléchargement pirate en déposant un amendement selon lequel « seule une décision judiciaire peut limiter le droit à l’information et à l’expression des internautes ». L’étape suivante sera donc la recherche de conciliation entre les positions contradictoires du Parlement et des gouvernements sur ce point.

AUTRES TEXTES IMPORTANTS

. Téléphone : le règlement de 2009 sur « l’itinérance » réduit les frais d’appels pour les communications internationales à l’intérieur de l’U.E.

C’est une initiative du PPE, qui a débouché sur le rapport Rübig. Philosophie : considérer qu’il existe désormais un « marché national européen ». Biodégradable au bout de 3 ans, le règlement oblige les opérateurs à proposer un Eurotarif limité à 0,46 € par minute pour un appel passé et à 0,22 € pour un appel reçu (HT). Ces plafonds seront encore réduits le 1er juillet 2009 pour être portés respectivement à 0,43 et 0,19 €, et la réduction se poursuivra pendant les trois années suivantes.

A la même date :

- les SMS ne pourront être facturés à plus de 11 centimes ;

- la facturation se fera à la seconde, et non plus à la minute.

Depuis que la portabilité (du numéro) est devenue possible, en 2003, plus de 80 millions d'abonnés ont changé de fournisseur !

. Vive la Commission, qui vient de blâmer la France pour le mauvais fonctionnement de la concurrence : les consommateurs lui en seront reconnaissants. Car la facture mensuelle d’un mobile est chez nous la plus élevée d’Europe, d’où la recommandation de faire entrer un 4e opérateur – qui permettra d’accueillir aussi d’autres « opérateurs virtuels ».

. La brevetabilité des logiciels rejetée par le Parlement 
Une large majorité des députés s'est opposée, après trois années de débat passionné, à une législation visant à breveter les inventions utilisant des logiciels. 

LES SERVICES POSTAUX

. Directive postale
La date de la libéralisation totale du marché postal est fixée au 1er janvier 2011 (2013 pour certains Etats membres). Afin de garantir une concurrence saine, les Etats membres qui auront déjà ouvert leur marché postal pourront refuser l'autorisation à des opérateurs toujours protégés par un monopole. Un service universel reste garanti : les lettres devraient continuer à être distribuées et ramassées au moins une fois par jour, et 5 jours par semaine, pour chaque citoyen de l'UE, autant dans les régions éloignées que dans les villes. Les Etats membres pourront inclure des considérations sociales et d'emploi lors de l'ouverture de leur marché postal.

A noter que, pour Jean-Paul Bailly, Président de La Poste, la desserte des zones rurales, problème politiquement majeur, est financièrement négligeable : le maintien de services locaux non rentables coûterait à peine 100 millions, soit 1% du chiffre d'affaires de son entreprise. (Directive adoptée par le Parlement le 31/01/2008, transposition prévue le 31/12/2010)
                                 LES SERVICES FINANCIERS

La mise en place de l’euro aurait dû s’accompagner de la création d’un espace financier unique. Il n’en a rien été. Banques centrales, superviseurs nationaux, intermédiaires, banques, opérateurs ont défendu âprement leur pré carré. Dix ans après l’adoption de la monnaie unique, les services financiers restent paradoxalement parmi les plus « protégés » de la concurrence transfrontalière. Durant la législature, la Commission et le Parlement se sont employés à y remédier.
VERS UN ESPACE UNIQUE DE PAIEMENTS

. 24 avril 2007.  Sur le rapport de Jean-Paul Gauzès, le Parlement a adopté un cadre légal pour les services de paiement dans l'UE (transactions par cartes, virements bancaires, débits directs), qui doit rendre ceux-ci plus simples et moins chers et qui ouvre la voie à la création d'un espace unique de paiement en euros en 2010 (Single euro payments area ou SEPA). Cette directive s'applique à l'ensemble des Etats membres, qu'ils fassent ou non partie de la zone euro, ainsi qu'aux pays de l'Espace économique européen.

Si l'introduction de l'euro a harmonisé les paiements en liquide au sein de l'Union économique et monétaire (avec les pièces et les billets identiques), les paiements "non-physiques" sont demeurés largement dépendants des systèmes nationaux, ce qui a pour effet de rendre plus chers et complexes les paiements internationaux que les opérations nationales. Il en va de même pour les cartes de paiement, dont la diversité des systèmes empêche souvent les consommateurs d'utiliser leurs cartes habituelles à l'étranger. Les personnes devant effectuer régulièrement des paiements à l'étranger (par exemple s'ils y disposent d'une résidence secondaire ou si leurs enfants y étudient) sont souvent dans l'obligation d'ouvrir un second compte bancaire dans le pays concerné. Un système unifié entraînera moins de complications et des frais réduits, pour les entreprises comme pour les consommateurs. 

Une pierre d'achoppement était de savoir dans quelle mesure les exigences de capital et les autres instruments de contrôle imposés aux banques devaient également s'appliquer aux organismes de paiement non-bancaires. Cette question est résolue par l’introduction d’une nouvelle catégorie de prestataires de services : les "établissements de paiements", qui exécutent pour l'essentiel des services de paiement et ne prennent pas de dépôts comme le font les banques. Ces établissements se voient imposer des exigences en termes de capital et de fonds propres, ainsi qu'un régime d'octroi d'agrément. Toutefois, les Etats membres ont la possibilité d'accorder des dérogations à ces règles pour les établissements traitant des sommes inférieures à trois millions d'euros par mois.

 Enfin, les frais doivent en théorie être partagés entre le donneur d'ordre et le bénéficiaire, chacun assumant les frais prélevés par son prestataire de services, mais il est prévu que "le montant des frais prélevés peut être nul", ou que les bénéficiaires en assument seuls la charge (cas des commerçants qui acceptent les paiements par carte par exemple).

. Extension aux prélèvements automatiques …

Ainsi mis à jour en 2007, le règlement de 2001 concernant les paiements transfrontaliers en euros s’applique actuellement aux virements, aux retraits d’espèces dans les distributeurs automatiques et aux paiements électroniques (notamment par carte) dont le montant ne dépasse pas 50 000 euros. Dans les faits, le règlement a bien ramené le coût des paiements transfrontaliers au niveau de celui des paiements nationaux. 
En octobre 2008, la Commission a proposé d’étendre ces règles aux prélèvements automatiques, à partir de novembre 2009. La proposition contient également des dispositions visant à renforcer la protection des intérêts et des droits des consommateurs, à alléger la charge relative à la déclaration de données statistiques, et à mettre en place des instances de règlement amiable des litiges. 

. … Et à la monnaie électronique : système « Moneo » et autres porte-monnaie électroniques. Les conditions de création d’un établissement émetteur ont été assouplies. Mais, en contrepartie, les députés ont obtenu que le consommateur puisse obtenir à tout moment le remboursement de sa monnaie électronique en « vraie » monnaie.

LA PROTECTION DES EPARGNANTS

. Protéger les épargnants de la crise
Le 18 décembre 2008 le Parlement européen a approuvé une proposition législative garantissant les dépôts bancaires jusqu’à 100 000 euros en cas de faillite d’une banque européenne. Il aura fallu le déclenchement de la panique financière qui a suivi la faillite de Lehman Brothers pour que la Commission et le Conseil donnent une suite à une recommandation que le Parlement avait faite dès décembre 2007. 

D'ici le 31 décembre 2010 au plus tard, la garantie de l'ensemble des dépôts d'un même déposant sera fixée à 100 000 euros. Toutefois, les députés ont amendé la proposition de façon à ce que l'augmentation prenne effet uniquement si une analyse d'impact de la Commission européenne, à préparer pour avril 2009, "conclut qu'une telle  augmentation est financièrement viable pour l'ensemble des États membres". Le niveau de couverture s'applique à tous les déposants dans tous les États membres, indépendamment de savoir si la monnaie est l'euro ou non. 

Les députés estiment en outre que les détenteurs devraient avoir plus rapidement accès à leurs dépôts en cas d'urgence et qu'un mécanisme de coopération transfrontalière devrait être mis en place dans l'éventualité d'une nouvelle crise. En cas d'indisponibilité des dépôts, la période de paiement sera réduite de 3 mois à 20 jours. L'extension de cette période, jusqu'à un maximum de 10 jours, pourra être admise "dans des circonstances exceptionnelles et par l'approbation des autorités compétentes". Enfin, les États membres sont appelés à envisager la mise en place d'un paiement d'urgence en vue de garantir au déposant le remboursement du montant approprié dans un délai maximum de trois jours. 

. Le 13 janvier 2009 les députés ont approuvé la réforme de la directive sur les organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), qui vise à réduire la fragmentation des fonds d'investissement de l'Union européenne et à en améliorer l'efficacité. 

Les OPCVM sont des produits qui connaissent un grand succès et sont vendus non seulement dans l'Union européenne, mais aussi en Asie et en Amérique latine. En effet, le montant total des actifs gérés s'élevait, à la fin de juin 2008, à 5,6 trillions d'euros. Ce qui équivaut à près de la moitié du PIB de l'Union et représente 11,5% des actifs financiers des ménages européens. 

           Les OPCVM offrent aux particuliers la possibilité d'investir des sommes relativement modestes dans un portefeuille diversifié, qui est géré d'une manière professionnelle. Une directive-cadre concernant certains OPCVM assure un niveau élevé de protection des investisseurs et de transparence des coûts, en instaurant des règles de base quant à l'organisation, à la gestion et au contrôle des fonds d'investissement.

Toutefois, constitué d'entités de taille moyenne, le marché européen des fonds d’investissement est très faible comparé à ce qui existe aux États-Unis, et il demeure fragmenté. De plus, différentes interprétations de la réglementation ont entravé les ventes transfrontalières de ces produits. Aussi le nouveau texte vise à :

- lever les obstacles administratifs à la distribution transfrontalière des fonds des OPCVM ;

- créer un cadre pour les fusions entre fonds d'OPCVM, en précisant le rôle des structures communes dites « OPCVM nourriciers » (sic) ;

- remplacer le prospectus simplifié par un nouveau concept d’"informations clés pour l’investisseur" ;

- améliorer les mécanismes de coopération entre autorités de surveillance nationales. 

Les députés ont inséré des dispositions sur le passeport des sociétés de gestion. Ce « passeport » vise à octroyer à ces sociétés le droit de transférer leurs services de gestion collective des portefeuilles sur tout le territoire de l'UE en vertu du principe de la libre prestation de services consacré dans le traité. Ainsi, les fonds autorisés dans un État membre pourraient être gérés à distance par une société de gestion établie dans un autre État membre. 

Les Etats membres devront transposer la directive dans leur législation nationale d'ici le 1er juillet 2011.

. En contrepartie, le Parlement souhaite l’imposition réelle des revenus de l’épargne d’ici 2014, par la suppression de l’option retenue à la source choisie par la Belgique, le Luxembourg et l’Autriche : Rapport d’initiative de Benoît Hamon en avril 2009.

                                                         II      
      DES POLITIQUES COMMUNES AU SERVICE DES CITOYENS 

                                              LA POLITIQUE AGRICOLE
C’est presque exceptionnel : le quinquennat qui s’achève n’a pas vu de nouvelle réforme de la politique agricole commune. Tout au plus, un « bilan de santé » (sic), pour faire le point sur la manière dont la réforme majeure décidée en 2003 – le remplacement des aides à la production par un « paiement unique », sans lien avec les qualités produites – a été concrètement appliquée à partir de 2005. Entre temps, une poussée inédite des prix mondiaux des grands produits végétaux en 2007-2008 a fait craindre un renversement durable des rapports entre l’offre et la demande au niveau planétaire. Au printemps 2009, il est trop tôt pour conclure : les prix sont retombés. C’est le prochain Parlement qui aura à prolonger l’analyse.
L’AFFINEMENT DE LA REFORME DE LA PAC

. La "modulation volontaire" des aides de la PAC a été strictement limitée grâce au PE
En 2007, sur le rapport du député PPE Goepel, le Parlement européen a réussi à obtenir du Conseil qu'il limite très strictement un projet visant à autoriser les Etats membres à prélever jusqu'à 20% du total des aides destinées à leurs agriculteurs pour financer des programmes de développement rural, un mécanisme appelé "modulation facultative". Le Parlement estimait qu'une telle décision risquait de créer des discriminations entre agriculteurs au sein de l'UE et ouvrirait la voie à une "renationalisation rampante" de la politique agricole. L’initiative « scélérate » était inspirée par Londres. C’est la première fois que le Parlement a obtenu, sur l’agriculture, une victoire en rase campagne sur le Conseil européen.

. Bilan de santé de la PAC : une voie de compromis proposée par le Parlement.
Le "bilan de santé" de la politique agricole commune, c'est-à-dire le dernier paquet de modifications importantes apportées à la PAC avant la négociation du prochain cadre budgétaire de l'Union, a constitué l'un des principaux dossiers agricoles traités par le PE durant la législature 2004-2009. Les députés ont demandé notamment une réduction moins forte que prévu des aides aux producteurs, une hausse limitée des quotas laitiers, des soutiens spécifiques pour la filière laitière et les éleveurs, et le maintien d'instruments d'intervention et du lien entre aides et production dans des secteurs sensibles. Une coopération étroite avec la Présidence française du Conseil des ministres a permis un rapprochement sensible des positions des deux institutions sur la plupart des points importants. (Rapport adopté le 19 novembre 2008)

 . Sécurité alimentaire mondiale : l'UE doit faire plus
Début 2009, le Parlement européen a appelé l'UE à une "action immédiate et continue" pour garantir la sécurité alimentaire mondiale. Les députés estiment que l'aide de l'Union aux pays en développement devra être renforcée par de nouveaux investissements dans l'agriculture et demandent des mesures pour garantir la disponibilité de stocks mondiaux suffisants. (Rapport d’initiative du 13 janvier 2009).

 . Plus de transparence sur les aides agricoles pour réconcilier les citoyens avec la PAC
Les Européens sont en droit de savoir comment est dépensé l'argent communautaire. Les eurodéputés ont demandé en octobre 2007 le renforcement d'un projet destiné à améliorer la transparence sur l'utilisation des aides de la politique agricole commune. (Rapport adopté le 11 octobre 2007). Depuis le 30 avril 2009, la liste de tous les bénéficiaires des aides agricoles est rendue publique sur internet, à partir du site telepac.agriculture.gouv.fr. Pour la France, il s’agit d’un total de 8 milliards d’euros d’aides.

La mesure est tellement radicale qu’en février 2009 un jugement du tribunal administratif allemand de Wiesbaden l’a jugée contraire aux dispositions relatives à la protection des données à caractère personnel. La Cour de Justice devra trancher.

En attendant, la France a mis à profit cet effort de transparence pour rééquilibrer ces aides, à hauteur de 1,4 milliard, au profit de l’élevage, de la production laitière de montagne et de l’agriculture biologique.

  . Produits biologiques : pour une réglementation plus stricte
En mai 2007, les députés européens ont demandé le renforcement des règles sur l'agriculture biologique, et notamment l'abaissement à 0,1% du seuil toléré en cas de contamination fortuite par des OGM. Si les Etats membres ont refusé au PE le droit de codécision dans ce dossier, de nombreux amendements parlementaires ont toutefois été acceptés par le Conseil dans le but de renforcer les contrôles et de clarifier les règles. (Rapport du 22 mai 2007)

. Internet à bande large dans les campagnes et "nouveaux défis" agricoles
1,5 milliard d'euros, dans le cadre du plan européen de relance, devraient être consacrés au développement de l'Internet à bande large dans les campagnes et aux "nouveaux défis" agricoles identifiés dans le cadre du bilan de la PAC. (Avril 2009, consultation).

 . Fruits et légumes : des soutiens mieux adaptés au secteur
Lors de la réforme du secteur des fruits et légumes de 2007, le PE a demandé des soutiens plus flexibles adaptés aux différentes productions de fruits et légumes dans l'UE et la création d'un fonds spécifique en cas de crise pour renforcer la compétitivité du secteur. (Rapport du 7 juin 2007).

 . Faire manger plus de fruits et légumes aux écoliers
Le 18 novembre 2008, le PE a demandé le renforcement du programme européen de distribution de fruits dans les écoles, pour inciter les enfants à des habitudes alimentaires plus saines et lutter contre l'épidémie d'obésité. 

 . Sucre : baisse moins forte des prix, meilleure compensation de la restructuration  
Lors de la réforme du sucre de 2006, les députés se sont prononcés pour une baisse des prix moins forte que prévue et pour la création d'un Fonds de restructuration pour permettre au secteur d'absorber le choc de la réforme, idée qui a été finalement reprise par les ministres de l'Agriculture. En 2007, lors du premier bilan de cette réforme, le PE a de nouveau plaidé pour une meilleure compensation des mesures de restructuration. (Rapports des 19.01.2006 et 25.09.2007)
UNE NOUVELLE O.C.M. POUR LES VINS

L’Europe représente les 2/3 de la production et 60% de la consommation mondiales de vin.

La Commission européenne a décidé en décembre 2006 de regrouper les 21 textes des différentes organisations communes de marché (OCM) spécifiques en un seul texte : l'OCM unique. Cette décision prévoit clairement que le texte consolidé de l'OCM vin, après sa révision clôturée en décembre 2007, soit intégré dans l'OCM unique. 

Lors de la réforme du vin adoptée en décembre 2007, le PE s’est prononcé pour le refus d'une libéralisation automatique des droits de plantation, une campagne d'arrachage limitée, le maintien de la chaptalisation et de l'aide aux moûts, le renforcement de la promotion et l’élargissement des enveloppes nationales, l’opposition au transfert de fonds vers le développement rural, et des règles plus strictes pour les appellations et l'étiquetage. Le règlement a été adopté par le Conseil le 29 avril 2008 et est entré en vigueur le 1er août 2008. Les règlements d’application sont attendus avant l’été 2009. 

Les novations principales :

- Introduction d’un paiement unique par exploitation: dans les États membres qui le souhaitent, un paiement découplé unique par exploitation sera accordé aux producteurs de raisins de cuve, ainsi que dans tous les États membres, à tous les producteurs qui arrachent leurs vignes. 

- Arrachage : un régime d’arrachage volontaire est prévu sur une période de trois ans pour une superficie totale de 175 000 hectares, avec des primes dégressives d’une année sur l’autre. 

- Droits de plantation : il est prévu d’abolir les droits de plantation, mais ceux-ci pourront être maintenus au niveau national jusqu’en 2018.

- Pratiques œnologiques : la charge d’approuver de nouvelles pratiques œnologiques ou de modifier celles qui existent est transférée à la Commission, qui évaluera les pratiques œnologiques admises par l'Office international de la vigne et du vin (OIV) et les ajoutera, le cas échéant, à la liste des pratiques admises par l’Union européenne. Au printemps 2009, la présentation du projet de règlement suscite de vives réactions en Provence, contre l’autorisation du coupage de vins rouges et blancs pour assembler un rosé. La solution qui devrait être retenue serait de préciser l’authenticité du produit sur l’étiquetage.

- L’étiquetage sera simplifié. À titre d’exemple, les étiquettes des vins de l’Union européenne dépourvus d’indication géographique pourront porter la mention du cépage et de l’année de récolte. Par ailleurs, certaines mentions et formes de bouteilles traditionnelles pourront conserver la protection dont elles bénéficient.

- La chaptalisation restera autorisée, mais le niveau maximal de l’enrichissement par ajout de sucre ou de moût sera réduit. En cas de circonstances climatiques exceptionnelles, les États membres pourront solliciter de la Commission un relèvement du niveau d’enrichissement. 

- L’aide à l’utilisation des moûts pourra être versée sous sa forme actuelle pendant quatre ans, période transitoire après laquelle les dépenses correspondantes pourront être transformées en paiements découplés aux producteurs de raisin.

- Il sera mis fin progressivement aux régimes de distillation : la distillation de crise sera limitée à quatre ans, à la discrétion des États membres, jusqu’à la fin de la campagne 2011-2012. Les États membres auront la possibilité de demander la distillation des sous-produits ; celle-ci sera financée sur l’enveloppe nationale, mais à un niveau considérablement inférieur au niveau actuel, de manière à couvrir les coûts de collecte et de transformation des sous-produits. 

- Des enveloppes financière nationales permettront aux États membres d’adapter des mesures à leur situation particulière. Parmi les mesures envisageables, on peut citer les actions de promotion dans les pays tiers, la restructuration/conversion des vignobles, les investissements dans la modernisation de la chaîne de production et dans l’innovation, l’aide à la récolte en vert, de nouvelles mesures de gestion de crise et une aide découplée simple.

- Mesures de développement rural : des fonds seront transférés au profit de mesures de développement rural et strictement réservés aux régions viticoles. Les mesures concernées peuvent notamment porter sur l’installation des jeunes agriculteurs, l’amélioration de la commercialisation, la formation professionnelle, l’aide aux organisations de producteurs, les aides destinées à couvrir les coûts supplémentaires et les pertes de revenus liés à l’entretien des paysages à valeur culturelle, et la retraite anticipée. 

Au niveau français, l’enveloppe nationale aura un montant de 171 millions d’euros en 2009 pour atteindre 280 millions d’euros à partir de 2013. La France va définir les priorités de financement au niveau des régions, qui sont considérées comme les mieux placées pour identifier les besoins : restructuration des vignobles, aide aux investissements (lesquels ? Cela reste à préciser), prospection commerciale dans les pays tiers. Ces actions de promotions ne pourront bénéficier d’un financement communautaire qu’à hauteur de maximum 50% des dépenses éligibles. 

LE BIEN ETRE ANIMAL 

. Des règles plus strictes pour le bien-être des animaux
Le Parlement a adopté à une large majorité, en octobre 2006, un rapport préconisant des règles plus strictes pour le bien-être des animaux. Le rapport invite la Commission à mettre en œuvre un système de label de protection des animaux, à encourager la protection animale dans le cadre de l'OMC et à interdire l'importation de produits issus de procédés cruels. (Rapport d’initiative du 12 octobre 2006)

. Animaux utilisés à des fins scientifiques
12 millions d’animaux sont utilisés chaque année lors de procédures scientifiques dans l’UE. La directive vise à assurer une égalité de traitement de l’industrie et des milieux de la recherche dans toute l’Union européenne, tout en renforçant la protection des animaux encore utilisés dans des procédures scientifiques. L'objectif est de parvenir à un accord avec les ministres de l'Agriculture en première lecture avant les élections européennes de juin et la nouvelle législature du Parlement européen. 

  . Appel à l'interdiction du clonage d'animaux à des fins alimentaires
En septembre 2008, le Parlement européen a réclamé à la quasi-unanimité l'interdiction formelle du clonage animal à des fins alimentaires dans l'UE pour des raisons de santé, de bien-être animal et de qualité des produits. (Résolution du 3 septembre 2008)

. Protection des animaux au moment de l’abattage (sic)
Le Parlement est consulté sur un règlement qui vise à améliorer la protection des animaux au moment de leur abattage ou de leur mise à mort, à encourager l’innovation en matière de techniques d’étourdissement et de mise à mort, et à assurer à tous les exploitants concernés  des conditions de concurrence égales sur le marché intérieur. (Adoption en commission de l'Agriculture le 16.03.2009)
. Protection des phoques.

Lors du dernier jour de la législature, le Parlement s’est rallié aux gouvernements pour interdire la commercialisation dans l’U.E. des produits dérivés du phoque. Une dérogation est accordée au profit de la communauté inuit.

LA POLITIQUE COMMUNE DE LA PECHE : LE GRAND MALAISE

La période a été difficile pour la pêche, atlantique comme méditerranéenne. La diminution des stocks de plusieurs espèces importantes a pesé sur l’activité et suscité des controverses agitées entre les producteurs et les autorités communautaires. Entre 2006 et 2008, la hausse vertigineuse des prix du gazole a exigé un soutien temporaire. Quant aux ostréiculteurs, ils ont subi plusieurs attaques sanitaires, dont l’origine reste mal identifiée, qui ont occasionné de sévères pertes de chiffre d’affaires. 

PROBLEMES GENERAUX

. La réforme du Fonds européen pour la pêche

Le Parlement a signifié qu'il souhaitait modifier le projet de la Commission de réforme du système d'aide financière aux pêcheurs concernant le Fonds européen pour la pêche (FEP) doté d'un montant de 4, 963 milliards d'euros pour la période 2007-2013. Tout en approuvant le principe de fond de cette réforme, à savoir la conservation des ressources halieutiques, les députés ont insisté sur l'impact socio-économique, le retrait définitif des navires de pêche, le financement des équipements de pêche et les investissements dans l'aquaculture. (Rapport adopté le 6 juillet 2005).

. L’aide d'urgence face à la crise pétrolière
Le Parlement européen a apporté son soutien à la proposition d'une action spécifique temporaire destinée à faciliter la restructuration des flottes de pêche européennes affectées par la crise économique. La Commission a annoncé un versement supplémentaire maximal de 600 millions d'euros pour aider le secteur de la pêche à s'adapter à la hausse des prix du carburant. Le régime de dérogations temporaires au Fonds européen pour la pêche permettra d’affecter rapidement les fonds là où ils sont le plus nécessaires. (Résolution adoptée le 10 juillet 2008)

. Mise à jour du cadre réglementaire général sur la conservation des ressources halieutiques.

Ce cadre datait de 1998. Il fixe la liste des mesures techniques que l’Union peut prendre pour préserver les ressources : engins de pêche, zones et dates de pêche, limitation de l’effort de pêche, profondeur et durée d’immersion des filets, etc. Ce cadre ne concerne pas la Méditerranée, ni la Baltique, ni la Mer Noire.

 . Le contrôle de la politique européenne de la pêche 
Il s’agissait de réformer le système de contrôle de la politique commune de la pêche, pour l’adapter notamment à la pêche récréative. La proposition établit des inspections de toutes les captures à tous les stades de la chaîne : en mer, au port, sur les transports et les marchés, introduit des procédures d'inspection et des sanctions harmonisées dans l'UE. La pêche de loisir sera, elle aussi, soumise à l'enregistrement des captures. (Consultation votée en avril 2009) ;

. L’avenir : le Livre Vert sur la politique commune de la pêche.

Publié en avril 2009 pour une exploitation d’ici la fin de l’année, en vue d’une décision en 2011. La Commission estime que 88% des stocks sont surexploités, contre 25% au niveau mondial, avec une surcapacité des flottes européennes, alors même que l’Union importe les deux tiers du poisson qu’elle consomme !

Le Livre Vert est un réquisitoire impitoyable contre … ce qui s’est fait depuis vingt ans au nom d’une soi-disante politique commune de la pêche. En fait, cette politique « commune » continue de reposer sur une répartition nationale des droits de pêche, qui exacerbe les particularismes nationaux et locaux, et qui aboutit à des résultats exactement contraires à ceux que l’on proclame : épuisement des stocks de poissons, surcapacité des flottes, paupérisation des pêcheurs, renationalisation des politiques, gaspillage de carburants polluants, cantonnement de « Bruxelles » dans le rôle de la technocratie aveugle et insensible. Voilà un dossier magnifique pour le prochain Parlement s’il est animé du courage nécessaire.
PROBLEMES PARTICULIERS 
. Reconstituer les stocks de thon rouge …
Les députés ont adopté un rapport visant à la reconstitution des stocks de thon rouge dans l'océan Atlantique oriental et la Méditerranée. Dans ce rapport, le Parlement approuve la proposition de règlement de la Commission, mais souhaite également des compensations financières pour les pêcheurs pendant les périodes de fermeture de la pêche, et refuse les dérogations relatives aux zones de pêche et au poids minimal des captures. (Rapport adopté le 19 novembre 2007).

 . … et ceux de cabillaud
L'état des ressources en cabillaud a atteint un seuil critique : 75% des stocks de poissons dans le monde sont pleinement exploités ou surexploités par la pêche. Les députés ont adopté un rapport concernant une modification du règlement de 2004 sur la reconstitution des stocks de cabillaud, qui vise à prendre mieux en compte la réalité du niveau actuel des stocks. (Rapport adopté le 21 octobre 2008)

 . Mettre un terme à la chasse à la baleine …
Le PE demande l'élimination de la mise à mort de baleines à des fins scientifiques, et le maintien d'un moratoire mondial sur la chasse commerciale. Dans un rapport d'initiative, les députés appellent l'Union européenne à œuvrer à la conclusion d'un "accord universel" sur la chasse à la baleine. (Rapport d’initiative du 19 février 2009)

  . … et à la pêche illégale
Les députés ont adopté à une large majorité un rapport qui appuie la proposition de règlement établissant un système communautaire destiné à prévenir, décourager et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN). Ils présentent  toutefois, plusieurs amendements concernant la liste communautaire des navires de pêche INN, les inspections à effectuer ainsi que les sanctions et autres mesures à imposer. (Rapport adopté le 5 juin 2008)

. Qualité des eaux conchylicoles

Le 12 octobre 2006, le Parlement européen a approuvé la proposition de directive relative à la qualité requise des eaux conchylicoles. Il s’agit en fait d’une codification à droit constant. La directive s’applique aux eaux côtières et aux eaux saumâtres désignées par les États membres comme ayant besoin d’être protégées ou améliorées pour permettre la vie et la croissance des coquillages (mollusques bivalves et gastéropodes), afin de garantir la qualité des produits conchylicoles directement comestibles par l’Homme.

 . Soutien renforcé pour les régions ultra périphériques
Les députés veulent accroître le budget destiné aux régions ultra périphériques en vue de compenser les surcoûts occasionnés par la commercialisation de certains produits de la pêche, à la suite de l'augmentation des coûts de l'énergie et du transport. Ils suggèrent en outre que les produits utilisés dans la transformation de poissons comme l'huile d'olive soient également éligibles à l'aide. (Rapport adopté le 26 avril 2007)

                LA POLITIQUE DE COHESION TERRITORIALE 
La politique régionale, dite aussi "politique de cohésion", est, avec la PAC, le principal instrument de solidarité financière à la disposition de l’Union européenne. 347 milliards devraient y être consacrés pendant la période 2007-2013, soit plus de 35% du total du budget européen.

En même temps, c’est l’une des politiques communautaires les plus réussies. Les infrastructures de transport ont été partout prioritaires, et elles ont joué un rôle considérable dans le rattrapage des régions méditerranéennes. Pourtant, elles sont loin d’avoir confisqué les fonds disponibles : chaque année, dans ses régions les plus pauvres, l’Union soutient plus de 4 000 projets de coopération en recherche et développement technologique, ainsi que la formation permanente de 9 millions d’adultes. A ce rythme, en une génération, l’Espagne, la Grèce, le Portugal et surtout l’Irlande ont rattrapé, et parfois dépassé, la moyenne du revenu communautaire. Au cours des dix dernières années, la productivité s’est accrue en Pologne et dans les Etats baltes quatre fois plus vite que la moyenne de l’Union. Dans la même période, le «noyau» économique traditionnel d’Europe (l’espace délimité par Londres, Paris, Hambourg, Munich et Milan) a vu sa part relative dans le PIB européen se réduire au profit des nouveaux centres de croissance que sont devenus Dublin, Stockholm, Helsinki et Madrid, mais aussi Varsovie, Prague, Bratislava et Budapest. Depuis l’entrée des nouveaux membres, il y a cinq ans à peine, les salaires ont doublé en Pologne et dans les Etats baltes, ils ont augmenté de moitié ailleurs.

Jusqu’à un passé récent, la France a beaucoup bénéficié des « fonds structurels » communautaires, et notamment du FEDER : toute sa politique d’aménagement du territoire, fondée sur les contrats de plan passés entre l’Etat et les régions, était financée pour un bon tiers par les fonds européens. Avec l’entrée des pays méditerranéens, puis de nos partenaires d’Europe centrale, la priorité géographique s’est déplacée tout naturellement vers le sud et, aujourd’hui, vers l’est. 

Au total, au cours de la législature, une cinquantaine de rapports ont été adoptés par la commission du développement régional, qui a également rendu son avis sur plus de 80 législations. Deux grandes préoccupations se sont exprimées : améliorer l’utilisation et la consommation de ces crédits ; les concentrer désormais à la relance de l’économie européenne en crise. 

AMELIORER L’UTILISATION ET LA CONSOMMATION DES CREDITS

. Les dispositions générales applicables aux fonds structurels et au Fonds de cohésion pour la période 2007-2013 ont fait l'objet de règlements adoptés en juin 2006.

La politique de cohésion a recours à trois instruments financiers.

1 - Le Fonds de cohésion est réservé aux Etats membres dont le revenu par habitant est inférieur à 90% de la moyenne communautaire: les nouveaux membres, le Portugal, la Grèce et, de façon dégressive, l'Espagne. Il finance les réseaux de transport transeuropéens validés par l'Union, et les investissements de protection de l'environnement ou de développement des énergies propres. L'aide peut être suspendue par le Conseil des ministres si l'Etat bénéficiaire en détourne l'objet en maintenant un déficit budgétaire injustifié.

2 - Le Fonds européen de développement régional (FEDER) n'est plus consacré désormais à des régions défavorisées géographiquement délimitées. Il peut aider les politiques les plus variées aux fins d'améliorer la convergence (égalité entre les régions), la compétitivité et l'emploi, ou la coopération territoriale (projets communs à des collectivités territoriales frontalières).

3 - Le Fonds social européen (FSE) est mis en oeuvre pour toutes les actions visant à améliorer "l'employabilité" des travailleurs: formation "tout au long de la vie", accès à l'emploi de publics fragiles (femmes, seniors, handicapés, migrants ...), réforme des systèmes de formation professionnelle, etc.

Bien que le Parlement ne puisse juridiquement que donner un avis conforme sur les dispositions générales, il a obtenu que le Conseil introduise un grand nombre de ses exigences, notamment :

 - l'introduction d'un nouvel article garantissant que la dimension du développement durable sera toujours prise en compte dans la mise en œuvre des Fonds ; 

 - le renforcement du principe de partenariat, à savoir que tout autre organe approprié représentant la société civile, les partenaires environnementaux, les organisations non gouvernementales et les organes responsables de la promotion de l'égalité entre hommes et femmes peuvent participer aux négociations de partenariat des fonds structurels ;

 - l’extension de l’action des Fonds structurels et du Fonds de cohésion à l'amélioration et à la promotion de l'accessibilité pour les personnes handicapées.
 

. Le rapport d’Ambroise Guellec sur le 4ème rapport sur la cohésion économique et sociale, le premier réalisé après l’élargissement. Le Parlement européen a rappelé sa proposition de créer une « réserve communautaire de performance pour les fonds structurels », qui permettrait de réaffecter les crédits non utilisés au bout de trois ans, vers des régions ou programmes utilisant de façon optimale ces fonds supplémentaires, afin de maximiser ainsi l'impact pour la politique de cohésion.

Malgré les nombreuses mises en garde du Parlement, en fin de législature, les résultats de la consommation des crédits restent très décevants. La commission des Budgets estime que 8,5 milliards de crédits ouverts en début d'année ont ainsi été "perdus" pour la cohésion entre 2006 et 2008.

. La directive sur le statut de groupement européen de coopération territoriale (GECT) crée un outil juridique très précieux pour développer la coopération transfrontalière entre collectivités locales géographiquement voisines. Ce texte est une idée française, née de l’expérience consignée au sein de la Mission opérationnelle transfrontalière (MOT), qui rassemble les collectivités locales françaises engagées dans les relations transfrontalières avec leurs homologues étrangères. Aidées par la forte augmentation des dotations du fonds Interreg pour la période 2007-2013, les coopérations transfrontalières devraient se développer tous azimuts durant la prochaine législature. Dans cette perspective, la MOT a entrepris de constituer un réseau EUROMOT avec les Cités unies et des partenaires portugais, espagnols, allemands, polonais, hongrois et slovaques notamment. 

LA COHESION AU SERVICE DE LA RELANCE

. Le rapport d’initiative Kirilov sur la politique de cohésion : investir dans l'économie réelle.

Dans ce rapport, adopté par le Parlement en février 2009, le Parlement a proposé des lignes directrices pour mettre les crédits de la politique de cohésion au service de la relance économique.

Les modifications suggérées visent à accélérer l’aide aux petites et moyennes entreprises (PME), notamment aux instruments d'ingénierie financière de l'UE tels que JESSICA (villes), JASMINE (micro-crédit) et JEREMIE (micro et moyennes entreprises).

Il propose de rendre éligibles au financement, par le Fonds européen de développement régional, les investissements faits dans l'efficacité énergétique, les interconnexions énergétiques et les énergies renouvelables, et ce dans toute l'Europe.

Il encourage enfin les États membres à "explorer les synergies" entre le Fonds de cohésion et les autres sources de financement de l'UE (comme le programme-cadre de recherche et développement), et aussi la Banque européenne d'investissement et la Banque européenne de reconstruction et de développement. 

           UNE POLITIQUE EUROPENNE DE LA RECHERCHE 

L’INTROUVABLE STRATEGIE DE LISBONNE

En 2000, le Conseil européen avait salué le début du nouveau siècle en se donnant un objectif grandiose : faire en sorte qu’en dix ans l’Union européenne, appuyée sur ses institutions, sa monnaie et ses politiques communes, se hisse au niveau de l’économie la plus compétitive du monde. Et cela, grâce aux investissements dans la connaissance : adaptation de nos systèmes éducatifs nationaux, encouragement à la formation tout au long de la vie, accroissement du taux d’activité des femmes et des seniors, augmentation des dépenses consacrées à la recherche et au développement, investissements massifs dans ces nouvelles technologies de l’information et de la communication qui représentaient alors plus du quart de la croissance américaine. 

Ce magnifique objectif, proclamé comme un acte de foi en l’avenir, a pris nom de « stratégie de Lisbonne ». Unanimement accepté dans toutes les capitales et par tous les partis politiques, il ne s’est jamais remis de son péché originel : si l’objectif était commun, donc « européen », 80% des moyens juridiques et budgétaires pour y parvenir restaient chez les Etats membres. Or, malgré les rendez-vous annuels à Bruxelles, aucun gouvernement n’a bâti sa politique économique nationale autour de la stratégie de Lisbonne. Peu à peu, celle-ci est devenue une sorte d’Arlésienne, toujours citée, toujours louée, toujours invisible. La Commission Barroso et le Parlement ont passé beaucoup de temps à essayer de la simplifier pour lui redonner plus de consistance. Ils y sont parvenus. Sur le papier. Avec des mots moins nombreux, mais plus ronflants.

En fait, pour être juste, on en retiendra trois résultats tangibles. 

En France, les comptables nationaux, les économistes, et même certains politiques ont fini par reprendre conscience du fait que la croissance dépendait du nombre d’heures travaillées, et qu’un taux d’activité élevé était son meilleur atout. La pédagogie européenne a beaucoup aidé à corriger le contresens historique qui nous avait fait réduire obstinément pendant vingt ans le nombre de personnes au travail et le nombre d’heures travaillées par chacun, au nom de la lutte contre le chômage.

Au niveau communautaire, les institutions se sont entendues pour changer la présentation du budget communautaire, autour des thèmes de la stratégie de Lisbonne. La conséquence politique a largement dépassé le changement de nomenclature : l’obsession de la compétitivité et de la préparation de l’avenir a fini par envahir les esprits ;

Enfin, le produit le plus significatif et mesurable de la stratégie de Lisbonne est l’accroissement spectaculaire de la part du budget communautaire consacrée à la recherche et au développement technologique, dans les conditions évoquées ci-après.

LE 7e PROGRAMME CADRE

Depuis 1984, l’Union complète les politiques des Etats membres par une politique de recherche et de développement technologique à moyen terme, fondée sur des programmes-cadres pluriannuels.

Adopté en deux décisions de décembre 2006, le 7e programme-cadre marque un coup d’accélérateur impressionnant : avec plus de 54 milliards pour sept ans, soit 7,7 milliards par an, les dotations augmentent de près de moitié par rapport à la période précédente. La plus grande partie est consacrée à encourager la coopération transnationale entre l’industrie et la recherche autour de dix thèmes prioritaires : la santé, l’agriculture et les biotechnologies, les technologies de l’information et de la communication, les nanosciences et nanomatériaux, l’énergie, le changement climatique, les transports, les sciences humaines, et la sécurité, liste à laquelle le Parlement a ajouté la recherche spatiale.

Sur le rapport de Jerzy Buzek, le Parlement a fait accepter ses autres priorités politiques, notamment :

- L’accent à mettre, pour la santé, sur les maladies infantiles, les pathologies du grand âge et les « maladies orphelines » ; et, pour l’énergie, sur les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique des machines comme des bâtiments.

- La plus grande participation des PME aux programmes ainsi financés.

- La valorisation de la situation des jeunes chercheurs.

- La possibilité de financer des recherches sur les cellules souches dans les pays où celles-ci sont autorisées. En revanche, ne sont pas éligibles les recherches qui pourraient porter sur le clonage humain reproductif, la modification du patrimoine génétique des êtres humains ou la création d’embryons humains à des fins scientifiques.

Le dispositif comprend également :

. Un mécanisme de financement du partage des risques (MFPR), doté de 500M, pour encourager les prêts bancaires aux projets de recherche.

. Une réforme du Centre commun de recherche (CCR), structure intégrée à la Commission européenne, qui mène elle-même des recherches fondamentales dans les secteurs ainsi définis. Le Parlement a demandé son ouverture sur les autres centres de recherche, avec une attention particulière pour les jeunes chercheurs.

. La création d’un Conseil européen de la recherche (CER), dont le conseil scientifique sera composé des personnalités de plus grand renom dans leur domaine respectif.

. La création d’un Institut européen d’innovation et de technologie (EIT), décidée par un règlement du 11 mars 2008. Né d’une idée personnelle du Président Barroso, cet Institut a finalement été conçu, non comme un « MIT européen », mais comme une fédération des meilleurs établissements d’enseignement supérieurs européens existants. Ceux-ci sont encouragés à coopérer, tant dans les programmes, que les sujets de recherche et l’octroi de diplômes conjoints. Les correspondants directs de l’EIT ne sont pas les Universités elles-mêmes mais des équipes intégrant des personnes venant de l’université, de laboratoires de recherche et de l’industrie, dites « communautés de la connaissance et de l’innovation » (CCI). Le Parlement a exigé que les frais administratifs de l’Institut ne soient pas financés sur les crédits du programme-cadre.

LA RECHERCHE NUCLEAIRE : LE PROJET ITER

Une décision Euratom du 27 mars 2007 a institué une entreprise commune pour piloter le projet ITER de recherche fondamentale sur l’énergie de fusion. Le centre de recherche français de Cadarache a été choisi après une compétition mondiale. Le siège social de l’entreprise sera à Barcelone. Les membres en sont l’Euratom, les Etats membres de l’Union, et la Suisse.

L’Union européenne avait déjà accumulé une expérience importante avec le projet JET (Joint European Torus), poursuivi depuis 1978 sur des financements communautaires. L’enjeu scientifique et économique de long terme est considérable : il s’agit de maîtriser une énergie propre et indéfiniment renouvelable d’ici le siècle prochain. Comme ITER n’a ni équivalent, ni concurrent, l’Europe sera à la pointe de cette recherche pour le monde entier.

Le coût total du projet est estimé à près de 10 milliards d’euros, dont 7,6 à la charge d’Euratom.

LA RECHERCHE ET L’INDUSTRIE SPATIALES 

Sans industrie spatiale européenne, c’est notre indépendance scientifique, industrielle et, finalement politique, qui serait remise en cause. La période de la législature a vu des avancées majeures.

1°/ Galileo est un projet phare pour l’industrie, comme pour la défense européenne. La décision politique et le financement ont été acquis pendant cette législature. 
Galileo permettra de placer 30 satellites en orbite, qui couvriront l’ensemble de la planète et seront contrôlés par des stations au sol. Chaque satellite sera équipé d’une horloge atomique très précise, qui permettra de localiser tout objet statique ou mouvant, à moins d’un mètre. En plus des usages classiques en matière de téléphonie, de télévision, d'aviation ou de transport maritime, Galileo aura des applications dans de nombreux autres domaines : guidage des services d’urgence (pompiers, police, ambulances, sauveteurs en mer ou en montagne) ;  guidage des personnes aveugles ou malades d’Alzheimer ; guidage des explorateurs, randonneurs ou marins ; surveillance topographique du développement urbain et de grands travaux publics ; aide à la gestion des terres agricoles ; interconnexion entre réseaux bancaires, de télécommunications ou d'électricité.

Les premiers satellites expérimentaux ont été lancés avec succès, et le lancement de 4 premiers satellites opérationnels est prévu pour 2010. La capacité opérationnelle totale de Galileo devrait être atteinte en 2013.

Grâce au Parlement européen, c’est le budget communautaire qui assurera la totalité du financement des investissements. Pour la période 2007-2013, Galileo est doté de 3,405 milliards d'euros (dont  400 millions via le 7ème programme-cadre recherche). Mais la même obstination sera nécessaire pendant la législature suivante. Car la Commission devra soumettre en 2010 une proposition relative aux fonds et engagements publics nécessaires pour la phase d'exploitation pendant la période de programmation financière suivante, qui démarre en 2014. Cette proposition devra également comporter un mécanisme de partage des revenus, ainsi que des objectifs en matière de politique tarifaire afin que les clients bénéficient de services de grande qualité à des prix abordables.

2°/ La dernière réunion conjointe des Ministres de la recherche et du conseil d’administration de l’Agence spaciale européenne (ESA) a abouti à un accord sur un programme spatial européen. 
. A cette fin, l'accord-cadre conclu entre l'UE et l'ESA, entré en vigueur en 2004, a été prorogé de cinq ans en 2008 jusqu'en 2012. Il prévoit de :
- promouvoir une approche cohérente à l'égard de la coopération internationale, en priorité dans les domaines de l'exploration du système solaire, de l'environnement de la Terre et du développement durable ;

- veiller à ce que l'ensemble des États membres de l'UE et de l'ESA puissent accéder librement et équitablement  aux avantages que présentent les activités spatiales ;

- promouvoir l'élaboration d'un cadre réglementaire approprié afin de faciliter l'émergence rapide de services novateurs et compétitifs en aval ;

- organiser la gouvernance européenne dans le domaine spatial ;

- élaborer des instruments et mécanismes de financement de l'UE adaptés ;

. Après Galileo, le grand projet spatial européen est le GMES. 

Le GMES (Surveillance mondiale de l'environnement et de la sécurité) devrait être pleinement opérationnel d’ici 2011. Il comprend, par exemple, un projet d'atlas urbain permettant une cartographie numérique détaillée peu coûteuse, qui mettra à la disposition des urbanistes de données très récentes et précises sur l'utilisation et l'occupation des sols (densité des zones résidentielles, commerciales et industrielles, étendue des espaces verts). Il permettra aussi de mieux évaluer les risques d'inondation, de mieux organiser la production agricole, de mieux planifier les transports publics.

. En ce qui concerne les missions scientifiques :

- La mission ExoMars de l'ESA a donné lieu à des accords de coopération entre l'ESA et la NASA.

- La participation européenne au programme pour la station spatiale internationale (ISS) évolue vers la phase « assemblage final » d'ici à 2010, un équipage de six personnes (2 Européens et 4 Russes) étant prévu pour mai 2009. 

- En février 2009, l’ESA a annoncé les noms des membres européens de l’équipage pour la première phase de l’étude "Mars 500".  3 Français figurent parmi eux. 

- Une constellation de satellites scientifiques et de télescopes spatiaux, comme Newton et Integral 7, a été lancée en vue de recueillir des preuves d'objets responsables de la production d'antimatière et de détecter la « toile cosmique » longtemps recherchée.

                              UNE POLITIQUE COMMUNE DE L’ENERGIE

Grand succès de la présidence française, le « paquet énergie-climat », adopté par le Parlement en décembre 2008 doit permettre d'atteindre les « 3 fois 20 pour 2020 » : l’objectif global de réduction de 20% des gaz à effet de serre, une amélioration de 20% de l'efficacité énergétique et une part de 20% d'énergies renouvelables dans le « bouquet » énergétique d'ici 2020. Les députés ont aussi fixé des objectifs ambitieux d'émissions de CO² pour les voitures, et ils ont exigé des fournisseurs de carburant qu'ils réduisent les émissions de gaz à effet de serre causés par l'agriculture, le transport, la distribution, le traitement et la combustion des carburants de transport.

Adopté le 17 décembre 2008, dans la semaine qui a suivi le Conseil européen, le « paquet énergie-climat » comprend un ensemble de textes généraux et particuliers :

LA PRODUCTION ET LA CONSOMMATION D’ENERGIES POLLUANTES

. L’objectif : 20% d'énergies renouvelables dans le bouquet énergétique de l'UE en 2020.
Pour atteindre cet objectif global, une directive fixe des objectifs nationaux contraignants, que les États membres devront atteindre en promouvant l'utilisation de l'énergie renouvelable pour l'électricité, le chauffage et le refroidissement, et pour le secteur des transports. Ainsi en Belgique, cette part passerait de 2,2% en 2005 à 13% en 2020, en France de 10.3% à 23%. Le texte prévoit qu'en 2020, l'énergie renouvelable - biocarburants, électricité et hydrogène produits à partir de sources renouvelables - représentera au moins 10% dans la consommation totale de carburant dans l'UE pour tous les moyens de transport.

 . Le plafonnement et la mise aux enchères des émissions de C0²

Le système d'échanges d'émission de CO² est l'un des instruments clés destinés à permettre à l'UE de réduire ses émissions de gaz à effet de serre. La directive révisée, qui s'appliquera de 2013 à 2020, a pour but de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 21% d'ici 2020 par rapport aux niveaux de 2005 : le nombre de permis émis chaque année diminuera de manière linéaire, de façon à réduire régulièrement le niveau global d'émissions. Le nouveau texte prévoit qu'un système d'enchères intégral s'appliquera progressivement à partir de 2013, mais avec de nombreuses exceptions pour tenir compte de la dépendance en charbon de certains nouveaux Etats membres. Les secteurs couverts incluent entre autres les centrales énergétiques, les raffineries et les usines de production de ciment, de verre, de chaux, de céramique et de papier. 

 . La réduction des émissions des secteurs exempts du système d’échanges des droits
La décision relative à la "répartition des efforts" fixe des objectifs nationaux contraignants. Chaque État membre devra réduire entre 2013 et 2020 ses émissions de gaz à effet de serre provenant des secteurs non couverts par le système communautaire d'échange de quotas d'émission : les transports routiers et maritimes, le bâtiment, les services, l’agriculture, les petites installations industrielles, qui sont responsables de quelque 60% de toutes les émissions de gaz à effet de serre dans l'UE. Elle vise à réduire les émissions de ces secteurs de 10%. Ainsi, par rapport aux niveaux de 2005, la Belgique devra réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 15%, la France de 14% et le Luxembourg de 20%. Cette décision est la première de ce type à l'échelle mondiale. 

. Le captage du CO² en sous-sol 
Les installations industrielles et les centrales nucléaires pourraient à l'avenir utiliser les nouvelles technologies pour capturer le CO² et le stocker "de manière permanente et sûre en sous-sol", dans le but de réduire leurs émissions finales. La directive adoptée prévoit que jusqu'à 300 millions de droits seront mis de côté pour contribuer à encourager la construction et l'exploitation de 12 projets de démonstration commerciale destinés à la capture et au stockage géologique écologiquement sûrs du dioxyde de carbone, ainsi que des projets de démonstration concernant des technologies novatrices en matière d'énergie renouvelable. Le dispositif sera applicable 24 mois après l’entrée en vigueur de la directive.

CAS PARTICULIERS 

LES TRANSPORTS

 . La réduction des émissions de CO²  des voitures neuves 
Les voitures de tourisme neuves enregistrées dans l'UE devront répondre à des normes de performance d'émission de CO². Un nouveau règlement fixe l'objectif d'une moyenne de 120g de CO²/km pour toute l'industrie automobile d'ici 2012, comparée aux niveaux actuels de 160g/km. Le règlement fixe un objectif moyen de 130g CO²/km pour  les voitures de tourisme neuves (à atteindre par des améliorations en technologie du moteur), qui sera assorti de mesures complémentaires visant à réaliser 10g/km de réduction supplémentaires par d'autres améliorations techniques. Le compromis introduit un objectif pour 2020 pour le nouveau parc automobile d'émissions moyennes de 95 g de CO²/km. Les constructeurs seront tenus de payer des amendes ("pénalités pour émissions excessives") si leurs émissions moyennes de CO² sont supérieures à l'objectif spécifique fixé par le règlement.

 . Le développement de carburants produisant moins de gaz à effet de serre 
Les fournisseurs de carburant se verront imposer de réduire de 6 % d'ici 2020, par rapport au niveau de 2010, les émissions de gaz à effet de serre produites pendant le cycle de production des carburants utilisés dans les transports (énergies fossiles comme le pétrole, le diesel, le gazole, les mélanges de carburants d'origines différentes, l'électricité ou l'hydrogène). L’application est prévue à partir du 1er janvier 2011.

. La réduction des plafonds d'émissions de CO² pour les compagnies aériennes
Les compagnies aériennes sont désormais comprises dans le système d'échange d'émissions (ETS). A partir de 2012, tous les vols décollant ou atterrissant en Europe - notamment les vols intercontinentaux - seront inclus dans le système ETS. Les quotas d'émission alloués aux compagnies aériennes représenteront 97% des émissions de 2004-2006 pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2012, et 95% en 2013. Les vols militaires, ceux de la police et des pompiers, ainsi que les vols humanitaires et les services d'urgence médicale ne sont pas inclus.

LES PRODUITS

. « L’éco-conception » et  « l’éco-étiquetage » 
Au printemps 2009, le Parlement a adopté un train de nouvelles mesures visant à encourager les fabricants à produire davantage de marchandises respectueuses de l'environnement, à intégrer leur bilan énergétique dès la conception, et à faciliter un étiquetage clair pour les consommateurs. L'objectif est d'élargir les règles de l'UE concernant l'efficacité énergétique à un éventail beaucoup plus large de produits, ampoules à incandescence, chauffe-eau, ordinateurs, téléviseurs, ventilateurs, fenêtres, etc. 

LES BÂTIMENTS

. « L’efficacité énergétique »
Tous les nouveaux bâtiments construits à partir de 2019 devront être en mesure de produire leur propre énergie ! D’ici là, les Etats auront le droit d’accorder des aides de toute nature, le FEDER pourra être mis à contribution, ainsi qu’un nouveau Fonds européen de l’efficacité énergétique, à créer d’ici 2014.

VERS UNE « POLITIQUE EXTERIEURE » COMMUNE DE L’ENERGIE ?

Dès septembre 2007, sur le rapport du PPE Saryusz-Wolski, le Parlement européen avait demandé que le « paquet énergie/climat » comprenne la définition d’une véritable politique étrangère commune de l’énergie. Il a suggéré que cette politique repose sur les principes de l’information mutuelle obligatoire sur les négociations bilatérales engagées par chaque Etat membre, de la recherche de négociations communes avec les fournisseurs, d’engagements de sécurité énergétique demandés aux fournisseurs et aux pays de transit, et enfin de solidarité entre les Etats membres en cas de pénuries partielles.

Malgré la confirmation du bien fondé de cette proposition par les « crises du gaz » qui n’ont cessé d’opposer la Russie et ses voisins pendant les deux hivers suivants, et, plus encore, par la guerre russo-géorgienne d’août 2008, les gouvernements n’ont pas vraiment accepté d’aller jusque là.  Ce sera un des enjeux importants de l’application du traité de Lisbonne : car l’Union retrouvera alors la pleine compétence en matière énergétique qu’elle a perdue … par négligence, en laissant le traité CECA devenir caduc, en 2003.

                      LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

S’il est un domaine où l’Europe a été sans cesse en avance sur les politiques nationales – pays scandinaves exclus -, c’est bien l’environnement. Les normes de propreté de l’air et de l’eau, le recyclage des déchets, tous les aspects de la protection de la biodiversité animale et végétale ont été conçus au niveau communautaire. Ces règles fixent aujourd’hui un cadre contraignant pour les Etats, comme pour les collectivités locales.

Pendant le quinquennat 2004-2009, le dossier majeur a évidemment été le paquet « énergie-climat ». Mais des importants ont été obtenus dans d’autres domaines.

LE PRINCIPE POLLUEUR/PAYEUR

. Sanctions pénales pour protéger l'environnement
Grande première : les conduites illégales portant gravement atteinte à l'environnement seront désormais considérées comme des crimes dans tous les Etats membres. Grâce à la directive relative à la protection de l'environnement par le droit pénal, des sanctions pénales pourront être utilisées pour garantir l'application de la législation européenne en la matière. (Directive adoptée par le Parlement le 21/05/2008 - Date de transposition : 26/12/2010)
LES PRODUITS DANGEREUX

. REACH : une nouvelle règlementation pour les produits chimiques
La règlementation REACH sur les produits chimiques est une nouvelle législation pionnière au niveau mondial. Dans un secteur industriel très sensible, elle vise à protéger la santé publique et l'environnement, sans menacer la compétitivité européenne. Elle oblige les fabricants à enregistrer toutes les substances chimiques produites ou importées pour un volume supérieur à 1 tonne par an (30 000 substances concernées). Pour les produits les plus dangereux, les fabricants doivent présenter un plan de remplacement par des produits alternatifs plus sûrs, ou un projet de recherche visant à en trouver. (Règlement adopté par le Parlement le 13/12/2006 et progressivement applicable depuis le 01/06/2007)

. La sécurité des centrales nucléaires.

Une directive adoptée en avril 2009 crée un cadre commun pour la sécurité nucléaire dans l’UE. En particulier, les Etats membres devraient garantir l’indépendance réelle de leur organisme national de réglementation. 

. Protéger la couche d’ozone : le règlement SAO

Grâce à l’Europe, qui en avait pris l’initiative, le protocole de Montréal de 1987 a sauvé la couche d’ozone : l’élimination des CFC dans les réfrigérateurs et brumisateurs a réduit de 95% (et de plus de 99% dans les pays industrialisés) les substances appauvrissant la couche d’ozone (SAO). Il s’agit d’achever de prohiber ces produits pour les autres usages : les HCFC (hydrochlorofluorocarbones) et le bromure de méthyle (pesticide). La 1ère lecture est intervenue en mars 2009. 

 . La mise sur le marché et l'utilisation des pesticides mieux encadrées
Les nouvelles règles sur les pesticides concernent les autorisations de mise sur le marché et l'utilisation durable des produits phytosanitaires. Les objectifs sont notamment de réduire drastiquement l'utilisation de produits toxiques à moyen terme, de promouvoir les alternatives écologiques, et de protéger les zones sensibles comme les parcs et les aires de jeux. (Directive et règlement adoptés le 13/01/2009)

. Les nanomatériaux.

Dans un Rapport d’initiative d’avril 2009, le Parlement a demandé la mise au point de tests spécifiques et l’information du consommateur en la matière.

LE RECYCLAGE 

 . Directive sur les déchets : des objectifs à atteindre pour 2020
L'UE sera désormais dotée d'une législation qui comprendra des objectifs de réutilisation et de recyclage des déchets à atteindre d'ici 2020 (50% pour le papier, le métal et le verre). Les Etats membres devront élaborer des programmes nationaux contraignants pour la prévention des déchets. L'incinération des déchets sera considérée comme opération de valorisation plutôt que d'élimination, à condition qu'elle réponde à une certaine norme d'efficacité énergétique. (Directive adoptée par le Parlement le 17/06/2008 -  Date de transposition : 12/12/2010)
 . Recyclage des batteries
Après deux ans de négociation, les députés ont approuvé une directive qui assurera la mise en place de réseaux de collecte des piles, des batteries et accumulateurs portables usagés dans l'ensemble de l'UE dès 2008. Actuellement, seuls six Etats membres, dont la France et la Belgique, ont de tels dispositifs. En Belgique, 60% des batteries portables sont recyclées, 16% en France. Des limites strictes ont également été fixées pour la teneur des batteries en cadmium et mercure, substances nuisibles pour l'environnement et la santé. (Directive adoptée par le Parlement le 04/07/2006) 

LES MILIEUX A PROTEGER

L’AIR

. Un air plus pur en amont : les émissions industrielles 
La législation existante portant sur les émissions industrielles est en cours de révision. La proposition de la Commission réduit les limites des émissions dans certains secteurs, introduit des normes minimales pour les inspections industrielles et élargit le champ d'application de la législation existante. Les sociétés devront utiliser les meilleures techniques disponibles en vue de réduire les émissions de polluants tels que l'oxyde d'azote et l'anhydride sulfureux.

. Un air plus pur en aval : la mesure de la pollution
C’est par l’aval que l’on a commencé, en matière de prévention et de réduction de la pollution atmosphérique. Pour la première fois, les députés européens ont fixé des niveaux maximums de concentration pour les petites particules ou la poussière (appelées PM2.5), qui sont nuisibles pour la santé humaine et peuvent provoquer des cancers ou des maladies respiratoires telles que l'asthme, la bronchite ou l'emphysème. L'objectif est de réduire la concentration de ces particules à 20 microgrammes par mètre cube. Mais il s'agit de niveaux indicatifs, qui seront revus en 2013 avec la possibilité de les rendre obligatoires. Des points de mesure doivent être mis en place dans les villes de plus de 250.000 habitants et dans les zones rurales. (Texte adopté le 11.12.2007 - Date limite de transposition dans la législation nationale: 11.06.2010)

L’EAU
. Eaux de baignade : toujours moins de bactéries !

Le 18 janvier 2006, le Parlement européen a actualisé une législation vieille de 30 ans pour rehausser les standards de qualité des eaux de baignade des plages, des rivières et des lacs. Son objectif est de réduire les risques d'infections d'origine bactérienne. De nouveaux critères de qualité ont été fixés (excellent, bon, suffisant et mauvais) et, à partir de 2015, toutes les eaux de baignade devront remplir le critère "suffisant". Les baigneurs pourront avoir accès aux informations sur la qualité des différents sites de baignade dans toute l'Union européenne, tant sur les lieux de baignade que sur Internet.

. Eaux de surface : toujours moins de produits chimiques !
33 polluants - les pesticides et les métaux lourds principalement - que l'on peut trouver dans les rivières, les lacs et les eaux côtières seront soumis à des normes de qualité environnementale. Les Etats membres devront "faire des progrès" en vue de respecter ces normes d'ici 2018. La directive adoptée constitue le dernier texte législatif d'importance venant compléter la directive-cadre. (Directive adoptée par le Parlement le 17/06/2008 - Date de transposition : 13/07/2010)
. Eaux souterraines : toujours moins de pollution !
La directive sur la protection des eaux souterraines définit des critères pour évaluer le niveau de produits chimiques dans les eaux souterraines. Des règles dans ce domaine existent depuis 1980. Le Parlement a obtenu que les mesures prises par les Etats membres pour prévenir le rejet des substances dangereuses (cyanure, arsenic, substances biocides et phytopharmaceutiques) soient renforcées afin de mieux préserver les nappes phréatiques qui constituent la principale source d'eau potable. (Directive adoptée par le Parlement le 12/12/2006).

LES FORÊTS TROPICALES

. En 1ère lecture, le Parlement a  adopté un règlement sur l’interdiction de l’importation illégale de bois, qui concernerait près de 20% des bois importés dans l’Union : Indonésie, Chine et même Russie. Les Etats sont invités à prévoir des sanctions pénales financières « au moins égales à cinq fois la valeur des bois importés ». La traçabilité des bois devra également être assurée.
LA CHASSE ET LA PECHE DE LOISIR

Le monde cynégétique représente 1,4 million de chasseurs et de piégeurs en France et 7 millions de chasseurs en Europe. Quant à la pêche de loisir, elle rassemble chez nous environ 2,5 millions de pratiquants. 

. On célèbre en 2009 le 30e anniversaire de la directive «Oiseaux», premier texte législatif de l'UE en faveur de la protection de la nature. Elle a joué un rôle clé dans l'inversion du déclin de certaines espèces d'oiseaux d'Europe les plus menacées, notamment grâce au réseau de zones de protection spéciale (ZPS). Elle a sauvé notamment la spatule blanche, le pygargue à queue blanche et l'aigle impérial ibérique. Les 5 000 ZPS couvrent plus de 10 % du territoire de l'UE et font partie intégrante du réseau écologique Natura 2000. 

Malgré ces progrès, la riche diversité de l'avifaune européenne, qui compte plus de 500 espèces d'oiseaux sauvages, est toujours soumise à une pression particulièrement forte. Selon les études scientifiques les plus récentes, près de la moitié des espèces d'oiseaux d'Europe sont menacées ou subissent un sérieux déclin. L’action doit donc se poursuivre.

. Consultation piégeage (2009)
Elle fait suite au rejet par le Parlement, en 2005, d’une directive sur les normes de piégeage sans cruauté : ces normes étaient jugées contraires à la subsidiarité par les uns, et pas assez protectrices des animaux par les autres.

Au début 2009, la Commission européenne a lancé une procédure de consultation publique par internet sur le piégeage. Elle souhaite connaître l'avis du "public européen au sujet du piégeage et du besoin pour des règles plus harmonisées telles que l'introduction de normes de piégeage."

Le PPE a contesté les modalités de cette consultation (questions écrites d’Alain Lamassoure et de Véronique Mathieu), qui ne peut s'effectuer que via Internet, et dont le questionnaire est rédigé dans quelques langues seulement. En effet, d'après un arrêt de la Cour européenne de justice (arrêt du 20 novembre 2008, opposant l'Italie à la Commission européenne), la Commission aurait dû lancer cette consultation dans les 23 langues officielles de l'Union européenne en vertu du principe de l'égalité de traitement et d'accès à l'information entre tous les citoyens européens.

. Plan européen de gestion des cormorans (2008)

Adopté par le Parlement européen en décembre 2008, à une très large majorité, un rapport d'initiative demande à la Commission européenne de mettre en place un plan de gestion des cormorans dans le but de réduire l'impact négatif de cette espèce sur le secteur de la pêche. En effet, même s'il s'agit d'une compétence nationale, le Parlement a estimé que les mesures purement locales et/ou nationales ne permettent pas de réduire durablement les effets négatifs des cormorans. Multipliée par 20 depuis 20 ans, la population des cormorans détruit chaque année l’équivalent de toute la production aquacole d’Europe. Cette initiative a permis d’obtenir :

- un plan européen de gestion des cormorans, répertoriant leur nombre, qui sera établi en respectant les objectifs énoncés par la directive sur la Conservation des oiseaux sauvages de 1979 et dans le programme Natura 2000 pour ce qui est des espèces de poissons et des écosystèmes aquatiques ;

- le financement d'une étude scientifique régulière sur la population totale des cormorans, avec notamment des paramètres sur leur  fertilité et mortalité.

                                  LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS 

Plus le temps passe, plus il apparaît que le consommateur européen est le grand bénéficiaire du « marché commun ». Plus encore que les producteurs européens. Telle qu’elle s’est développée, l’Europe n’est pas celle des marchands, moins encore des banquiers, c’est bel et bien celle des consommateurs : ceux-ci profitent à la fois des avantages de la concurrence interne, de l’ouverture du marché européen aux produits, aux services et aux investissements étrangers, des normes de sécurité, de la protection des services d’intérêt général et, plus subtilement, d’un soutien politique sans cesse accru. En effet, le grand marché poussant peu à peu à la spécialisation des pays dans les domaines où leur avantage comparatif est maximum, pour chaque production le nombre de pays consommateurs est sensiblement plus élevé que celui des pays producteurs. Dans toutes les institutions communautaires, l’influence politique des consommateurs est donc quantitativement supérieure à celle des producteurs. Or, qui profite le plus d’un bon rapport qualité/prix ? Le consommateur le moins fortuné. La politique de consommation est donc, en fait, la première politique sociale de l’Union européenne.
En 2007, cette politique a reçu une impulsion supplémentaire avec la nomination d’une Commissaire qui en a la charge exclusive, la Bulgare Meglena Kuneva.

Et pourtant, il serait faux de croire que les 500 millions d’Européens profitent à plein des avantages d’une concurrence de taille continentale. Encore perfectible dans les Etats les plus avancés de l’Union, la législation de plus en plus sophistiquée de l’Union européenne est d’une grande difficulté d’application chez nos nouveaux partenaires, dont l’administration nationale et les associations de consommateurs sont encore très loin d’avoir la compétence et la culture qui seraient souhaitables. Aussi la correction des imperfections du grand marché apparaît-elle parfois comme une tâche de Sisyphe. Elle s’est poursuivie pendant ce quinquennat.

TEXTES GENERAUX

. La directive-cadre sur la protection juridique des consommateurs

Après avoir publié un Livre vert sur le sujet, la Commission a présenté un projet de directive cadre qui codifie et met à jour quatre textes antérieurs relatifs aux clauses abusives, aux contrats à distance, aux clauses de garantie et aux contrats négociés en dehors des établissements commerciaux.

A l’examen, cette somme juridique, véritable « testament politique » de la Commissaire Kuneva, paraît poser des problèmes beaucoup plus complexes qu’on ne le pensait. Il est donc vraisemblable que c’est le prochain Parlement qui aura à en décider.
  . Des règles claires en matière d'étiquetage
Le Parlement européen se prononcera prochainement sur l'amélioration des règles d'étiquetage, à partir de propositions de la Commission datant de janvier 2008. Ce texte concerne les aliments vendus dans les restaurants et chez les traiteurs.

. Une liste noire des pratiques commerciales déloyales
Le texte adopté par le Parlement européen le 24 février 2005 dresse une liste noire des pratiques commerciales interdites, y compris les sollicitations répétées par téléphone, l'incitation à l'achat auprès des enfants, les allégations trompeuses sur les produits de santé, la publicité déloyale.

. Des règles simplifiées pour le crédit à la consommation
La nouvelle directive adoptée par le Parlement européen le 16 janvier 2008 vise à faciliter l'accès au crédit  dans les autres Etats membres. Pour les prêts souscrits entre 200 et 75.000 €, les banques devront produire des informations comparatives, y compris sur le droit de remboursement anticipé. Deux Européens sur trois achètent leurs meubles ou leur voiture à crédit, généralement en empruntant à la banque de l'Etat où ils résident. L'objectif est d'offrir un choix transfrontière. Les crédits immobiliers ne sont pas concernés par ces dispositions, qui seront applicables à partir de mai 2010.

. De nouvelles règles pour la publicité à la télévision
Le Parlement européen a actualisé la législation applicable en matière de télévision, en introduisant de nouvelles règles plus sévères pour les publicités ciblant les enfants et le placement de produits. 

- La durée de la publicité ne peut excéder 12 minutes par heure. 

- Les films (qu'il s'agisse de téléfilms ou d'œuvres cinématographiques) et les nouveaux programmes ne peuvent être interrompus par une pause publicitaire avant 30 minutes de diffusion. 

- Durant les programmes pour enfants, les pauses publicitaires sont interdites, sauf si l'émission dure plus de 30 minutes. 

- Le "placement" de produit est autorisé uniquement durant les films, les séries, les émissions de sport et les émissions de variétés, mais pas durant les émissions pour enfants. (Texte adopté le 29.11.2007, pour une entrée en vigueur le 19.12.2009)
. Les actions de groupe (class actions) : le débat est ouvert
Le Livre vert de la Commission sur les recours collectifs en cas de pratiques anticoncurrentielles, publié le 27 novembre 2008, sera soumis au vote du Parlement au printemps 2009.

D’après des chiffres avancés par le Bureau européen des unions de consommateurs (BEUC), 76% des consommateurs souhaitent que soit créé un recours collectif en cas de pratiques anticoncurrentielles, en raison du coût et de la longueur de traitement des plaintes individuelles. Il faut rappeler qu’en France, il était prévu d’introduire la possibilité de mener une action de groupe dans le projet de loi sur la dépénalisation du droit des affaires qui devait être présenté au Parlement en février 2009, mais celui-ci a été reporté. 

. La sécurité des produits importés : les progrès de RAPEX.

Depuis 2004, une directive fait obligation aux Etats membres de contrôler la sécurité générale des produits, et de faire rapport au RAPEX, un système d’alerte rapide de l’Union pour les produits dangereux non alimentaires. Son rapport annuel pour 2008 a été publié en avril 2009. 1 866 produits ont été purement et simplement retirés du marché dans l’Union, une augmentation de 16% par rapport à 2007 et … 4 fois plus que la première année ! Plus de la moitié portaient sur des produits fabriqués en Chine, en commençant par les jouets, mais aussi les appareils électriques et les textiles. Le grand progrès de 2008, c’est que les Chinois ont créé une administration ad hoc qui, dans la moitié des cas, a décidé elle-même l’interdiction des exportations des produits incriminés.

BIENS ET SERVICES PARTICULIERS

. L’eau minérale

Le 23 septembre 2008, le Parlement européen a adopté une résolution législative modifiant la proposition de directive relative à l'exploitation et à la mise dans le commerce des eaux minérales naturelles. 

 . L’amélioration de la sécurité des jouets
Les enfants pourront désormais jouer en toute sécurité avec les cadeaux du Père Noël : le texte adopté par le Parlement européen vise à renforcer les normes de sécurité des jouets et à interdire l'utilisation de produits cancérigènes ou nuisibles pour la fécondité (tels que les phtalates). Il restreint l'utilisation de pièces en métaux lourds et de parfums allergisants pour leur fabrication. Ces nouvelles dispositions  devraient réduire les risques de suffocation avec des jouets qui contiennent des aliments, comme par exemple les œufs en chocolat. Les avertissements au consommateur doivent être bien visibles et formulés dans un langage compréhensible dans les points de vente et en cas d'achat en ligne. (Texte adopté le 18.12.2008 - Date de transposition dans la législation nationale: début 2011)

. La sécurité des cosmétiques
La formule de la directive ayant échoué, on explore maintenant la voie du règlement, notamment pour protéger tous les produits de beauté (femmes et enfants) contre les nouveaux nanomatériaux. Ce sont 3 000 fabricants et plus de 300 000 emplois qui sont concernés en Europe. Le texte a été adopté en lecture unique en mars 2009.
. L’étiquetage des spiritueux
Les nouvelles règles d'étiquetage conservent le système d'origine géographique existant, et n'autorisent pas l'adjonction d'arômes artificiels dans les spiritueux. La vodka traditionnelle peut être fabriquée à partir de n'importe quel produit agricole, à condition de l'indiquer clairement sur l'étiquette. La réglementation donne également une définition précise du rhum agricole, "produit exclusivement à partir de jus de canne à sucre". Ce qui conforte le mode de production  de ce spiritueux dans l'Union européenne, qui provient uniquement des départements français d'outre-mer et de Madère.

 . Des normes de sécurité pour les feux d'artifices !
Soucieux de réduire le nombre d'accidents liés à l'utilisation de produits pyrotechniques, le Parlement européen a adopté un texte qui renforce les normes de sécurité lors de leur fabrication, et qui impose aux importateurs le respect des normes européennes. (Texte adopté le 31.11.2006 -  Entrée en vigueur : 04.07.2010)
. La directive relative aux biens en multipropriété en temps partagé et aux produits de vacances à long terme. 

Un accord est intervenu entre le Parlement et le Conseil en octobre 2008. Il établit un cadre juridique harmonisé simplifié et cohérent, afin de mieux protéger les consommateurs et de clarifier les règles pour les entreprises. 

 . Un accès à Internet sécurisé pour les enfants
Le 22 octobre 2008, le Parlement européen a approuvé le programme communautaire visant à financer des actions pour mieux protéger les enfants qui surfent sur Internet contre les contenus dangereux. Ce programme, doté de 55 millions d'euros pour la période 2009-2013, cible en priorité les sites de convivialité et les communications sur portables.

L’ACTION POSITIVE

. La promotion de labels écologiques

· L’Ecolabel européen. Une directive définitivement adoptée en mars 2009 assure la promotion de la « fleur de l’UE », déjà décernée à 3 000 produits, tout en durcissant les critères. Les aliments et les boissons n’y ont pas encore accès.

· Le label EMAS est destiné, lui, aux entreprises et aux organisations (« système européen de management et d’audit environnemental »). Une autre directive vise à le promouvoir mondialement, face à la norme ISO 14 001.

 
                                LES  POLITIQUES SOCIALES

Comme à chaque législature, la volonté des députés de venir en aide aux populations frappées par la crise s’est heurtée à la faiblesse des compétences de l’Union en matière sociale, au principe de subsidiarité, et aux règles strictes qui régissent le Fonds social européen. En même temps, si chacun regrette ces limites, tout le monde les accepte : la solidarité continue de s’exercer à 95% dans le cadre national, ce qu’aucun parti politique ne conteste. En fait, comme on vient de le voir, la première politique sociale de l’Union est l’aménagement d’un espace de consommation à meilleur prix. Quant à la redistribution financière, au niveau européen elle se fait essentiellement dans le cadre agricole et au profit des régions défavorisées. Pour le reste, l’Union, et notamment le Parlement, ne peuvent intervenir qu’à la marge.

LE DROIT DU TRAVAIL : LE « FILET DE SECURITE » EUROPEEN

. Comité d'entreprise européen : adaptation à l'expérience.

Après dix ans d'application, la directive sur le Comité d'entreprise européen a montré à la fois son grand intérêt et ses imperfections. Seul un gros tiers des entreprises concernées l'ont d'ailleurs créé. Adopté en décembre 2008, sur le rapport du Conservateur Bushill-Matthews, le texte de mise à jour reprend les propositions des syndicats et apporte plusieurs améliorations significatives, en particulier :

- les "questions transnationales", pour lesquelles le Comité doit être obligatoirement consulté, sont définies comme celles qui "couvrent des thèmes qui, indépendamment du nombre des Etats concernés, revêtent de l'importance pour les travailleurs européens, s'agissant de leur impact potentiel ou qui impliquent des transferts d'activités entre Etats membre." La directive reprend, là, la jurisprudence de la Cour de Justice dans les affaires Vilvoorde et Marks and Spencer.

- le seuil de 50 travailleurs pour la constitution d'un "groupe de négociation" (préalable à la création du Comité) est supprimé, pour tenir compte du cas des petits pays européens.

. Travailleurs intérimaires : vers un cadre juridique européen
En adoptant une directive sur le travail intérimaire, le Parlement permet aux travailleurs concernés de bénéficier, dès le premier jour de travail, d'une égalité de traitement avec les autres travailleurs dans l'entreprise. Aucune dérogation à ce principe ne peut intervenir sans l’accord des partenaires sociaux. Des conditions de bases sur la rémunération, la formation professionnelle et le congé de maternité sont inclus, ainsi que l'accès aux équipements collectifs (cantine, structures de garde d'enfants et services de transports). Adoptée le 22 octobre 2008, la directive sera entièrement applicable fin 2011.

. Nouvelle directive sur les services - pas d’impact négatif sur le droit du travail
Comme on l’a vu plus haut, la directive sur les services, qui élimine les obstacles à l'établissement et la prestation de services transfrontaliers, a été amendée par le Parlement pour s'assurer que les droits du travail nationaux, les conditions de travail et les règles de sécurité sociale n'étaient pas touchés par la directive et restaient inchangés.

. Directive sur le temps de travail : échec de la conciliation
En matière de temps de travail hebdomadaire, le droit européen constitue un « filet de sécurité », qui évite à des pays comme la France de subir une forme de « dumping social » de la part de pays dépourvus de règle nationale, qu’elle soit législative ou contractuelle. La directive de 1992 fixait un plafond européen à 48 heures, tout en laissant au Royaume-Uni la possibilité de dérogations par accord entre l’employeur et le salarié (clause d’opt out). En 1ère lecture du nouveau projet, le Parlement s'est prononcé en faveur de la fin de la clause d’opt out, dans un délai de 3 ans, et il a insisté pour que le temps de garde soit considéré comme du temps de travail. Une partie des Etats membres ayant refusé cette position, en mai 2009, pour la première fois dans l’histoire de la co-décision entre le Parlement européen et le Conseil des ministres, la procédure de conciliation a échoué. Dans ces conditions, la directive précédente continue de s’appliquer, au risque de laisser la Cour de Justice trancher par sa jurisprudence.

 . Mesures pour améliorer l'équilibre entre travail et vie de famille
La Commission européenne a proposé de porter le congé de maternité à un minimum de 18 semaines, au lieu des 14 semaines actuellement en vigueur : c’est 2 semaines de plus qu’en France. Sur ce total, 6 semaines devraient être prises après l’accouchement, et être payées à taux plein. 

Saisie par sa commission des Droits de la Femme de nombreux amendements, généreux mais inacceptables par le Conseil et qui risquaient d’aboutir au contraire du résultat recherché (le congé aurait été porté d’un coup à 20 semaines, au risque de dissuader les employeurs d’embaucher des jeunes femmes), le Parlement a préféré renvoyer le dossier au Parlement suivant.
L’EUROPE AU SERVICE DE L’EMPLOI

. Un Fonds européen pour aider les travailleurs victimes des restructurations internationales
Le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation est un instrument fournissant une aide annuelle - pouvant aller jusqu'à 500 millions d'euros - aux travailleurs qui sont licenciés en raison de modifications de la structure du commerce mondial. Les premiers bénéficiaires du Fonds, opérationnel depuis le 1er janvier 2007, ont été les salariés français de fournisseurs de Peugeot-Citroën et de Renault, victimes des restructurations du secteur automobile. Ces actions complètent les programmes habituels du Fonds social européen. (Adopté le 30 décembre 2006 sur le rapport de Roselyne Bachelot, alors députée européenne).

. Reconnaissance des qualifications pour faciliter l'emploi dans un autre Etat membre
Dans le but de faciliter l'activité de professionnels comme les médecins, les infirmiers et les architectes dans un autre Etat membre, une nouvelle directive permet de reconnaître les diplômes obtenus dans l'Union européenne. Elle couvre tous les cas de figure : les professions salariées et libérales, les prestations de services temporaires et les professions dites "réglementées". Sont exclus les métiers d'autorité publique, comme les notaires. Les Etats membres ont le pouvoir de vérifier les qualifications des professionnels avant de les autoriser à pratiquer. Adopté en mai 2005, le texte est entré en application le 20 octobre 2007.

LE MODELE SOCIAL EUROPEEN

. Le présent : lutter contre toutes les discriminations, dans tous les aspects de la vie sociale

C’était une demande du Parlement européen.  L’Europe avait déjà légiféré contre :

- les discriminations fondées sur l’origine raciale ou ethnique ;

- l’égalité de traitement entre hommes et femmes ;

- l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail.

En dehors de l’emploi, des discriminations existent pour l’accès aux services : logement, banque, éducation, transport, santé, protection sociale, avantages sociaux de toute nature… 

Le projet de directive est un exercice délicat. Il ne faut pas interférer dans les compétences nationales (par exemple sur le droit matrimonial ou la laïcité de l’Etat), ni tomber dans des exigences déraisonnables (les handicapés auront droit à des « aménagements raisonnables » ; des différences en fonction de l’âge peuvent être acceptées pour la vente d’alcool ou le permis de conduire), ni empêcher la discrimination positive.

Le Parlement s'est prononcé en mars 2009 (rapport Buitenweg). Il faut maintenant l’unanimité au Conseil, ce qui est loin d’être acquis.
 . L’avenir : les conséquences du vieillissement de la population

 A plusieurs reprises, le Parlement a tiré la sonnette d'alarme sur les conséquences du vieillissement de la population sur les systèmes de sécurité sociale, qui pourraient remettre en cause le cœur des modèles sociaux Européens. Le Parlement suggère d'encourager les personnes à travailler plus longtemps. Il propose aussi une politique d'immigration équilibrée et des mesures pour aider à concilier le travail et la vie de famille. (Adoption par le Parlement de trois résolutions, les 23.03.2006, 21.2.2008 et 20.11.2008)
L’IMMIGRATION

L’adoption d’un pacte européen sur l’immigration et l'asile était l’un des grands objectifs et a été l’une des grandes réussites de la présidence française du second semestre 2008. Cet accord politique avait été préparé, et a été accompagné, par une activité législative intense dans ce domaine sensible.

. Retour des immigrants illégaux : vers des règles communes
La directive sur le retour des immigrés illégaux favorisera le retour volontaire des immigrants illégaux (dans un délai de 7 à 30 jours après que l’Etat membre a imposé l’obligation de retour, après ce délai l'Etat membre aura le droit de le mettre en détention), et établira des standards minimaux en matière de durée de rétention (6 mois maximum, pouvant être exceptionnellement étendus à 12 mois) et d'interdiction de retour, mais aussi un certain nombre de garanties juridiques. Les Etats membres restent libres d'appliquer des normes plus favorables. (Directive adoptée par le Parlement le 18.06.08. Date limite de transposition : 24/12/10)
 . Une "carte bleue" européenne pour faciliter l'immigration hautement qualifiée
Les députés ont adopté le 26 septembre 2007 une résolution sur l'immigration légale et sur les priorités politiques dans la lutte contre l'immigration illégale. L’une des recommandations porte sur la création d'un permis de travail de l'UE, dénommé carte bleue, pour les travailleurs hautement qualifiés, et souligne le lien entre l'immigration légale et illégale. La "carte bleue" européenne inspirée de la "green card" américaine est susceptible d'attirer les migrants hautement qualifiés vers les secteurs économiques de l’UE souffrant de pénurie de main d’œuvre. 

Devenu un projet de directive, ce texte a été adopté le 20 novembre 2008 dans le cadre de la procédure de consultation. Le Parlement propose aux Etats membres un cadre plus clair, des définitions plus précises et une flexibilité accrue, les priant de ne pas "piller les cerveaux des pays tiers". Cette mesure ne remet pas en cause la priorité des ressortissants de l'UE sur le marché du travail.

 . Sanctions à l'encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier
Le Parlement a approuvé la directive qui prévoit de sanctionner les employeurs d'immigrants illégaux et d'assurer à cette main d'œuvre des conditions salariales légales. Les députés demandent des sanctions pénales dans les cas les plus graves et de responsabiliser les entreprises quant aux pratiques de leurs sous-traitants. (1ère lecture du 19 février 2009)

 . Nouvelles règles pour le droit d'asile
Une série de nouvelles propositions pour réguler le droit d'asile (« paquet asile ») ont été adoptées en 1ère lecture par le Parlement lors de l’ultime session de mai 2009. Elles concernent notamment :

- le renforcement des droits des demandeurs d’asile à des conditions d’accueil dignes. Des dispositions spécifiques sont prévues pour les personnes vulnérables.

- Le recours à des locaux particuliers en cas de rétention, au lieu des établissements pénitentiaires classiques. Seules les autorités judiciaires pourront ordonner la rétention.

- Une plus grande solidarité entre les Etats membres, grâce à une réforme de la base de données d’empreintes digitales Eurodac, et à la constitution d’équipes d’experts nationaux pour venir en aide à un Etat qui serait débordé par les demandes.

- La création d’un Bureau européen d’appui en matière d’asile, à la disposition des Etats membres, et en liaison avec le Haut Commissariat aux Réfugiés de l’ONU. Il s’efforcera de prévenir les mouvements massifs par la mise en place d’un système d’alerte précoce.

                                        LA SECURITE DES EUROPEENS

LUTTE CONTRE LE TERRORISME ET LA GRANDE CRIMINALITE

TERRORISER LES TERRORISTES …  

. Publiés en avril 2009, les chiffres de la lutte contre le terrorisme au niveau de l’Union montrent que la menace reste considérable, mais que les résultats sont plutôt réconfortants.

En 2008, Europol a recensé 515 attentats ou tentatives d’attentats. Quoique encore élevé, ce chiffre est en baisse régulière (de près d’un quart par rapport à l’année précédente). Contrairement à ce que l’on pourrait croire, les 4/5 provenaient de mouvements séparatistes, l’islamisme extrémiste représentant le reste. 97% de ces menaces séparatistes provenaient de l’ETA, et concernaient donc l’Espagne et la France. Grâce aux mesures de prévention draconiennes et à la coopération remarquablement efficace entre nos polices nationales, le nombre de victimes est resté relativement faible, comparé aux tentatives d’attentats : on déplore tout de même quatre assassinats perpétrés par l’ETA, et trois par des extrémistes catholiques irlandais dissidents de l’IRA.

En 2008, le terrorisme islamiste a visé sept pays européens, dont tous les plus grands. La quasi-totalité des projets d’attentats ont été déjoués, grâce à près de 200 arrestations préventives. La seule victime a été un terroriste tué dans un pub de Londres par l’explosion inopinée de sa propre bombe.
Ces résultats ont été facilités par des progrès législatifs, ainsi que par une meilleure coopération entre les Etats membres.

. Le financement du terrorisme est désormais soumis au même contrôle que le blanchiment d'argent
Les banques, les sociétés créditrices et d'autres institutions financières doivent désormais vérifier l'identité d'un client quand elles ouvrent un compte, ou chaque fois que ce dernier effectue une transaction de 15.000 euros ou plus. Les comptes anonymes et ceux qui sont ouverts sous de faux noms seront interdits. Les casinos devront également identifier les clients pariant plus de 2000 €. Ces dispositions font partie de la directive sur le blanchiment des capitaux, révisée pour améliorer la lutte contre le crime organisé, et qui a été étendue au financement du terrorisme. (Vote du 26 mai 2005) 

 .  Les règles sur la possession d'armes à feu sont renforcées
Les députés ont adopté de nouvelles mesures pour renforcer le contrôle des armes à feu, notamment pour les ventes par Internet. La directive prévoit davantage d'informations sur ce type d'armes, y compris pour celles importées des pays tiers, et l'enregistrement de ces données pendant 20 ans dans des registres nationaux à la disposition des autres Etats membres. Elle prévoit aussi l’interdiction pour les moins de 18 ans de posséder une arme. (Directive adoptée par le Parlement : 29.11.2007 - Date limite de transposition: 28.07.2010)

 . Lutte antiterroriste: accord sur la rétention des données
Afin d'aider les autorités nationales à combattre le terrorisme et le crime organisé, une directive appelle les sociétés de télécommunications à conserver certaines données. Elle vise à faciliter la coopération judiciaire pour les affaires criminelles, en harmonisant les législations des Etats membres en matière de rétention des données SMS, téléphone et Internet (qui peuvent être conservées entre 6 et 24 mois), permettant d'identifier la source, la destination et la localisation d'une communication. Elle ne couvre pas le contenu des informations transmises. (Directive adoptée par le Parlement le 24.11.2005 - Date limite de transposition: 15.09.2009).

. Coopération pénale : les résultats de la présidence française.

Les accords politiques obtenus sur l’unité de coopération judiciaire de l’Union européenne (Eurojust), chargée d’améliorer la coordination des enquêtes et des poursuites judiciaires entre les États membres, sur le réseau judiciaire européen et sur l’interconnexion des casiers judiciaires faciliteront la coopération judiciaire entre Etats membres. Les ministres de la justice se sont également mis d’accord pour une reconnaissance mutuelle des mesures de contrôle judiciaire.

L’organisation de deux exercices « alerte enlèvement » a permis de mettre en place des coopérations directes et opérationnelles entre les Etats lors de la disparition d’un enfant. Le Parlement a fortement appuyé la généralisation du dispositif.
… EN RESPECTANT LES LIBERTES INDIVIDUELLES
. Passeports biométriques : pas de relevé d'empreintes digitales pour les enfants de moins de 12 ans
Les passeports biométriques seront introduits dans toute l'UE dès le 29 juin 2009. Suite au vote du Parlement du 14 janvier 2009, les empreintes digitales des enfants de moins de 12 ans ne devraient plus être relevées pour les passeports délivrés dans l'Union européenne. Ces enfants ne pourront plus figurer sur le passeport de leurs parents, ils devront disposer de leur propre passeport - c'est déjà le cas en France, en Belgique et au Luxembourg -, ceci afin de lutter contre le trafic d'enfants. Toutefois, les documents déjà délivrés demeureront valables.
. Recommandations politiques
 En parallèle à la législation, le Parlement s'est interrogé sur certaines initiatives des Etats membres qui n’étaient pas cohérentes avec les valeurs de l’Union européenne, avec l'objectif de renforcer les libertés civiles dans la législation pour laquelle il était consulté :
 - Les activités de la CIA en Europe : le Parlement presse le Conseil d'obtenir davantage d'informations des Etats membres
Plus d'un millier de vols de la CIA ont utilisé l'espace aérien européen de 2001 à 2005 et des lieux de détention secrets ont pu être localisés dans des bases militaires américaines en Europe, selon la commission temporaire sur les activités de la CIA. Le rapport final du PE déplore la passivité de certains Etats membres face aux opérations illégales et le manque de coopération du Conseil. (Rapport adopté par le Parlement le 14.02.2007)
 - Doutes sur la protection des données relatives aux passagers
Soucieux du respect du principe de protection des données personnelles, le Parlement européen a décidé d'adresser une recommandation au Conseil à propos des accords sur le traitement et le transfert de données des dossiers passagers aériens, appelées données PNR, en provenance de l'Union européenne. Le Parlement européen s'est aussi opposé à un projet visant à recueillir les dossiers des passagers aériens à des fins répressives, ce projet pouvant constituer une menace à la vie privée. (Résolution non législative du Parlement du 20.11.2008)
 - Scanners corporels : une étude d'impact avant toute décision
Le Parlement européen a mis en garde contre la possibilité d'introduire des scanners corporels dans les aéroports européens, montrant les personnes comme si elles étaient nues, en soulignant qu'elle pourrait avoir "des conséquences graves sur le droit à la vie privée". Les députés ont exprimé leurs doutes sur la justification et la nécessité de ces appareils et ils ont appelé à des études plus poussées avant toute prise de décision. Suite à cela, la Commission a retiré sa proposition pour la revoir. (Résolution non législative du Parlement du 23.10.2008)
LA PREPARATION DU « PROGRAMME DE STOCKHOLM »

La future présidence suédoise (2ème semestre 2009) prépare un ambitieux programme sur la sécurité des citoyens, qu’elle souhaiterait faire adopter lors d’un Conseil européen informel à Stockholm. Dans cette perspective, fin mars, le Commissaire Jacques Barrot a présenté deux projets de directives qui seront soumises au prochain Parlement:

. Lutte contre le trafic d'êtres humains

- Chaque Etat membre sera obligé d'inscrire dans sa législation la punition du recrutement, transport, hébergement ou accueil de personnes, par la contrainte, à des fins d'exploitation.

- Les peines maximales ne pourront être inférieures à 6 ans, 10 ans (victime vulnérable) ou 12 ans (violences graves). Les employeurs seront également poursuivis.

- Obligation de coopérer avec Eurojust si plusieurs Etats sont en cause.

- Les victimes recevront aide matérielle, assistance judiciaire, et soins médicaux dans l'Etat d'accueil.

. Lutte contre l'exploitation sexuelle des enfants

Seront incriminés tous les abus, dont l'usage d'internet, y compris le simple fait de consulter des sites pédo-pornographiques. Idem pour la hiérarchie des peines : 6, 10 ou 12 ans. Les criminels pourront être poursuivis même pour des crimes commis hors de l'Union européenne. Les Etats seront invités à bloquer l'accès aux sites Web à contenu pédo-pornographique.

CATASTROPHES NATURELLES

. Le mécanisme européen de protection civile
Etabli en 2001, le mécanisme communautaire de protection civile soutient et facilite la mobilisation des services de secours pour répondre aux besoins immédiats des pays frappés par une catastrophe (naturelle, technologique, radiologique ou environnementale - y compris la pollution marine accidentelle-), ou un acte terroriste survenant, ou menaçant de survenir, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de l'UE, ou qui risquent d'en subir une. 

Les actions communes consistent à établir un inventaire des équipes de secours et d'intervention disponibles dans les États membres, harmoniser les programmes de formation, mettre en commun l’information d’urgence (Centre européen de communication et d’information d’urgence, CECIS), mobiliser les moyens de transport nécessaires. 

Le dispositif a ainsi été mis en œuvre pour les inondations en Europe centrale (2002) et en France (2003), l'accident du pétrolier Prestige (2002), les tremblements de terre en Algérie (2003), en Iran (2003) et au Maroc (2004), les incendies de forêt en France et au Portugal (2003, 2004), le tsunami en Asie du Sud (2004-2005), les inondations en Roumanie et Bulgarie (2005), les incendies de forêt au Portugal (2006), les ouragans aux Etats-Unis (2006) et le tremblement de terre au Pakistan et dans les pays voisins (2006).
. La législature a permis de renforcer ce dispositif en créant en 2007 un instrument financier pour la protection civile. Sur les années 2007-2013, 190 millions d’euros seront alloués à cet instrument nouveau.
Lors des attaques terroristes à Bombay, le mécanisme a été activé permettant notamment à certains États membres de l'UE (France et Suède), ayant dépêché un avion en Inde, d’évacuer des blessés d’autres nationalités (Royaume-Uni et Espagne).

. Pendant la Présidence française de l'union européenne, l’exercice "Var 2008" a simulé les conséquences d'un attentat. Plus de 800 médecins, sapeurs pompiers et sapeurs sauveteurs venant de France, d'Allemagne, Italie, Espagne et d’une demi-douzaine d'autres pays partenaires y ont participé. 

. Au-delà des besoins immédiats se pose le problème du financement de la reconstruction et de la remise en état. En 2007, le Parlement a adopté en 1ère lecture le règlement sur le Fonds de solidarité de l’UE. Une enveloppe annuelle de 1 milliard d’euros pourra être utilisée pour la remise en état des infrastructures et équipements publics, l’hébergement provisoire des personnes déplacées, le nettoyage des zones sinistrées, etc. Hélas ! La proposition n’est toujours pas entrée en vigueur, car le Conseil ne s’est pas encore prononcé faute d’accord entre ses membres.

Lors du Conseil des ministres du 26 janvier 2009, la France a officiellement demandé que le Fonds de solidarité soit activé pour venir en aide aux victimes de la tempête Klaus, et la Commission a émis un avis favorable pour l’activation d’une aide financière de première urgence, via le Fonds, dès le 29 janvier. 

SANTE

LA RECHERCHE

 . Un programme de recherche ambitieux : plus de 6 milliards d'euros sur 7 ans
Le programme de recherche de l'Union européenne adopté par le Parlement européen le 30 novembre 2006 prévoit le financement de projets spécifiquement liés au secteur de la santé pour un total de 6,1 milliards d'euros pour la période 2007-2013. A la demande expresse des députés européens, la recherche sur les cellules souches pourra bénéficier de ces financements, à condition que cela soit autorisé par la législation de l'Etat membre concerné. Les fonds européens de recherche ne peuvent en aucun cas s'appliquer au clonage humain.

. Les industries pharmaceutiques incitées à développer les médicaments à usage pédiatrique
Les fabricants de produits pharmaceutiques développant des essais efficaces et sûrs pour la médecine pédiatrique bénéficieront d'une extension de brevet de six mois : le Parlement européen a adopté le 1er juin 2006 de nouvelles dispositions encourageant les laboratoires pharmaceutiques à investir davantage pour développer des médicaments spécialement destinés aux enfants, tout en contrôlant le respect de critères très stricts avant leur mise sur le marché.

. Un programme européen de lutte contre les maladies rares  a été adopté en avril 2009. 

LES PATIENTS

 . Mobilité des patients - soins transfrontaliers
Le Parlement européen a voté en 1ère lecture en avril 2009 une directive importante visant à faciliter l'accès des patients aux services de santé en tous points de l'Union européenne. Le projet prévoit en effet de préciser les règles qui permettront aux patients de se faire soigner dans un autre Etat membre et de se faire rembourser leurs frais médicaux, au même titre que des soins reçus dans leur pays. Ce texte est attendu depuis de longues années, notamment dans les zones frontalières. Le Parlement a refusé l’obligation d’autorisation préalable, à laquelle tenait beaucoup la France : cette procédure faciliterait-elle vraiment l’accès des patients à faible ressource ou plutôt la confiscation du système par les administrations nationales jalouses de leurs prérogatives … et avares de leur argent ?

Par une clin d’œil ironique du destin, le rapporteur John Bowis, lui-même ancien Ministre britannique de la Santé, a été le premier bénéficiaire de son texte : deux jours avant le vote, il a dû être hospitalisé d’urgence à Bruxelles pour un pontage coronarien.

. Dons d'organes
Les députés européens ont proposé une série de mesures, notamment la création d'une carte européenne de donneur, pour répondre à l'insuffisance de dons d'organes, et lutter contre le trafic d'organes. (Rapport adopté le 22.04.08)
LES PROFESSIONS

. Professions de santé : reconnaissance des qualifications
Médecins, infirmières, dentistes, sages-femmes et physiothérapeutes font partie des professionnels de la santé bénéficiant des nouvelles règles en matière de reconnaissance des diplômes. L'objectif du texte adopté par le Parlement européen le 11 mai 2005 est de faciliter l'exercice de ces professions dans un autre Etat membre, tout en donnant au pays d'accueil des pouvoirs renforcés pour contrôler les qualifications avant l'installation du praticien.

LES POISONS
 . Le mercure interdit
A partir de mars 2011, l'exportation de mercure en provenance de l'Union européenne sera interdite. Le mercure représentant un risque pour le système cardiovasculaire et immunitaire et pour le bon développement des embryons, les députés européens ont adopté une nouvelle législation visant à réduire son utilisation. La vente de thermomètres à mercure neufs, tant aux professionnels qu'aux particuliers, sera interdite à partir du 3 avril 2009. Les baromètres au mercure bénéficieront d'un délai supplémentaire de 6 mois. Le matériel existant peut toutefois être réparé, acheté ou vendu. (Texte adopté le 10.07.2007)

. Proposition de directive sur les accises sur le tabac
Il est proposé de simplifier les barèmes, d’augmenter l’accise minimale et de l’exprimer en termes de droit spécifique sur chaque unité du produit avant 2014, soit 1,50 euro par paquet. Malheureusement, le Conseil est très divisé sur le sujet. La 1ère lecture du Parlement est intervenue en mars 2009.

 . La lutte contre le tabagisme et la création d'espaces non-fumeurs sur les lieux publics. 650.000 personnes meurent chaque année de tabagisme, dont 80.000 de tabagisme passif, dans l'Union européenne. Le Parlement européen a invité les Etats membres à créer, avant la fin 2009, des espaces non-fumeurs dans les lieux fermés, y compris dans les restaurants, les bâtiments publics, les gares et les espaces de jeux pour enfants. (Rapport adopté le 24.10.2007)

LA PREVENTION
. Stop à la grippe aviaire ! 
En décembre 2005, en pleine crise de la grippe aviaire, le PE a approuvé une série de mesures visant à contrôler plus étroitement le virus dans l'UE en obligeant les Etats membres à prendre des mesures de surveillance. En avril 2006, il a manifesté son soutien aux éleveurs affectés par la chute de la consommation d'œufs et de volailles, en demandant plus de compensations financières à la Commission européenne. Les députés ont aussi obtenu que l'UE finance la totalité des dépenses des liées à la vaccination d'urgence. (Résolutions des 01.12.2005 et 06.04.2006)
 . Renforcement de la lutte contre le cancer, et notamment le cancer du sein
Le cancer du sein est une cause de décès importante pour les femmes entre 35 et 59 ans, 275.000 femmes en meurent chaque année dans l'Union européenne. Les députés européens ont demandé un renforcement de la recherche en matière de prévention du cancer et l'organisation de campagnes nationales de dépistage tous les deux ans en direction des femmes âgées de 50 à 69 ans. (Résolutions des 10.04.2008 et 25.10.2006)
 . Combattre l'obésité dès le plus jeune âge
Les députés européens ont appelé à des mesures pour combattre l'obésité dès le plus jeune âge. Leurs recommandations s'appliquent tant à l'étiquetage des produits alimentaires qu'à la qualité de la nourriture servie à l'école ou à la pratique du sport. Elles visent également la réglementation de la publicité pour des produits peu sains et la réduction de la TVA sur les fruits et légumes. L'Europe compte actuellement près de 5 millions d'enfants obèses et 22 millions qui sont en surpoids. (Rapport adopté le 25.09.2008)
 

                                 L’EUROPE, ESPACE UNIQUE POUR TOUS 

                                         - droit civil, culture, éducation, sport -

             « L’espace unique des citoyens » aurait dû être le complément naturel de l’espace des entreprises, et constitue le but ultime de l’Europe politique. Pourtant, on en est loin, comme j’ai pu le mesurer à la faveur de la mission que m’a confiée le Président de la République sur ce sujet au printemps 2008. Les recommandations que j’ai faites à cette occasion n’ont guère pu être prises en compte avant la fin de la législature. Toutefois, quelques avancées ont été possibles durant ces dernières années.

FACILITER LA LIBRE CIRCULATION DES CITOYENS

LE CONSTAT
Un état de l’espace unique des personnes est dressé chaque année par la Commission à l’occasion de son rapport sur le marché intérieur. Je me suis efforcé d’en faire un bilan plus complet – et très critique – dans le rapport que m’a confié le Président de la République au printemps 2008. De son côté, le Parlement se saisit fréquemment des divers aspects du problème.

. Le rapport d’initiative sur la mise en application de la directive sur la libre circulation des travailleurs, adopté en commission parlementaire en mars 2009, est le constat le plus récent sur la médiocre application du droit communautaire en la matière : la Commission européenne a reçu 1.800 plaintes, 40 questions parlementaires et 33 pétitions sur le sujet.

. Le rapport d’initiative sur le plan d’action pour la mobilité des travailleurs, adopté en décembre 2008, encourage les Etats membres à réduire les obstacles juridiques et administratifs à la mobilité en matière de sécurité sociale. Il invite la Commission à présenter une nouvelle proposition de directive sur la portabilité des retraites professionnelles et à réaliser une étude sur la possibilité de créer une carte européenne unique, qui contienne toutes les informations utiles sur les cotisations versées par son titulaire et sur ses droits sociaux dans tous les Etats membres où il a exercé une activité professionnelle. 

. Le rapport d’initiative sur le processus de Bologne et la mobilité des étudiants, adopté le 23 septembre 2008, énonce les mesures qui devraient être prises, hors du cadre strict de l'enseignement supérieur, dans les affaires sociales, les aides financières, l'immigration et la politique des visas pour faciliter les problèmes pratiques de la mobilité.

LES PROGRES 

La présidence française a beaucoup contribué à faire avancer le dossier, mais l’exigence de l’unanimité des Etats membres rend les progrès difficiles, et donc inégaux.

. Un pas en avant : le règlement « Rome II » sur la responsabilité non contractuelle règle les problèmes de reconnaissance mutuelle des jugements intervenus dans un Etat sur les accidents de la route, les dommages causés par les produits défectueux, et les atteintes à l’environnement (cas de responsabilité sans faute).

.  Une réussite : le règlement sur le recouvrement des pensions alimentaires.

La mobilité des citoyens au sein de l’Union entraîne une augmentation très rapide des mariages binationaux, qui débouchent, au bout de quelques années, sur un taux de divortialité au moins égal à celui des mariages nationaux. D’où le développement du contentieux transfrontière en matière de pensions alimentaires. Sur l’initiative du Parlement, la Commission avait présenté en 2005 un projet de règlement visant à faire reconnaître et appliquer dans toute l’Union la décision de justice intervenue dans un Etat membre dans ce genre d’affaires. L’adoption d’une convention internationale dans le cadre de la Conférence de la Haye, en novembre 2007, a aidé le Parlement et la présidence française à convaincre les gouvernements réticents : le règlement a été définitivement adopté le 5 décembre 2008.

. Un échec : le règlement sur le traitement des autres litiges liés au divorce (dit « règlement Rome III »).

Au-delà des pensions alimentaires, la dissolution du mariage binational pose des problèmes difficiles de répartition du patrimoine, et surtout des problèmes très douloureux d’attribution de la garde des enfants. Le problème mobilise depuis de longues années la conférence de La Haye, le Conseil de l’Europe et, plus récemment, les autorités communautaires. Mais, du fait de la compétence nationale exclusive sur le droit familial, le projet de règlement européen destiné simplement à définir le droit national applicable et désigner le tribunal compétent en cas de divorce exigeait l’unanimité des gouvernements : l’opposition des seuls Suédois a bloqué « Rome III ». Si le gouvernement de Stockholm n’est pas en mesure de saisir l’occasion de sa période de présidence (2e semestre 2009) pour faire cette concession à ses partenaires, il sera nécessaire de recourir à une « coopération renforcée » pour rendre au moins le texte applicable entre ceux des Etats membres qui le souhaitent.

. L’ « E-justice » : la balle est dans le camp de la Commission.

Il n’y a pas que le problème des divorces. Compte tenu de l'intégration croissante du marché intérieur et de l'augmentation de la mobilité au sein de l'Union, alors que l’essentiel du droit civil, commercial et pénal continue de relever des lois nationales et des tribunaux nationaux, les contentieux transfrontaliers posent des problèmes juridiques et techniques de plus en plus complexes. 

 Aussi, en 2007, le Conseil a-t-il décidé de développer l'utilisation des technologies de l'information et de la communication dans le domaine de la justice, en créant notamment un portail européen. Cette mesure a pour but de pallier les difficultés de diversité linguistique, de distance et de méconnaissance des systèmes judiciaires, en améliorant l'accès des citoyens européens à la justice et en contribuant à renforcer l'efficacité du marché unique.

Sur le rapport de Diana Wallis, en décembre 2008, le Parlement a appelé notamment la Commission à :

- examiner toute la législation existante en matière de justice civile afin de rendre cette législation compatible avec les exigences de « l'e-justice », notamment la procédure européenne de règlement des petits litiges, le titre exécutoire européen et les modes alternatifs de résolution des conflits, afin que les citoyens et les entreprises puissent accéder directement en ligne à ces instruments ;

- mettre en place deux portails e-justice européens, l’un destiné aux citoyens et l’autre, sécurisé, à l'usage des professionnels (magistrats, des agents des tribunaux, des agents des ministères de la justice des États membres et des juristes praticiens).

. De la même manière, le rapport d’initiative Lopez-Isturitz sur les implications transfrontalières de la protection juridique des adultes (personnes retraitées, vulnérables ou handicapées) demande à la Commission de renforcer la coopération entre Etats membres dans ce domaine (par le biais de formulaires communautaires harmonisés) et d’améliorer la reconnaissance et l’exécution des mesures qui ont déjà été prises en ce qui concerne la protection des adultes.

En particulier, le Parlement recommande l'élaboration d'un formulaire unique concernant les mandats d'inaptitude. Il constituerait un instrument communautaire harmonisé pour assurer la circulation, la reconnaissance et l'exécution de ces mandats. Dès lors, les personnes ayant confié par accord ou acte unilatéral des pouvoirs de représentation à un tiers, pourraient sans préjudice vivre ou résider dans un autre État membre que celui d'origine, sans perdre le bénéfice de ce mandat.

. L’harmonisation des procédures de reconnaissance des actes authentiques
 En matière de reconnaissance des actes authentiques provenant d’autres États membres, des situations très diverses cohabitent dans l’Union. Le rapport de Manuel Medina Ortega a invité la Commission à présenter une proposition législative : 

- mettant en place une procédure efficace et rapide, fondée sur la confiance réciproque, visant à rendre exécutoire, dans un État membre, un acte authentique exécutoire dans un autre État membre ;

- supprimant les procédures liées à la vérification de la véracité de l’acte authentique en matière transfrontalière. Cette reconnaissance d’un acte authentique aux fins de son utilisation dans l'État membre requis ne peut être refusée qu’en cas de doute sérieux et motivé sur son authenticité.

… ET CELLE DES PETITES ENTREPRISES.

. Le projet de statut de la société privée européenne (SPE).

A l’heure actuelle, une petite entreprise ne peut transférer son siège dans un autre Etat membre qu’en prononçant sa propre dissolution pour créer une nouvelle personne juridique dans le pays d’accueil, ou en fusionnant son entreprise d’origine avec une nouvelle entreprise créée dans ledit pays. D’où l’idée, proposée par le Parlement, de faire bénéficier les PME de l’option d’un statut européen comparable à celle qui est offerte aux multinationales avec la « société anonyme européenne ». 

Le 10 mars 2009, le Parlement a demandé à la Commission de lui présenter, comme première étape, une proposition législative sur une directive établissant des mesures de coordination des législations nationales des États membres pour faciliter le transfert transfrontalier, au sein de la Communauté, du siège social d'une société créée conformément à la législation d'un État membre (14ème directive sur le droit des sociétés).

SECURITE SOCIALE

. Le projet de règlement d’application du règlement de base de 2004 sur la portabilité des droits sociaux a été enfin adopté par le Conseil et le Parlement pendant la présidence tchèque. Ce texte très technique, essentiel pour faciliter la libre circulation des citoyens de l’Union en Europe, met à jour une législation communautaire qui datait de … 1971 !

. En revanche, le projet de règlement sur la portabilité des droits à pension complémentaires est toujours bloqué au Conseil en raison d’un désaccord sur la durée de la période d'acquisition des droits.
ENSEIGNEMENT

. Faciliter la comparaison des qualifications
Pour faciliter la mobilité des étudiants et des travailleurs, le Parlement a adopté une législation qui favorisera, à partir de 2012, la comparaison des qualifications, de la fin de l’enseignement obligatoire aux niveaux les plus élevés de l’enseignement universitaire et de la formation professionnelle (vote du 11 mai 2005, législation applicable depuis octobre 2007). 

On a vu plus haut qu’une autre directive, déjà applicable, prévoit la reconnaissance des diplômes obtenus dans n'importe quel Etat membre de l'UE pour certaines professions comme les médecins, les infirmiers et les architectes. Les Etats membres conserveront le pouvoir de vérifier les qualifications avant d'accorder la possibilité d'exercer. 

 . Plus d'argent pour les étudiants Erasmus en Europe
Le 1er janvier 2007, les bourses pour les étudiants Erasmus sont passées de 150 euros à 200 euros par mois. (Vote du 25 octobre 2006 sur les programmes d’éducation et de formation.)

. Deuxième tranche d’Erasmus Mundus pour les échanges avec les pays tiers
Le 21 octobre 2008, le Parlement a adopté un programme d'action destiné à améliorer la qualité de l'enseignement supérieur et à promouvoir les échanges universitaires avec les pays tiers pour la période 2009 à 2013. Les amendements du Parlement ont permis de garantir que :

- le nouveau programme Erasmus Mundus s'inscrive dans une logique d'excellence, et qu’il permette d'attirer les meilleurs étudiants des pays tiers grâce à la qualité des études proposées, la qualité de l'accueil et un système de bourses compétitives au niveau mondial ;

- l’information auprès des publics intéressés soit mieux assurée, à commencer par les pays européens ; 

- le programme soit étendu à tous les cycles universitaires, y compris aux post-doctorants ;

- les États membres acceptent d’adopter les mesures nécessaires pour lever tout obstacle juridique et administratif au séjour des étudiants invités ;

- la Commission veille à prendre en considération le montant des frais d'inscription dans le calcul des bourses d’études ;

- des mesures soient prises dans le cadre du programme pour éviter la « fuite des cerveaux », en favorisant le retour dans le pays d’origine des étudiants, doctorants, chercheurs post-doctorants et universitaires issus des pays tiers les moins développés. 

  . Propositions sur les études universitaires. 
Il est juste de reconnaître qu’en matière universitaire, l’action la plus efficace à l’échelle de l’Europe n’est pas venue de l’Union, mais de l’initiative des Ministres de l’Education du Conseil de l’Europe, réunis à Bologne en 1999. L’accord qu’ils ont conclu n’avait qu’une valeur politique, mais il s’est imposé peu à peu à toutes les universités du continent. L’objectif était de créer un espace européen d’enseignement supérieur pour 2010, en organisant les cursus autour de trois cycles débouchant sur la licence (3 ans), le master (5 ans) et le doctorat (8 ans).

Dans ce cadre, les députés ont recommandé la mise en place d’un système universitaire plus flexible. Ils ont estimé qu'un système "4+1" pour les deux premières étapes pourrait faciliter l'obtention d'un emploi. Le Parlement a aussi proposé l'introduction d'une carte d'étudiant européen, dans le but de faciliter la mobilité, et de permettre aux étudiants d'obtenir des réductions dans d'autres pays. (Rapport d'initiative adopté par le Parlement le 23/09/2008)
 . Encourager l'apprentissage précoce des langues
La maîtrise d'au moins deux langues étrangères devrait être une compétence de base pour chaque Européen, a souligné le Parlement. Les députés préconisent l'apprentissage précoce de deux langues étrangères pour les élèves du primaire (résolution du 26 septembre 2006). En outre, les études de langues bénéficient de financement via les programmes d'éducation et de formation tout au long de la vie (Erasmus, Leonardo et Comenius). Enfin, le Parlement a adopté l’Indicateur européen des compétences linguistiques (27 avril 2006).
En outre, en réponse à une communication du Commissaire Orban, le PE a adopté un rapport d’initiative (mars 2009) invitant les Etats où coexistent plusieurs langues à « garantir que toutes les langues officielles soient utilisées en tant que langues d’enseignement à tous les niveaux de l’éducation ». Elle encourage aussi à donner des cours spéciaux de langue aux immigrés pour faciliter leur intégration, et rappelle l’objectif de l’enseignement d’une 2e langue de l’Union.

SPORT

. Plus de sport à l'école
Le Parlement a souligné l'importance du sport dans la société (résolution du 8 mai 2008) et appelé à l'instauration de trois heures minimum d'éducation physique obligatoire dans les écoles. L'objectif premier est de lutter contre l'obésité des enfants. (Résolution du 14 mars 2006)

 . Plus de sagesse dans le football
Plusieurs résolutions parlementaires ont abordé la question du football professionnel dans l'UE et ont souligné que les règles de la concurrence ne devraient pas faire obstacle au recrutement de joueurs formés localement. Suite à des incidents racistes dans les stades, les députés ont appelé l'UEFA et d'autres organisateurs de compétitions en Europe à veiller à ce que les arbitres arrêtent le match en cas d'incidents racistes sérieux. Le Parlement a aussi tiré la sonnette d'alarme concernant la corruption éventuelle dans le football (résolutions du 14 mars 2006 et du 29 mars 2007)

 

CULTURE ET DIVERTISSEMENT

. De nouvelles règles pour les services de médias audiovisuels
En plus des diffuseurs de programmes télévisés, les nouveaux services de télévision à la demande devront promouvoir les œuvres européennes, d'après la "directive relative aux services de médias audiovisuels" qui actualise la fameuse directive Télévision sans frontières de 1997. En complément des dispositions prévues dans celle-ci, les Etats membres sont tenus d'assurer que les événements d'importance majeure ne puissent pas bénéficier d'une diffusion exclusive (par exemple, des évènements sportifs, mais également culturels comme des festivals de musique ou des mariages royaux). Adoptée le 29 novembre 2007, et applicable à partir de décembre 2009, la nouvelle directive révise aussi les règles sur la publicité et le placement de produits, et elle n'autorise pas le parrainage d'émissions.

. Programme MEDIA et Prix LUX : engagements pour le cinéma européen
A plusieurs reprises, les députés ont exprimé leur soutien à l'industrie du film européenne. 

En 2006, ils ont adopté le programme MEDIA (2007-2013), fort de 755 millions d'euros pour soutenir la production audiovisuelle en Europe. 

En 2007, le Prix LUX du Parlement européen pour le cinéma a été décerné pour la première fois. L'objectif de ce prix est de faciliter la distribution des films européens dans d'autres Etats membres en sous-titrant le film lauréat dans les 23 langues officielles de l'Union.

 . Une meilleure protection pour les artistes travaillant à l'étranger
Les conditions sociales des artistes circulant en Europe devraient être améliorées, et ils devraient être mieux informés au sujet du  le transfert de leurs droits sociaux. Les députés demandent une meilleure protection des artistes et l'introduction d'une carte électronique de sécurité sociale. (Résolution du 07.06.2007)

  . Le patrimoine culturel européen en un seul clic 
La création de la bibliothèque numérique européenne devrait faciliter l'accès au patrimoine culturel européen, soulignent les députés dans un rapport d'initiative adopté en mars 2009. Le Parlement  a apporté son soutien à la proposition de la Commission visant à créer une bibliothèque numérique européenne sous la forme d'un point d'accès direct au patrimoine culturel européen, en soulignant l'importance d'un accès multilingue aux bases de données.

 . Protection des droits d'auteur
Début 2009, le Parlement a examiné une proposition visant à étendre la durée de la protection des enregistrements musicaux à 95 ans après le décès des ayants droits, alors que la durée est actuellement de 50 ans. Cette extension offrira davantage de revenus aux auteurs, aux artistes et aux sociétés d'enregistrement. Ceci contrebalancerait les pertes dues au piratage Internet, et permettrait aux sociétés de consacrer plus de moyens aux nouveaux artistes.

                                                                       III

                                      L’EUROPE ET LE MONDE
          L’ELARGISSEMENT DE L’UNION ET SES FRONTIERES
L’ELARGISSEMENT SOUS SURVEILLANCE : ROUMANIE ET BULGARIE
Fait sans précédent, des conditions rigoureuses ont été mises à l’adhésion de la Roumanie et de la Bulgarie, et un mécanisme de sauvegarde a été prévu dans le traité d’adhésion pour une application progressive, tenant compte des progrès à réaliser après celle-ci. 

Le Parlement s’y est montré particulièrement vigilant. Dans sa résolution du 30 novembre 2006, tout en acceptant la date du 1er janvier 2007 pour l'adhésion de la Roumanie, il a rappelé « aux autorités roumaines qu'elles doivent poursuivre le rythme des réformes après l'adhésion (…), particulièrement dans les domaines de la protection de l'enfance, de l'intégration des minorités, notamment les minorités rom et hongroise, et du traitement du handicap mental » « Les mesures destinées à garantir le bon fonctionnement des politiques communautaires ne pourront être suspendues qu'une fois que les indicateurs de référence établis par la Commission auront été atteints ». Enfin le Président du Parlement européen a conclu un échange de lettres avec le Président de la Commission pour associer pleinement le Parlement à tout examen de la mise en œuvre des clauses de sauvegarde du traité d'adhésion. Un dispositif identique a été adopté le même jour pour la Bulgarie.

Au printemps 2009, la contribution du Parlement sur le rapport intérimaire de la Commission sur les progrès réalisés par la Bulgarie et la Roumanie au titre du mécanisme de coopération et de vérification, publié le 12 février 2009, est en « phase préparatoire ».

L’ELARGISSEMENT EN NEGOCIATION : LA CROATIE

Comme le Conseil, le Parlement a levé toutes ses réserves à l’ouverture de négociations d’adhésion avec la Croatie à partir de l’arrestation du général Gotovina, poursuivi par le Tribunal pénal pour l’ex-Yougoslavie. Dans sa dernière résolution sur le sujet, adoptée le 12 mars 2009, il a noté que « la Croatie a réalisé, d'une manière générale, des progrès substantiels sous les trois aspects régis par les critères de Copenhague » et il a exprimé son espoir « que l'objectif d'une conclusion des négociations en 2009 puisse être atteint ». Las ! Un mois plus tard, l’incapacité des gouvernements croate et slovène de se mettre d’accord sur la manière de régler leur litige sur la délimitation des eaux territoriales conduisait la présidence tchèque à différer de nouveau la poursuite des négociations.

LA FILE D’ATTENTE BALKANIQUE
Le Parlement a exprimé à de nombreuses reprises « son soutien total à la perspective européenne de tous les pays des Balkans occidentaux, qui est indispensable à la stabilité, à la réconciliation et à l'avenir pacifique de la région ». Encore faut-il que les pays intéressés soient en mesure de remplir les conditions politiques définies à Copenhague en 1993. Or, plusieurs des républiques issues de l’éclatement de la Yougoslavie en sont encore loin.

. La Macédoine s’est vue reconnaître le statut de pays candidat dès 2006. Les deux communautés qui la composent ont eu le mérite de mettre fin à un début de conflit sanglant par les accords d’Ohrid en 2001. Mais le blocage persistant sur le nom même de l’Etat que la Grèce refuse d’appeler autrement que « Ancienne République yougoslave de Macédoine » retarde dangereusement l’ouverture des négociations. En mars 2009, le Parlement a demandé instamment au Conseil « d'accélérer ce processus en prenant une décision sur la date d'ouverture des négociations d'adhésion dans l'année en cours, à condition que les priorités essentielles prévues par le partenariat d'adhésion soient pleinement atteintes ».

. Le Monténégro ne présente pas les mêmes difficultés. Sa vocation européenne a été reconnue par le Conseil européen de Thessalonique des 19 et 20 juin 2003 et rappelée à plusieurs reprises par le Parlement.

. La Serbie n’a guère d’autre avenir qu’à l’intérieur de l’Union. Le Parlement l’a encouragée à accepter la dissolution pacifique de la fédération qu’elle formait avec le Monténégro, et la tenue d’élections libres en 2007, à l’issue desquelles s’est constitué un gouvernement pro-européen. L’acceptation de l’indépendance du Kosovo et l’arrestation du général Mladic restent des préalables à la reconnaissance du statut de pays candidat.

. Le Kosovo indépendant est finalement l’enfant de l’Union européenne. Mais l’impossibilité d’obtenir un consensus, tant avec les Serbes qu’au sein même de l’Union, empêche jusqu’à présent le pays d’en tirer tous les fruits. Le Parlement européen a été actif pour réclamer le déploiement de la force civile EULEX, destinée à prendre la succession de la KFOR. Dans sa résolution du 5 février 2009, il a souligné « l'engagement pris par l'Union de se conformer au droit international et de jouer un rôle clé dans la garantie de la stabilité du Kosovo et des Balkans occidentaux dans leur ensemble » et rappelé sa « volonté d'aider au développement économique et politique du Kosovo, en lui offrant une perspective européenne claire, comme elle l'a offerte à la région dans son ensemble ». Il a aussi encouragé les États membres de l'Union qui ne l'ont pas encore fait à reconnaître l'indépendance du Kosovo, tout en rejetant explicitement la possibilité d'une partition du Kosovo.

. La candidature de l’Albanie a également donné lieu à un préjugé favorable du Parlement qui, toutefois, n’a pas dissimulé que « l'Albanie reste confrontée à d'importants défis en ce qui concerne la lutte contre la corruption et le crime organisé, la pleine application de la législation adoptée, l'amélioration de l'administration publique ainsi que la lutte contre la traite des êtres humains et le trafic de stupéfiants. » (Résolution de 2006) L’élection nationale prévue pour juin 2009 sera une étape importante pour la poursuite du processus.

. La Bosnie-Herzégovine avance au millimètre, quatorze ans après les accords de Dayton. La signature en 2008 de l’accord de stabilité et d’association (ASA) avec l’Union européenne n’a rien réglé. Le Parlement constate que « la BiH reste à de nombreux égards un pays divisé selon des lignes de fractures ethniques, ce qui constitue un obstacle à sa transformation en un État et en une démocratie réellement capables de fonctionner (…) l'adhésion à l'UE est une perspective qui n'est ouverte qu'à la BiH en tant qu'État unique, et non à ses entités, qui ne jouissent pas d'une souveraineté autonome ; il est donc dans l'intérêt de ces entités de faire en sorte que la BiH soit un État pleinement opérationnel, apte à remplir tous les critères et les obligations de l'adhésion. » (Résolution du 23 octobre 2008)

L’ELARGISSEMENT IMPOSSIBLE : LA TURQUIE   
L’événement le plus important dans les relations entre la Turquie et l’Union européenne a été l’élection en France d’un Président de la République ayant fait campagne, haut et fort, contre l’adhésion de la Turquie, en proposant plutôt à celle-ci un partenariat privilégié. Dès le mois de septembre 2007, en marge de l’Assemblée générale des Nations-Unies, Nicolas Sarkozy montrait avec franchise au Premier ministre Erdogan que la forte opposition des opinions publiques, non seulement en France, mais dans une dizaine de pays européens, rendait  illusoire la perspective de l’adhésion.

Depuis, le sujet donne lieu à un poker menteur difficile à suivre et politiquement dangereux. Conséquence logique de sa position nouvelle, la France accepte l’ouverture de chapitres de négociation qui ne postulent pas le « full membership », mais elle s’oppose à ouvrir les sujets inséparables de l’adhésion. Les Turcs continuent de plaider publiquement pour une adhésion complète, mais ils ont quasiment stoppé leur processus de réforme interne et ils refusent toute forme de reconnaissance de Chypre. La Commission se bouche les oreilles aux objections françaises. Quant au Parlement, longtemps favorable à la cause d’Ankara, résolution après résolution il verse désormais une eau de plus en plus tiède dans son vin turc : à l’approche des élections européennes, il ne peut ignorer l’évolution défavorable des opinions publiques, nourries par les excès de l’islamisme au pouvoir dans une démocratie laïque. La résolution adoptée le 12 mars 2009 qualifie l’ouverture des négociations du 3 octobre 2005 comme « le point de départ d'un processus d'adhésion de longue haleine, dont l'issue reste ouverte ». Le Parlement rappelle que « l'adhésion à l'UE, qui est une communauté fondée sur des valeurs partagées, demeure basée sur le respect intégral de l'ensemble des critères de Copenhague et sur la capacité d'intégration de l'Union ». Il exprime sa préoccupation « de voir le ralentissement continu du processus de réforme en Turquie, pour la troisième année consécutive », et il demande au gouvernement turc « de démontrer sa volonté politique de poursuivre le processus de réforme auquel il s'est engagé en 2005 ».

Début avril 2009, le Sommet de l’OTAN à Strasbourg et Kehl se retourne contre la cause turque. D’une part, Ankara s’oppose longtemps à la candidature du Danois Anders-Fogh Rasmussen au Secrétariat général de l’organisation, en mettant en avant la liberté de ton de la presse danoise envers l’Islam. D’autre part, le plaidoyer public du Président Obama en faveur de l’entrée de la Turquie dans l’Union européenne suscite une réaction irritée dans toute l’Europe devant une ingérence aussi déplacée que maladroite.

L’UNION POUR LA MEDITERRANEE 

Le projet d’Union pour la Méditerranée (UPM) est né après une gestation complexe. La volonté initiale du Président Sarkozy de créer une institution commune aux pays riverains de la Méditerranée a dû composer avec la volonté des pays de la rive nord d’associer toute l’Union européenne et avec les divisions persistantes des pays du sud.

La solution trouvée a consisté à partir de l’existant, le « processus de Barcelone », qui venait de fêter ses dix ans, à le transformer en une organisation de partenariat égalitaire, et à concentrer ses actions sur des programmes économiques et environnementaux plus concrets. Fort de l’expérience acquise dans le processus de Barcelone, le Parlement a aidé à trouver ce compromis. La résolution du 5 juin 2008 :

- recommande que l'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne (APEM), qui réunit les 27 États membres de l'UE et toutes les parties associées au processus de paix au Proche-Orient, ne joue pas un rôle purement consultatif, mais ait aussi le droit de présenter des propositions et des évaluations ;

 - invite à mettre l’accent sur des projets tels que les autoroutes de la mer, l'interconnexion de l'autoroute du Maghreb arabe (AMA), la dépollution de la Méditerranée, la protection civile, le plan solaire méditerranéen, la désalinisation de l'eau de mer pour faciliter l'accès à l'eau potable ;

- propose la création d'une banque euro-méditerranéenne d'investissement et de développement, pouvant attirer les investissements étrangers directs dont la région euro-méditerranéenne a besoin ;

 - souligne que le partenariat euro-méditerranéen ne peut se focaliser uniquement sur les questions économiques et commerciales, les trois « piliers » politiques du processus de Barcelone étant étroitement liés. En particulier, le partenariat euro-méditerranéen n'a pas encore atteint les résultats escomptés dans le domaine des droits humains, à commencer par le statut des femmes dans la région méditerranéenne.

Au printemps 2009, l’Union pour la Méditerranée n’est pas parvenue à surmonter la crise qui l’a paralysée lors de la guerre de Gaza en décembre 2008 - janvier 2009. Crise d’autant plus préoccupante que le problème de la composition du secrétariat de l’organisation n’est toujours pas tranché plus de six mois après la création de celle-ci. Le nouveau Parlement européen devra donner une nouvelle impulsion politique.
LA POLITIQUE EUROPEENNE DE VOISINAGE

La Commission européenne a initié une politique dite de voisinage (PEV) avec les pays proches de l’Union qu’il est souhaitable d’accompagner dans leur progrès économique et politique. Très favorable à l’initiative, le Parlement a souhaité qu’elle s’étende également au Caucase du Sud (résolution de janvier 2006).  

Un outil financier spécial a été conçu à cet effet : l’instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP), créé par un règlement du Parlement et du Conseil à l’automne 2006. La commission des affaires étrangères du Parlement européen assure le contrôle politique de sa mise en œuvre.

Des commissions de coopération parlementaire ont été mises sur pied avec tous les pays concernés, sauf le Belarus à l’est et la Libye au sud. En juin 2008, le Parlement européen a accueilli une conférence sur la PEV orientale. Des délégations de l’Arménie, de l’Azerbaïdjan, de la Géorgie, de la Moldova et de l’Ukraine, des partis d’opposition du Belarus et du Parlement européen ont adopté une déclaration commune invitant, entre autres, les parlements représentés à envisager la mise sur pied d’une assemblée parlementaire UE-Voisinage Est. 

Après la guerre russo-géorgienne, le Parlement a recommandé d'accélérer la création d’une zone de libre-échange avec ces pays. Ceux-ci devraient bénéficier également de la libéralisation des visas pour l'Union, et d’encouragements à la coopération régionale entre eux. Les plans d’action devraient être suivis par une Assemblée de voisinage oriental "Euronest", crée dans le même esprit que les Assemblées "Euromed" et "Eurolat". 

Sous l’impulsion de la Suède et de la Pologne, le Conseil européen est parvenu à la même conclusion, en retenant le projet de partenariat oriental, destiné à être le pendant, à l’est, de l’Union méditerranéenne méridionale. Le lancement officiel est prévu le 7 mai 2009, lors du sommet des six pays participant au programme : Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Géorgie, Moldavie et Ukraine. Une enveloppe de 600 millions d'euros d'aide financière leur est réservée d’ici 2013.

LE CAS RUSSE

Depuis la disparition de l’URSS, l’Union européenne n’a pas su se doter d’une politique commune, claire et stable envers Moscou. De leur côté, les autorités russes ont choisi de jouer les intérêts contradictoires des pays européens plutôt que de négocier avec un interlocuteur communautaire unique. C’est pourquoi les accords entre Bruxelles et Moscou sont rares et manquent de substance.

Un accord global de partenariat a expiré depuis la fin 2007. Le 26 mai 2008 les ministres des Affaires étrangères de l'UE ont approuvé le lancement de négociations avec Moscou sur un nouvel accord de partenariat dit « stratégique ». Interrompus lors de la guerre en Géorgie, les pourparlers ont repris officiellement le 2 décembre 2008. 

. Dans un rapport du 2 avril 2009, le Parlement a assorti cette reprise de recommandations sévères. Le renouvellement de l'accord doit être l'occasion de soulever la situation des droits de l'Homme dans ce pays, de renforcer la sécurité des approvisionnements en gaz russe et de s'assurer que Moscou ne recourra plus à la force contre ses voisins. Le rapport appelle aussi la Russie à contribuer à la définition de solutions politiques durables pour le Kosovo, la Transnistrie et la Moldavie. Il considère que les principes de la Charte de l'énergie (signée mais non ratifiée par Moscou) et le protocole de celle-ci sur le transit (non signé par la Russie) devraient être intégrés au nouvel accord de coopération. 

En contrepartie, le Parlement soutient la candidature de la Russie à l'OMC, et l’encourage à poursuivre l'ouverture de son économie. C’est à cette condition et dans ce cadre, que pourra être envisagée la création d'une zone de libre-échange entre l'Union européenne et la Russie, qui demeure un objectif à long terme. 

                            L’EUROPE ET LA MONDIALISATION

LA POLITIQUE COMMERCIALE COMMUNE

Tout a commencé par le commerce : le Marché commun, union douanière, se donnant la compétence de conduire une politique commerciale commune à l’égard du reste du monde. La réussite de la Communauté n’a pas profité qu’à ses membres : le remplacement du GATT par l’Organisation mondiale du commerce (OMC) en 1995 est une grande victoire des Européens, dont se réjouissent aujourd’hui tous les autres pays du monde. Car c’est l’explosion des échanges internationaux qui a été, depuis lors, à l’origine de la plus extraordinaire période de croissance qu’ait connu l’humanité.
En 2009, l’Union européenne représente 20% des exportations mondiales, c’est-à-dire autant que USA et Chine additionnés ! Avec une balance commerciale légèrement excédentaire. C’est dire qu’elle est la première intéressée par une conclusion positive des négociations commerciales mondiales engagées par l’OMC à Doha.

Tout au long de ces négociations interminables, le Parlement européen ne s’est pas départi d’une position ouverte mais ferme, c’est-à-dire sous condition de réciprocité. Il a constamment rappelé que le « cycle de Doha » devait profiter d’abord aux Etats les plus pauvres, avant les pays émergents, et que la réciprocité devait prévaloir entre partenaires égaux. Le 9 octobre 2008, il a déploré la suspension du cycle de Doha et lancé une mise en garde : « un échec du cycle de Doha aggraverait l'incertitude qui règne actuellement sur l'économie mondiale et risquerait de mettre en cause la crédibilité du système commercial multilatéral, ce qui entraînerait un glissement vers des accords commerciaux régionaux et bilatéraux ». Plus récemment, il a encouragé le G20 à renoncer au protectionnisme, en relançant les négociations enlisées à l’OMC.

ACCORDS REGIONAUX

AMERIQUE LATINE

L’Union européenne est devenue le second partenaire commercial de l’Amérique latine et des Caraïbes. Entre 1990 et 2005, les chiffres des échanges commerciaux ont plus que doublé.

. CariForum. Un accord de partenariat économique avec les Caraïbes (CariForum) a été conclu le 15 octobre 2008 à l’issue de négociations engagées en 2004. Il s’agit du premier accord Nord-Sud réellement complet en matière de commerce et de développement dans l'économie mondiale. Il comprend un train de mesures visant à stimuler les échanges, l'investissement et l'innovation, à favoriser le développement durable ainsi que la création d'un marché régional entre les pays caribéens, et à lutter contre la pauvreté.

. Avec le Mercosur, l’Union négocie depuis … près de dix ans un accord d’association comprenant un volet de libre-échange. 16 rounds de négociations ont déjà été tenus, mais la conclusion de l’accord est liée à la celle du cycle de Doha.

. Depuis juin 2007, l’UE et la Communauté andine négocient un accord de partenariat qui devrait aboutir à la libéralisation des échanges entre les parties. Malheureusement, la crise économique ne va pas faciliter la poursuite du processus, d’autant que les pays en question connaissent à la fois de graves difficultés internes et de fortes tensions entre eux.

. Des négociations sont en cours depuis mi-2007 avec les pays d’Amérique centrale (Panama, Guatemala, Costa Rica, El Salvador, Honduras, Nicaragua) dans l’espoir de conclure cette année un accord général qui établira, entre autres, une zone de libre-échange avec l’Europe. 

. Un premier sommet UE-Brésil s'est tenu le 4 juillet 2007 à Lisbonne, visant à mettre sur pied un partenariat stratégique. Lors d'un second sommet, qui a eu lieu le 22 décembre 2008 à Rio, en présence de Nicolas Sarkozy, un plan d'action conjoint a été adopté. 

. Un accord de partenariat stratégique comparable est en négociation depuis octobre 2008 avec le Mexique. Il amplifiera les résultats de l’accord économique, incluant une libéralisation des échanges, qui est entré en vigueur en 2000.

ASIE

. L'UE et la Chine sont liées par un partenariat stratégique depuis 2003. Lors de la visite du Premier ministre chinois Wen Jiabao à Bruxelles le 30 janvier 2009, elles ont signé neuf accords de coopération. Le 11ème sommet UE-Chine devrait être organisé sous la présidence tchèque. 

. Un accord de libre-échange (ALE) est en négociation avec l’Inde. Depuis le premier Sommet UE-Inde en 2000, le volume des échanges entre les deux partenaires est passé de 25,6 milliards à 55,6 milliards d’euros en 2007, faisant de l’Inde l’un des neuf plus importants partenaires commerciaux de l’UE.

Dans une résolution du 26 mars 2009, le Parlement a demandé « un ALE équilibré et compatible avec les règles et les obligations de l'OMC, qui mette l'accent sur les perspectives d'accroissement des échanges commerciaux et sur les investissements entre l'Union et l'Inde. Mais l'ALE doit aussi (…) empêcher la dégradation de l'environnement, inclure un chapitre ambitieux sur le développement durable et être soumis à un mécanisme de règlement des différends. »

Cet accord est le premier élément du partenariat stratégique, qui a été formellement lancé lors du 5ème sommet UE-Inde, tenu en novembre 2005 à La Haye. Le Parlement européen et le Parlement indien disposent à présent de délégations spéciales pour promouvoir les relations parlementaires bilatérales. 

La recherche scientifique et technologique constitue un nouveau domaine de coopération. L’Inde se place parmi les quatre pays tiers qui participent le plus activement au 7e Programme-cadre de recherche, aux côtés de la Chine, de la Russie et des Etats-Unis. Le Centre européen des Affaires et des Technologies, inauguré en septembre 2008 à New Delhi, contribuera largement à stimuler les échanges dans le domaine commercial et de recherche. Les 33 millions d’euros alloués spécifiquement à l’Inde ont accru les possibilités offertes par le programme Erasmus Mundus, permettant ainsi, entre 2004 et 2007, à plus de 1000 diplômés indiens de l’enseignement supérieur de compléter leurs études en Europe. L’UE octroiera, d’ici 2013, 470 millions d’euros pour soutenir les efforts indiens visant à réduire la pauvreté et à atteindre les objectifs du Millénaire. 180 millions seront alloués à la santé et à l’éducation de base.

. Avec la Corée du Sud, un accord est en cours de finalisation. Il devrait être signé en mai 2009.

. Le Conseil européen de juin 2007 a adopté la « stratégie de l'UE pour l'Asie centrale, » un document politique dessinant les contours des relations futures avec les 5 Républiques d’Asie centrale : Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, Tadjikistan et Turkménistan.

AFRIQUE

. L’Afrique du Sud et l’UE ont conclu un partenariat stratégique en novembre 2006. Adopté en mai 2007, le plan d’action prévoit l’intensification du dialogue politique et le renforcement de la coopération dans un large éventail de domaines, notamment les technologies de la communication internationale, l'énergie et le transport, l'espace, l’immigration et la santé. Le premier sommet UE-Afrique du Sud s’est tenu le 25 juillet 2008 à Bordeaux. 

. Avec l’Union africaine (UA), un autre partenariat stratégique a été décidé lors du sommet UE-UA de Lisbonne, en décembre 2007. 8 thèmes de coopération ont été choisis : paix et sécurité ; gouvernance démocratique et droits de l’Homme ; commerce, intégration régionale et infrastructures ; objectifs du millénaire pour le développement (OMD) ; énergie ; changement climatique ; migrations, mobilité et emploi ; sciences, société de l´information et espace.

. En septembre 2008 la Commission a proposé la négociation d’un accord de partenariat économique (APE), d’une part, avec les États membres de la Communauté d'Afrique de l'Est, d’autre part avec la Communauté de Développement de l’Afrique Australe. Ces accords se substitueront au système de préférences commerciales antérieurement en vigueur, qui n’est plus compatible avec les règles de l’OMC. Leur principe même et leur contenu ont été fortement controversés par certains pays et certaines ONG, qui regrettaient le système antérieur.

MOYEN-ORIENT

. Avec le Conseil de Coopération du Golfe, la transformation de l’accord de coopération de 1988 en un accord de libre-échange fait l’objet de négociations difficiles. 

En effet, le Parlement insiste pour que l’accord « aille bien au-delà des réductions des droits de douane et qu'il aborde les conditions qualitatives liées aux échanges commerciaux, y compris les dispositions opérationnelles sur les droits de l'homme et les normes sociales et environnementales. » (Résolution du 23 avril 2008)

. Un projet de protocole d'accord sur un partenariat stratégique dans le domaine de l'énergie est en négociation entre l'UE et l'Irak, dans le cadre de l’accompagnement du retour à la paix dans ce pays.

. L’Union européenne joue depuis longtemps un rôle clef dans l’aide à l'Autorité palestinienne. Depuis la signature de la déclaration de Barcelone en 1995, l'Autorité palestinienne est un membre à part entière du partenariat euro-méditerranéen. Dans ce cadre, un accord intérimaire d'association régissant les relations bilatérales entre l’Autorité et l'Union a été signé en février 1997. Depuis, l'Union européenne a engagé près de 3 milliards d'euros au profit des Palestiniens. Dans le même temps, la mission EUPOL-COPPS en Cisjordanie aide à la formation de la police palestinienne. 

Face à l'aggravation de la situation dans la région au début de cette année, le 19 janvier 2009 le Parlement européen a adopté une résolution appelant à un cessez-le-feu immédiat et permanent incluant l'arrêt des tirs de roquettes du Hamas sur Israël et la fin de l'action militaire d'Israël dans la bande de Gaza. Le 26 janvier 2009, le Commissaire européen Louis Michel a annoncé un plan de financement prévoyant une aide humanitaire de 58 millions d'euros supplémentaires à destination des populations palestiniennes vulnérables.

. Israël. L’Union européenne est le premier partenaire économique d’Israël. De plus, un tiers des Israéliens possèdent un passeport européen. Le plan d'action conclu avec Israël a pour but d'intégrer progressivement ce pays dans les politiques et les programmes européens.  Il prévoit un volet d'aide financière portant sur les sept prochaines années. 

Toutefois, en décembre 2008, le Parlement européen a suspendu son accord sur une participation d’Israël aux programmes communautaires, compte tenu de la situation de guerre à Gaza. 

L’AIDE AU DEVELOPPEMENT

L’Union européenne est, de loin, le premier donateur d’aide au développement. C’est un des rares domaines où elle dispose même de moyens financiers propres relativement importants – environ 7 milliards d’euros par an, auxquels s’ajoutent les dotations du Fonds européen de développement (FED). De leur côté, les Etats membres y consacrent des sommes additionnées 6 fois supérieures. Si bien qu’en 2008, le total des aides, nationales et communautaire, a atteint 49 milliards d’euros, soit 0,40% du RNB européen. Le Parlement européen est très attentif au maintien de cet effort et au bon usage des fonds.

. Le texte cadre est ici le « consensus de Monterrey » adopté au niveau mondial en 2002 (objectifs du millénium pour le développement, OMD). Le Parlement avait alors encouragé l’Union à se fixer un objectif ambitieux, et à préciser le calendrier qui permettrait de faire passer l’aide européenne à 0,70% du RNB. Sans aller jusque là, en 2005, au sommet du G8 de Gleneagles, les gouvernements se sont entendus pour atteindre au moins 0,56% en 2010, ce qui représenterait 69 milliards venant de l’Union.
En même temps, le Parlement a fréquemment rappelé que le développement dépend moins de l’aide que du commerce, qui est la principale source extérieure de financement du développement. C’est pourquoi les entraves au commerce, les subventions et autres mesures, qui faussent les échanges dans des secteurs tels que l'agriculture doivent faire l'objet d'une évaluation en vue de leur élimination. 

. La dernière résolution sur le suivi de la Conférence de Monterrey date du 23 septembre 2008. Le Parlement « juge totalement inacceptable le décalage entre les appels fréquents à augmenter l'aide financière et les montants beaucoup plus faibles effectivement déboursés et s'inquiète de ce que certains États membres manifestent moins d'enthousiasme pour l'aide » Cette position a été fortement relayée, au nom de toute l’Union, par le Président Sarkozy lors du Sommet de Doha en décembre suivant.

. Autre action concrète efficace : le règlement de 2006 sur l'octroi de licences obligatoires pour des brevets visant la fabrication de produits pharmaceutiques destinés à l'exportation vers des pays connaissant des problèmes de santé publique. Il permet aux pays en développement ne disposant pas de capacités de production dans le secteur pharmaceutique de bénéficier de médicaments génériques importés. Il facilite aussi la promotion du transfert de technologie et la mise en place de capacités dans les pays où les capacités de fabrication dans le secteur pharmaceutique sont insuffisantes ou inexistantes. 

Ce texte fait suite à la déclaration de Doha sur l'accord sur les ADPIC (aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce) et la santé publique adoptée en 2001 par la conférence ministérielle de l'OMC.

LE TEMPS DES CRISES

. Fin 2007 - début 2008, certains pays en développement ont été durement frappés par la hausse massive des prix du pétrole, des engrais et des semences. A l’automne 2008, la Commission a proposé la création d’une facilité de réponse rapide à la flambée des prix alimentaires dans les pays en développement. L’idée était de donner aux paysans les plus pauvres les moyens de financer la préparation de la prochaine récolte. Malheureusement, le dispositif a été long à mettre au point, mais le Parlement a accepté l’affectation de 1 milliard d’euros, en obtenant que l’action soit concentrée sur une liste limitée de pays cibles hautement prioritaires. 800 millions seront dépensés dès 2009.

. Dès la réunion du G20 de novembre 2008 à Washington, l’Europe a été le premier avocat des pays en développement dans le traitement de la crise financière et économique. 

Au lendemain du G20 de Londres, en avril 2009, c’est à nouveau l’Europe qui est la plus rapide pour honorer les engagements pris envers ces pays. La Commission a décidé d’avancer 72 % de son aide budgétaire prévue pour les pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, garantissant par là que les dépenses sociales ne sont pas supprimées au moment où elles sont le plus nécessaires. Un instrument financier ad hoc, «FLEX», est mis en place pour compenser la perte de recettes d'exportation subie par les pays en développement les plus touchés alors que le commerce mondial se contracte. Il sera opérationnel avant la fin de 2009 et doté d'une enveloppe d'au moins 500 millions €.
L’EUROPE ET LA CRISE FINANCIERE

Il est évidemment trop tôt pour faire le bilan de la manière dont l’Union européenne a réagi à la crise, depuis la montée des « bulles » financières et immobilières dès le début du siècle, jusqu’au déclenchement du problème des subprimes, puis, un an plus tard, la faillite de Lehman Brothers. A l’initiative de la présidence française, ce sont alors les gouvernements qui ont été en première ligne, avec la Banque centrale européenne, et c’est normal : là se trouvaient les moyens juridiques, budgétaires et monétaires, à mobiliser d’urgence. Mais la Commission et le Parlement ont accompagné avec une grande rapidité, dans les domaines réglementaires relevant de la compétence de l’Union. La réaction du Parlement a été d’autant plus coopérative que sa commission économique et monétaire n’avait cessé de militer depuis longtemps en faveur d’un accroissement de la réglementation et de la supervision européennes.

LE CADRE D’ENSEMBLE : LE RAPPORT LAROSIERE

A la suite du G20 de Washington, l’Union a confié à un groupe d’experts présidé par Jacques de Larosière un rapport d’analyse et de propositions sur le volet proprement financier de la crise. Unanimement apprécié, ce rapport comprend deux grands chapitres, que l’on peut résumer très sommairement comme suit.

1°/ Sur le cadre réglementaire.

- Normes bancaires dites « Bâle II » : revoir le cadre « procyclique », mieux mesurer le risque de liquidité, appliquer des règles strictes aux véhicules financiers hors bilan. Limiter les instruments classés Tier 1 aux actions et aux réserves, à l’exclusion des titres hybrides.

- Agences de notation : confier au Comité européen des régulateurs des marchés de valeurs mobilières (CERVM) l’octroi de licences et le suivi des performances. Revoir leur modèle économique en dissociant l’activité de notation et celle de conseil.

- Revoir avec l’IASB l’évaluation « mark to market ». Mais aussi se mettre d’accord au  niveau mondial sur la méthode d’évaluation des actifs illiquides !

- Adopter les règles applicables aux compagnies d’assurances, dites « Solvency II », aux enseignements de la crise.

- Réglementer tous les établissements du « système bancaire parallèle » ayant une importance systémique : hedge funds notamment.

- Revoir la rémunération des dirigeants d’entreprise et des traders pour encourager le long terme et suivre les performances réelles.

- Créer un cadre clair pour la gestion des crises bancaires, commun à tous les Etats membres, en garantissant une protection élevée et identique à tous les clients des banques dans l’UE.

2°/ Sur la surveillance des acteurs financiers à l’échelon européen.

Surveillance macro-prudentielle : création d’un Conseil européen du risque systémique, présidé par le Président de la BCE.

Surveillance micro-prudentielle : passage à un Système européen de surveillance financière, à partir des autorités de surveillance nationale. Il serait flanqué de trois Autorités européennes : Autorité bancaire, Autorité des assurances et Autorité des valeurs mobilières, chacune constituée des Présidents des autorités nationales.

UN  DEBUT D’APPLICATION

Il est juste de rappeler que le Parlement avait déjà attiré l’attention du Conseil depuis deux ans sur les améliorations nécessaires.

. Dès mars 2007, le rapport Rasmussen formulait une série de recommandations sur les fonds d’investissement : imposer aux fonds alternatifs et aux fonds de capital-investissement des exigences de transparence, de capitaux propres minimums et de plafond d’endettement. 

. Une résolution d’avril 2008 définissait une véritable doctrine sur le système des normes comptables internationales. En particulier sur le rôle de « législateur de facto » des organismes privés concepteurs de ces normes, l’IASB/IASCF, leur composition et leur transparence, leurs relations avec l’U.E., la convergence des normes comptables concurrentes dites IFRS et GAAP…

. Il a fait de même pour les structures de supervision européenne, dans une série de rapports sur la commission en charge du suivi des procédures dite « Lamfalussy » en octobre 2008. 

C’est après le rapport Larosière que la Commission lui a soumis de nouvelles propositions.


. Directive sur les Agences de notation.

Selon le texte adopté par le Conseil :

- les Agences ne pourront pas fournir de services de conseil aux entreprises qu’elles notent ;

- elles ne pourront pas noter des instruments financiers si elles ne disposent pas d’informations de qualité suffisante ;

- elles doivent rendre publics les modèles, méthodes et hypothèses sur lesquels elles fondent leur notation.

Tout en acceptant ces principes, le Parlement européen a ajouté :

- un mécanisme de rotation pour que les mêmes analystes ne notent pas les mêmes sociétés pendant plus de cinq ans ;

- un enregistrement et une supervision uniques au niveau européen par le Comité européen des régulateurs de marchés de valeurs mobilières (CERVM) ;

- les notations d’entreprises extra-européennes seront approuvées par une agence enregistrée dans l’UE, et elles devront être conformes à des critères équivalents à ceux de la législation européenne. (Vote du Parlement en avril 2009).

. Directives sur le contrôle des banques

En 2006, le Parlement a adopté une directive sur les fonds propres réglementaires de transposition des règles dites de « Bâle II » sur le sujet.

En 2009, après la crise, la Commission a proposé une nouvelle directive pour corriger et compléter le dispositif : limitation quantitative des « grands risques », amélioration de la qualité des fonds propres (classement des instruments « hybrides »), conservation de 5% des risques par les initiateurs de risques titrisés. Le Parlement a complété le dispositif en demandant aussi une régulation des contrats d’échanges sur défaut (credit default swaps), comportant la création d’une chambre de compensation.

. Contrôle des compagnies d’assurances : Solvency II

L’expérience a montré que les règles prudentielles des compagnies d’assurances dites « Solvency I » avaient un effet « procyclique », c’est-à-dire contribuant à aggraver une crise financière une fois que celle-ci était déclarée. Solvency II pose le principe du décloisonnement du contrôle des compagnies d’assurances, en organisant la supervision du groupe financier dans son ensemble : chaque groupe serait contrôlé par un collège de superviseurs, un par filiale, présidé par le superviseur du groupe, c’est-à-dire le contrôleur national du siège du groupe. La norme principale au niveau du groupe serait le SCR, Solvency capital requirement (exigence de solvabilité), chaque filiale se conformant, elle, au MCR, Minimum capital requirement, qui est un minimum de fonds propres.

Une lacune fâcheuse : l’engagement écrit de soutien du groupe en cas de difficulté d’une filiale a été refusé par les pays d’Europe centrale, qui refusaient le corollaire – un pouvoir accru du superviseur du groupe sur les filiales elles-mêmes. Mais le Parlement a obtenu une clause de rendez-vous en 2012, lorsque le dispositif global de supervision issu des propositions « Larosière » sera en place.

En revanche, la France a obtenu la reconnaissance des spécificités des mutuelles, et l’option de calcul des exigences de capital fondées sur les coûts historiques et non sur les risques, compte tenu du rôle d’investisseurs institutionnels que les compagnies d’assurances françaises jouent sur le marché des actions. (Vote du 24 avril 2009).

. En avril 2009, le Parlement a accepté un projet de règlement sur le mécanisme de soutien financier à moyen terme des balances des paiements des Etats membres. Le plafond est porté à 50 milliards d’euros. Les pays d’Europe centrale et les pays baltes, très gravement frappés par la crise financière, en seront les premiers bénéficiaires. Ce soutien est le seul cas, prévu par les traités, dans lequel la Communauté européenne est autorisée à s’endetter. Le Parlement a invité la Commission à étudier les autres possibilités qu’aurait l’Union pour émettre des obligations sur le marché, ou, à tout le moins, pour autoriser deux ou plus Etats membres à émettre conjointement des obligations libellées en euros, avec la garantie de l’Union.

. Sur les opérations d’initiés et les manipulations de marché, la Commission doit proposer une mise à jour d’une directive pourtant récente, de 2003. D’un côté, l’établissement obligatoire des listes des personnes ayant accès à l’information privilégiée est administrativement très lourde. De l’autre, faut-il réglementer, voire interdire, les  techniques de « ventes à découvert » qui ont aggravé la chute des actions pendant la crise, au point d’obliger les grands Etats à les suspendre progressivement ?

L’EUROPE ET LA RELANCE ECONOMIQUE

Sous l’impulsion de Nicolas Sarkozy, le Conseil européen de décembre 2008 a complété le plan de sauvetage financier, décidé en octobre, par un plan européen de relance économique. Les moyens financiers étant essentiellement au niveau des budgets nationaux, et la responsabilité politique au niveau des Etats membres, il était inévitable que la crise soit traitée par vingt-sept thérapies distinctes. Le rôle de l’Union était alors de garantir une bonne coordination de ces efforts, de manière à s’assurer de la complémentarité des effets de politiques qui, selon les pays, peuvent légitimement être différentes. Et de vérifier que l’action énergique des Etats ne fausse pas la concurrence entre les banques et les entreprises qui bénéficient d’un soutien public.

Le total des sommes mises sur la table pour aider les acteurs économiques et soutenir la demande globale a atteint 200 milliards. Sur ce montant, la Commission a proposé, le 10 décembre 2008, que le budget communautaire apporte 5 milliards, par le recyclage de crédits non utilisés en 2008 et 2009. Les sommes devaient être affectées, à hauteur de 3,5 milliards, à des projets d’énergie renouvelables, plus 1,5 milliards en faveur du développement rural, notamment par des investissements dans les réseaux de télécommunications à large bande. Cette contribution pouvait paraître marginale, mais elle avait une forte valeur symbolique, par l’expression de la solidarité européenne et par son affectation à des technologies d’avenir au cœur des nouvelles politiques de l’Union.

Cette proposition a donné lieu à un nouvel exemple caricatural du mauvais fonctionnement du Conseil des ministres européen, auquel veut remédier le traité de Lisbonne, car les ministres du Budget ont tout simplement refusé d’appliquer la décision de leurs chefs d’Etats et de gouvernements ! Et c’est le Parlement qui est venu au secours de la Commission contre les ministres du Budget pour faire appliquer les décisions du Conseil européen... Edifiant, non ?

LA SITUATION AU PRINTEMPS 2009 

Mi-avril, le FMI évalue les pertes globales des banques depuis le début de la crise à 2 800 Md$, dont 737 Md pour les banques européennes. Dans le même temps, celles-ci avaient bénéficié de capitaux frais à hauteur de 382 Md, dont 190 pour la seule zone euro.

Fin 2008, les déficits publics ont atteint une moyenne de 2,3% dans l’Union à 27 et 1,9% dans la zone euro. Par contre, le ratio de la dette était plus dégradé dans celle-ci que dans l’ensemble de l’UE (près de 70% contre un peu plus de 60%). Mais la situation devrait continuer de s’aggraver à toute allure : le projet de budget présenté fin avril par Gordon Brown prévoit un déficit dépassant les 12% du PIB ! Sur un fond de baisse du commerce mondial de plus de 10%, le FMI prévoit une baisse du PIB mondial de 1,5%, à cause d’un – 4% des pays développés alors que les pays émergents et en développement obtiendraient + 1,5%. Les USA frôleraient – 3%, niveau de la chute française, la zone euro dépasserait les – 4%, tout comme l’UK, l’Allemagne s’enfoncerait vers les – 6%, profondeurs abyssales atteintes par la Russie et le Japon !
Tout dépendra donc de l’action conduite au second semestre …

                    L’EUROPE ET LES TRAGEDIES DU MONDE

                    - La politique européenne de sécurité et de défense -

La feuille de route d’une politique européenne de défense a été élaborée par les Conseils européens de Cologne, puis d’Helsinki en 1999, dans la foulée du sommet franco-anglais de Saint-Malo. Les priorités de son action étrangère ont été ensuite précisées dans la Stratégie européenne de sécurité, proposée par le Haut-Représentant Javier Solana après le grand schisme intervenu entre les capitales européennes au moment de la guerre d’Irak. La même année était créée l’Agence européenne de défense (AED).

La période 2004-2009 a vu l’Union monter en puissance dans ses capacités d’intervention civilo-militaires pour maintenir la paix sur trois continents, et apparaître pour la première fois sur la grande scène diplomatique à l’été 2008, dans la crise russo-géorgienne. En même temps, la crise économique, d’une part, le retour de la France dans l’OTAN, d’autre part, vont ouvrir une page nouvelle dans la politique étrangère et militaire européenne.

LA REUSSITE DES OPERATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX

Ces opérations ont eu une ampleur très variable : quelques dizaines de diplomates et de civils ont suffi pour accompagner le processus de paix à Aceh (Indonésie), alors que plusieurs milliers de casques bleus ont été déployés en Bosnie, où l’UE a pris le relais de l’OTAN, et au Tchad, où la force d’interposition Eufor a protégé en 2008 les camps de réfugiés à la frontière du Darfour. La lutte contre les pirates somaliens a été l’occasion du lancement d’une première opération navale conjointe, « Atalante ».

Ces opérations ont été dirigées, tantôt par des moyens de commandement nationaux (français, britanniques, et même allemands dans le cas du Congo), tantôt par les commandements de l’OTAN dans le cadre des accords dits « de Berlin + ». Sur le plan politique, elles se sont montées en complément de l’action des Nations-Unies (au Congo), de l’Union africaine (au Tchad), de l’OTAN (au Kosovo et en Afghanistan). Si les premières actions ont pu être longuement planifiées (comme « Althea » en Bosnie, en relais de l’OTAN), « Artémis » au Congo et l’opération en Géorgie ont été lancées dans des délais très courts.

Fait remarquable, la quasi-totalité des Etats membres ont souhaité participer à l’une ou l’autre de ces opérations, souvent accompagnés par des pays tiers.

L’ECHEC DES ENGAGEMENTS CAPACITAIRES

A Helsinki, en décembre 1999, le Conseil européen s’était fixé un objectif à atteindre en dix ans : mettre sur pied une force européenne de 60 000 hommes déployable en 60 jours pour une durée d’un an (« headline goals »).

Quelques années plus tard, le catalogue des capacités fait apparaître des déficiences dans 64 domaines, auxquelles aucune réponse satisfaisante n’a pu être donnée dans 52 cas. Au-delà de ces statistiques, la difficulté avec laquelle a été montée l’opération Eufor au Tchad, faute de moyens logistiques, et notamment, d’hélicoptères, pour engager seulement 3 500 hommes, en dit long sur les limites des moyens militaires des Etats européens. 

Face à cet échec, Michèle Alliot-Marie, alors ministre de la Défense, a lancé en 2004 l’initiative des Groupements tactiques ou Battle groups : des bataillons multinationaux légers de 1 500 hommes, mobilisables par périodes de rotation semestrielles, pour une réaction rapide à des situations de crise. Depuis lors, plusieurs de ces bataillons ont été créés, la rotation a été engagée, mais aucun n’a jamais été sollicité sur le terrain.

En 2009, l’Union est encore loin de ses objectifs capacitaires. Ses membres disposent de 2 millions de soldats sous les armes, mais la proportion susceptible de prendre part à des « actions de haute intensité » - euphémisme actuel pour parler de guerre – est inférieure à 5%. Sur le terrain, l’essentiel de l’effort est rempli par 7 pays, déployant entre une dizaine de milliers d’hommes (France, Royaume-Uni, Allemagne, Italie) et quelques milliers (Pays-Bas, Espagne, Pologne), les vingt autres n’étant capables de n’engager au mieux que quelques centaines de soldats. Le problème n’est, ni seulement, ni principalement budgétaire : les dépenses militaires accumulées des 27 atteignent 200 milliards d’euros, ce qui en fait le second budget mondial derrière celui des Etats-Unis ! Mais les Etats européens retardent la modernisation d’armées conçues pour la guerre froide : à peine 15% de ces budgets sont consacrés à l’acquisition d’armements modernes.

LA DOUBLE RELANCE DE LA PRESIDENCE FRANCAISE

. Une relance diplomatique spectaculaire : la paix russo-géorgienne

Quand, le 8 août 2008, saisissant l’occasion ou le prétexte d’un incident de frontière, l’armée russe envahit le territoire géorgien, la moitié des dirigeants occidentaux est en vacances, et l’autre moitié aux Jeux Olympiques de Pékin. C’était sans compter avec la réactivité exceptionnelle de Nicolas Sarkozy. Quatre jours plus tard, le Président du Conseil européen est à Moscou et à Tbilissi. Spontanément, ses 26 homologues s’associent à son action énergique. Pour la première fois, un « Monsieur Europe » parle au nom des 500 millions d’Européens. L’armée russe arrête son action à 40 km de la capitale géorgienne. Encouragé par le Parlement européen, le Président du Conseil retourne un mois plus tard à Moscou, et obtient un retour des troupes à leurs bases.  La paix est revenue, le territoire géorgien libéré. Certes, la Russie maintient ses forces en Ossétie du sud et en Abkhazie, mais l’indépendance qu’elle a proclamée dans ces deux territoires n’a été reconnue que par … le Nicaragua. Et un processus de négociation sur le statut de ceux-ci est engagé à Genève.

Hélas ! Cet élan inédit n’est guère relayé pendant la présidence tchèque. En janvier 2009, c’est encore Nicolas Sarkozy qui prend l’initiative d’emmener Angela Merkel, Gordon Brown et José-Luis Zapatero à Charm-el-Cheikh pour aider l’effort égyptien en faveur de la paix à Gaza. Et c’est le Président de la Commission, José-Manuel Barroso, qui joue le principal rôle de médiateur dans la crise gazière entre la Russie et l’Ukraine. Il n’y a plus de « Monsieur Europe » au bout du fil : Barack Obama prendra trois mois avant de rencontrer les dirigeants de l’Union – pour apprendre que, deux jours après, son interlocuteur européen, le Premier ministre tchèque, était renversé par son Parlement, et remplacé par le directeur de l’Office statistique national … 

La conclusion est évidente : sans les institutions du traité de Lisbonne, la période de présidence française restera comme un étoile filante dans le ciel obscur de la politique étrangère commune. 

. Une relance militaire historique : le retour de la France dans les commandements militaires de l’OTAN

Au titre de la présidence proprement dite, les initiatives françaises du second semestre 2008 sont restées modestes : lancement d’un nouveau « Plan de développement des capacités », projet d’une flotte de transport européenne, projet MUSIS de mutualisation des images satellitaires, mise en réseau des systèmes de surveillance maritime, « Erasmus militaire » pour la formation des officiers…

Certes, les conclusions du Conseil européen de décembre sont très ambitieuses en termes de capacités. L’Union reprend l’objectif d’une force de 60 000 hommes, en précisant qu’elle devra être capable de conduire à la fois : deux opérations majeures en même temps, avec une force civile adaptée, en y consacrant 10 000 hommes pendant deux ans + deux opérations de réponse rapide d’une durée limitée en mobilisant notamment les groupements tactiques + une opération d’urgence d’évacuation de ressortissants européens achevée en moins de 10 jours + une mission de surveillance/interdiction aérienne et/ou maritime + une opération civilo-militaire d’assistance humanitaire pouvant durer jusqu’à 90 jours + une douzaine de missions civiles, y compris en réaction rapide, dont une pouvant engager jusqu’à 3 000 experts et qui pourrait durer plusieurs années ! Malheureusement, la lecture des conclusions sur la crise financière quelques pages plus haut prive cette hotte du Père Noël de toute crédibilité.

C’est en marge de l’exercice de la présidence que la France a négocié, dès 2008 et surtout avec la nouvelle administration américaine, son « retour dans l’OTAN ». Condition politique évidente pour permettre à la France d’être crédible, vis-à-vis de Washington comme de ses partenaires, lorsqu’elle plaide pour la mise en œuvre d’une défense européenne, complémentaire de l’OTAN, mais capable de décider et d’agir de manière indépendante. Le Parlement européen a salué très chaleureusement cette initiative, qui fait sauter le verrou politique, invisible mais inviolable, qui avait bloqué les nombreuses initiatives des prédécesseurs de Nicolas Sarkozy.

QUEL RÔLE POUR LE PARLEMENT EUROPEEN SUR CES GRANDS SUJETS ?

La politique étrangère ne peut pas et ne doit pas être conduite par un Parlement, ni par un de ses organes. Centralisation de l’information, rapidité d’analyse et de décision, capacité à mobiliser l’appareil diplomatique et, éventuellement, militaire, confidentialité absolue de certaines informations, nécessité d’un interlocuteur unique vis-à-vis de l’extérieur et d’un responsable principal à l’intérieur : la diplomatie est, par essence, l’affaire du pouvoir exécutif. Même l’animal politique particulier qu’est l’Union européenne n’échappe pas à cette règle.

Et pourtant, dans les démocraties qui fonctionnent bien, le Parlement participe à l’action extérieure. Il est d’abord le lieu du débat public. Il vote les crédits. Il ratifie les traités. Plus subtilement, il peut nouer des relations avec ses homologues, recevoir des dissidents, plus facilement que les gouvernements, organiser des rencontres officieuses entre adversaires qui se tournent le dos. Année après année, le Parlement européen a su se donner un rôle original. Son action est multiforme.

1 – Le Parlement fait un plein usage de son pouvoir de ratification, juridique (accords de commerce ou de coopération) ou politique (traités d’accession), en suivant les négociations dès leur origine. En particulier, les négociations d’adhésion donnent lieu à deux examens annuels, assortis de votes publics. Dans le cas de la Roumanie et la Bulgarie, le Parlement a pesé pour que soit mis en place le système de surveillance postérieur à l’adhésion. Vis-à-vis de la Turquie, le Parlement n’a cessé de faire preuve d’un suivi minutieux et sans complaisance des réformes promises pour rapprocher le pays d’Atatürk du modèle européen : plus ferme que celle de beaucoup d’Etats membres, son intransigeance a sans doute joué un rôle non négligeable pour décourager les éléments « durs » de l’armée de recourir à un coup de force contre les autorités démocratiquement élues (complot « Energekon »). Quant aux négociations de l’OMC, le Parlement a obtenu qu’une délégation soit associée à toutes les réunions importantes. Comme Président de la commission de l’agriculture, puis comme Président du groupe PPE, Joseph Daul en a assuré personnellement un suivi permanent.

2 – De même, le Parlement a utilisé son pouvoir budgétaire pour aider l’Union à se doter des moyens administratifs minimums nécessaires à un embryon de politique étrangère commune. Chaque année, la négociation entre le Parlement, le Conseil et le Haut-Représentant donne lieu à une cote mal taillée : les gouvernements prétendent souhaiter une politique étrangère commune, mais ils ne veulent, ni apporter une contribution financière nationale, ni ouvrir des crédits sur le budget de l’Union, ce qui donnerait un droit de regard aux institutions communautaires (Commission, Parlement, et même Cour de Justice et Cour des Comptes). En pratique, le Conseil finit par accepter les « cadeaux » budgétaires du Parlement, en contrepartie d’une meilleure information de celui-ci au jour le jour, y compris sur les nominations de représentants de l’Union dans des zones sensibles.

Un exemple très concret de contribution à l’influence internationale de l’Union est le financement des émissions Euronews en russe, puis en arabe, décidé par le Parlement européen face à une relative indifférence des gouvernements.

Sous l’impulsion du Président Karl von Wogau, la sous-commission défense a fait des propositions pour améliorer le partage du fardeau entre le budget communautaire et les budgets nationaux. Ce devrait être l’un des éléments de la grande négociation financière évoquée au dernier chapitre.

3 – Même sur les sujets pour lesquels il n’a pas de compétence juridique, le Parlement n’hésite pas à voter des résolutions politiques, qui valent recommandations pour le Conseil des Ministres et, éventuellement, pour la Commission. Ainsi, à la suite des propositions de la présidence française de décembre 2008, puis du discours fait à Prague par le Président Obama sur « un monde délivré de l’arme nucléaire », et en préparation de la mise à jour du Traité de non-prolifération (TNP), en avril 2009 le Parlement a défini son approche du problème du désarmement mondial (Rapport Beer).

4 – Le Parlement a pris l’habitude d’inviter de hautes personnalités étrangères à s’exprimer devant lui, soit en séance solennelle, soit dans des débats destinés à organiser des dialogues difficiles ailleurs. Sous la législature précédente, la Présidente Nicole Fontaine avait ainsi organisé un échange public émouvant et constructif entre le Président de la Knesset et celui du Parlement palestinien, à un moment critique de l’Intifada. En 2008, pour célébrer l'année européenne du dialogue interculturel en 2008, le Parlement a accueilli en séance plénière solennelle le Dalaï Lama, le Grand Rabbin Jonathan Sacks, le Grand Mufti de Syrie, Ahmad Bader Hassoun, le Patriarche œcuménique de l'Eglise orthodoxe Bartholomée Ier, le Rapporteur spécial des Nations unies sur la liberté de religion et de croyance, Asma Jilani Jahangir et Jorge Sampaio, le Haut représentant de l'initiative des Nations unies « l'Alliance des civilisations ».

5– Des formations spécialisées du Parlement ont des contacts officiels avec des institutions comparables : ce sont les « délégations », jumelées, par grandes régions, avec les parlements nationaux des pays tiers. En outre, des députés européens participent à des assemblées parlementaires, telles que l’assemblée ACP, Euromed et, plus récemment, Eurolat avec les pays d’Amérique latine. Ces rencontres ne se contentent pas de préparer les accords passés par l’Union avec tel ou tel pays, elles permettent aussi de faire bénéficier certains interlocuteurs d’une véritable aide « technique » à l’organisation de la vie parlementaire, des élections démocratiques, du statut des partis politiques, etc.

6– Des députés européens font partie des commissions de contrôle des élections dans tous les pays où est contesté le caractère démocratique de celles-ci – et qui acceptent ce contrôle, généralement dans le cadre de l’ONU. A titre d’exemples, pendant la législature, la délégation conduite en Palestine par Michel Rocard, ou celle dirigée par Philippe Morillon au Congo ont rempli un rôle très important pour assurer et confirmer la régularité des scrutins.

7– Certains députés figurent désormais parmi les meilleurs spécialistes de certains pays ou certaines régions, et les diplomaties nationales et européenne tiennent grand compte de leur avis. Ainsi, depuis près de vingt ans, la démocrate-chrétienne allemande Doris Pack est incontournable sur les problèmes de l’ex-Yougoslavie, comme Philippe Morillon sur l’Afghanistan. A la commission du développement, Thierry Cornillet s’est fait connaître et estimer de la moitié des chefs d’Etat africains. Présidente de la commission politique de l’assemblée Euromed, Tokia Saïfi a acquis une influence précieuse sur les problèmes méditerranéens. Ancien diplomate, spécialiste de l’Amérique latine, Ignacio Salafranca s’est imposé tout naturellement comme le Président de l’assemblée Eurolat. Son compatriote Alejo Vidal Quadras et l’Ecossais Struan Stevenson ont été les plus ardents défenseurs de la cause des Moudjahidin du Peuple iranien, allant jusqu’à recevoir Mme Radjavi dans l’enceinte du Parlement, contre l’avis des gouvernements. Le Conservateur Charles Tannock suit de très près la vie politique intérieure des républiques d’Asie centrale. Enfin, Jacek Saryusz-Wolski, le Polonais Président de la commission des Affaires étrangères, et le grand Vytautas Landsbergis, héros de l’indépendance lituanienne, ont été très actifs pour convaincre le Parlement et l’Union d’encourager les « révolutions de couleur » à l’est, et pour endiguer les tentations permanentes de la Russie à l’égard de son « étranger proche ».

8– Une action originale, et d’un grand retentissement dans les pays concernés, est l’attribution annuelle du Prix Sakharov, créé par le Parlement il y a vingt ans pour récompenser une action particulièrement remarquable en faveur de la liberté et des droits de l’Homme. Le premier titulaire a été Nelson Mandela, alors emprisonné. Si le Président de l’ANC était déjà connu du monde entier, en 1990 c’est le Parlement européen qui a attiré l’attention internationale sur le combat courageux de l’opposante birmane Aung San Suu Kyi, sauvant ainsi sa vie, sinon, hélas, sa liberté. En 1995, le prix décerné à la députée kurde Leila Zana, emprisonnée à Ankara, a mis un point d’arrêt au durcissement du régime turc. Le leader kosovar Ibrahim Rugova, le Timorais Xanana Gusmao, le Cubain Oswaldo Paya, l’organisation de résistance au terrorisme basque d’ETA, Basta Ya !, ont fait partie de ces lauréats au plus fort de leurs combats respectifs.

Durant la présente législature, le Parlement a souhaité encourager tout particulièrement l’opposition démocrate du Belarus, en distinguant l’Association biélorusse des Journalistes (2004), puis Alexandre Milinkievitch (2006) ; le combat courageux pour la condition féminine de l’avocate nigériane Hauwa Ibrahim contre les abus de l’application de la charia (2005), et celui de son collègue soudanais Salih Mahmoud Osman au Darfour (2007) ; l’opposition cubaine à travers les femmes et mères des disparus (les « Dames en blanc » en 2005), et le travail de l’association Reporters sans Frontières (2005).

En 2008, en plein chantage chinois sur les Jeux Olympiques, le Parlement a distingué l’un des opposants les plus héroïques, Hu Jia, emprisonné et malade. Empêchée de quitter le pays pour venir chercher le prix décerné, sa jeune femme nous a adressé un message vidéo qui a bouleversé l’hémicycle : « Tout a commencé avec le SIDA. Mon mari s’est rendu compte que le SIDA faisait des ravages dans les campagnes, alors que le gouvernement niait l’existence du SIDA en Chine. Il a vu ensuite comment les paysans polluaient les rivières et les nappes phréatiques, et a essayé de leur donner des conseils très simples en matière d’environnement. A chaque fois, les autorités locales l’ont fait mettre en prison. Il a compris alors que, ce qui ne marchait pas, c’était que les personnes qui voulaient améliorer les choses en contestant des choix politiques étaient punies : c’était l’absence de débat politique possible. Il s’est battu pour la liberté d’expression. Et c’est là que le pouvoir n’a plus pardonné. » Et elle conclut « Merci, membres du Parlement européen. Je ne vous connais pas. Je ne sais pas si je vous connaîtrai un jour. Mais sans vous, nous nous serions sans doute découragés : nous étions seuls, et quand on reste seuls trop longtemps, on finit par se demander si l’on n’est pas fou. Grâce à vous, qui représentez l’Europe, la liberté, nous savons que nous avons raison. Car la liberté, elle est universelle. Notre combat, c’est pour la Chine. La Chine est un grand pays. Elle a droit à la liberté et à la démocratie ! »
CONCLUSION : L’AVENIR EST OUVERT

Au printemps 2009, les cartes ont été complètement rebattues. Entre Européens, et entre les deux rives de l’Atlantique. Au moment même où Paris et Washington enterrent la hache de la guerre froide, en acceptant de s’entendre sur le partage des rôles en matière de défense, la crise économique plombe durablement tous les budgets nationaux dans des proportions gigantesques. A de trop rares exceptions (le Royaume-Uni, la Grèce, la Suède), nos partenaires n’avaient déjà que trop tendance à abuser des « dividendes de la paix », en réduisant leurs budgets militaires en deçà du minimum nécessaire pour entretenir autre chose que quelques forces d’élite au milieu d’une armée d’opérette dans des véhicules en panne. Lorsqu’il faudra reprendre la maîtrise des budgets après la crise, les dépenses militaires seront plus que jamais la première cible des économies. C’est le grand risque de la défense de l’Europe – et sans doute son unique chance : sous la pression irrésistible du manque absolu de moyens, les 27 pays auront au moins le choix de rebâtir une force commune.

La parole est au futur Parlement.

                                                          IV  

            VERS UNE NOUVELLE GOUVERNANCE EUROPEENNE

DU TRAITE CONSTITUTIONNEL AU TRAITE DE LISBONNE

Le 12 janvier 2005, le PE a largement approuvé (500 voix pour, 137 contre et 40 abstentions) le projet de traité constitutionnel. En fait, ce vote n’était que l’aboutissement d’un travail considérable de sa part.

Travail paradoxal : juridiquement, ni le Parlement, ni les autres institutions communautaires n’ont compétence pour négocier un nouveau traité institutionnel. Mais, depuis Altiero Spinelli dans les années 1980, le Parlement a toujours joué un rôle d’aiguillon, et souvent avec succès. En 2001, c’est le Parlement européen qui avait proposé l’élaboration d’un véritable traité constitutionnel, et recommandé la formule de la « Convention », associant représentants des gouvernements, députés européens et parlementaires nationaux (rapport d’Olivier Duhamel). En 2001 et 2002, la commission des affaires constitutionnelles a initié plusieurs rapports, qui ont permis à la délégation du Parlement européen de défendre une position commune au sein de la Convention pour l’avenir de l’Europe, présidée par Valéry Giscard d’Estaing. En particulier, la nouvelle répartition des compétences introduite dans le traité constitutionnel a repris de très près les propositions du Parlement de Strasbourg.

Après l’échec de la ratification du traité constitutionnel en France et aux Pays-Bas, le Parlement a maintenu en vie le débat institutionnel. Une série de débats ont été organisés, notamment avec la participation des Premiers ministres belge et luxembourgeois. En France même, plusieurs forums publics ont été organisés avec le support des bureaux d'information du Parlement, à Clermont Ferrand, Reims, Lyon, Marseille, Toulouse et Bordeaux notamment.

COMMENT APPLIQUER LE TRAITE DE LISBONNE ?

Le processus institutionnel ne pouvait être relancé que par le pays qui avait été à l’origine de la crise. C’est ce qu’a fait Nicolas Sarkozy, en commençant sa pré-campagne présidentielle par un grand discours européen à Bruxelles, le 8 septembre 2006. Dès ce moment, une série de contacts officieux, notamment avec nos partenaires allemands, en charge de la présidence du 1er semestre 2007, ont permis de mettre au point un avant-projet de texte qui, après accord unanime du Conseil européen de juin 2007, a débouché sur le traité de Lisbonne.  

. Ce nouveau texte a reçu un avis favorable du Parlement européen le 20 février 2008 (525 voix pour, 115 contre et 29 abstentions). Le Parlement a déploré l'abandon de l'approche constitutionnelle et des symboles de l'UE, ainsi que les dérogations apportées à la charte des droits fondamentaux, mais il a apprécié le fait que la quasi-totalité de la valeur ajoutée juridique du traité constitutionnel ait été reprise dans le texte signé à Lisbonne.

Le Parlement s’est alors préparé pour appliquer le nouveau traité dans les meilleures conditions possibles – sous réserve, naturellement, de sa ratification unanime et, en particulier, de la solution du problème créé par le « non » irlandais.

. En novembre 2007, le Parlement a réussi à se mettre d’accord sur le sujet le plus difficile pour des députés : une nouvelle répartition des sièges entre les Etats membres, en réduisant le nombre total des parlementaires de 785 à 750 (rapport Lamassoure-Severin). L’application du principe de « proportionnalité dégressive », posé par le traité, telle que le Parlement l’a proposée a été acceptée par le Conseil européen suivant, sous la seule réserve de l’ajout d’un siège italien.

. Le 10 mars 2009, en adoptant le rapport Dehaene, la commission des affaires constitutionnelles du PE a donné son avis sur la méthode de travail à adopter entre les institutions pour passer d’un traité à l’autre, à partir du moment où l’élection du prochain Parlement se fera dans le cadre du traité de Nice et où il est possible que celle de la Commission soit régie par le traité de Lisbonne. La commission du PE a également proposé un calendrier permettant que les prérogatives du Parlement contenues dans le nouveau traité soient respectées. 

. Dans un autre rapport confié au Président de la commission des Affaires constitutionnelles, Jo Leinen, le Parlement a précisé la manière dont il entend exercer les nouvelles compétences données par le traité, en particulier en matière budgétaire, sur la politique agricole, sur la politique énergétique et dans le domaine de la justice et des affaires intérieures. Le Parlement propose aussi un accord interinstitutionnel avec le Conseil et la Commission, tant sur l’application du traité que sur les objectifs clés de l'Union européenne après 2009. 

. Le Parlement européen a également arrêté sa position sur :

- l’application du futur traité en ce qui concerne les droits nouveaux donnés aux Parlements nationaux et les relations entre ceux-ci et le Parlement européen (rapport Brok) ;

- la mise en œuvre du droit de pétition collective donné par le nouveau traité aux citoyens européens (rapport Kaufmann).

                                                                     V

 LE BUDGET EUROPEEN : PLUS D’AMBITIONS, MOINS D’ARGENT ?
LES DEPENSES

Le cadre financier pour 2007-2013 : 864 milliards d'euros soit 1,048% du revenu national brut de l'UE 
Après deux ans de négociations avec les représentants des gouvernements nationaux au sein du Conseil des ministres de l'UE, le Parlement européen a adopté le 17 mai 2006 les "perspectives financières", le cadre budgétaire de l'Union pour la période 2007-2013. 

Ce résultat est très décevant. En 1984, la très peu européenne Margaret Thatcher avait accepté que le budget communautaire puisse aller jusqu’à 1,27% du PIB de la Communauté des Douze. Or, un quart de siècle plus tard, l’Union des 27, dont les compétences n’ont cessé de s’accroître avec trois traités successifs (Maastricht, Amsterdam, Nice), peine à dépasser 1% - on est même à 0,90% dans le budget 2009.

Le Parlement n’a pu que prendre acte de l’impossibilité politique, pour le Conseil, d’aller plus loin. La crise politique provoquée entre temps par l’échec des référendums en France et aux Pays-Bas l’a dissuadé d’engager un bras de fer avec le Conseil sur un sujet aussi sensible. Il est tout de même parvenu à obtenir 4 milliards d'euros supplémentaires par rapport à ce que les États membres avaient initialement envisagé pour la période 2007-2013. Ses amendements ont porté principalement sur la politique extérieure (+ 1 milliard), la recherche et l'innovation (+ 700 millions), les réseaux transeuropéens (+ 500 millions), la protection des consommateurs (+ 500 millions), les fonds structurels (+ 300 millions) et l'environnement (+ 100 millions). 

Au terme de ces négociations, les points les plus remarquables du budget européen sont les suivants.

. L’agriculture reste le poste principal, représentant 43% des crédits. C’était le principal objectif du gouvernement français au moment de la négociation de 2005 – et même, à vrai dire, le seul : maintenir le niveau des crédits agricoles jusqu’à la fin de la période concernée, en 2013.

. La politique régionale (Fonds structurels et de cohésion) bénéficiera de 308 milliards d'euros, soit 35,6% des crédits, et dépassera l’agriculture en fin de période.
Pour la période 2007-2013, la France bénéficie des Fonds structurels pour un montant global d’environ 14,3 milliards d’euros. De ce total, 10,3 milliards d’euros sont alloués au titre de l’objectif "compétitivité régionale et emploi", qui concerne toutes les régions de la France métropolitaine. Les quatre départements d’outre-mer (Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion) bénéficieront d’une aide accordée au titre de l’objectif "convergence". En outre, ces départements recevront une allocation spécifique supplémentaire de 0,5 milliard d'euros destinée à compenser les surcoûts auxquels ces régions doivent faire face du fait notamment de leur situation géographique. Enfin, 860 millions d’euros seront alloués au titre de l’objectif "coopération territoriale européenne".

 . Le 7ème programme-cadre de recherche obtient une très forte majoration, avec  plus de 54 milliards d'euros
Cette somme représente une augmentation de 41% par rapport aux prix de 2004 (63% en prix courants). Le programme a été analysé plus haut. 

 . Galileo, le système européen de navigation par satellite 
D'ici 2013, le système satellite européen de radionavigation Galileo sera opérationnel et, contrairement au GPS américain et au système russe Glonass, il a été spécifiquement conçu pour des applications civiles. On a vu précédemment comment les députés sont parvenus à assurer un budget de 3,4 milliards d'euros jusqu'en 2013. (Règlement adopté par le PE le 23 avril 2008).
 . Les programmes d'éducation et de formation
Le programme d'action intégré dans le domaine de l'éducation et de la formation tout au long de la vie regroupe des programmes comme Comenius (écoles jusqu'au niveau du secondaire), Erasmus (enseignement supérieur), Leonardo da Vinci (formation professionnelle) et Grundtvig (formation pour adultes). Son budget sera de 6,97 milliards d'euros (en prix 2004) pour la période 2007-2013. 40% du total ira au programme Erasmus qui finance approximativement 200.000 étudiants par an qui étudient à l'étranger.

 . Création d’un Institut européen de technologie (IET) 
Le budget global prévu de l'IET pendant les six premières années est de 2,4 milliards d'euros, qui sera financé par une combinaison de ressources privées et publiques. L'Institut européen de la technologie, recevra une enveloppe financière de 308,7 millions d'euros du budget communautaire. 

 . Un programme pour combattre la violence contre les enfants, les jeunes et les femmes : Daphné III 
Daphné est un programme communautaire établi pour la première fois en 1997, à l'initiative du Parlement européen. Il finance des mesures destinées à empêcher et à combattre la violence contre les enfants, les jeunes et les femmes. La troisième phase de Daphné couvre la période 2007-2013 et dispose d'un budget de 116,85 millions d'euros. (Vote du 22 mai 2007)

 . Frontex 
Le 25 octobre 2007, le Parlement européen a décidé de doubler, jusqu'à 70 millions d'euros, le montant affecté en 2008 à Frontex, une agence chargée de coordonner la coopération opérationnelle entre les États membres dans le domaine de la sécurité aux frontières extérieures. 

QUELLES RESSOURCES FINANCIERES POUR L’EUROPE ?

Le Parlement européen a été le premier à comprendre que l’Union ne pouvait plus financer ses nouvelles politiques à cause de l’insuffisance chronique de ses ressources.

Pour 100 euros de revenu, un Français paye, en moyenne, 44 euros d'impôts et autres prélèvements obligatoires : 43 sont redistribués en France (par l'Etat, la Sécurité sociale, les collectivités locales), et seulement 1 euro alimente le budget communautaire. Depuis l'origine, les Etats membres ont veillé jalousement à maintenir cet ordre de grandeur, qui sera même appelé à se réduire dans les années à venir. Géant législatif, l’Union européenne est un nain budgétaire : cet ensemble de 500 millions d’habitants a un budget commun à peine supérieur au budget national que se partagent les 16 millions de Hollandais.

Un inconvénient majeur du maintien d'un plafond si bas, est qu'il est plus facile d'y défendre les "droits acquis" des politiques anciennes que d'y loger le financement de politiques nouvelles. Il y a un gouffre entre les objectifs très ambitieux tels que « l'agenda de Lisbonne » (faire de l'Europe la première économie de la connaissance) et la lecture du budget supposé traduire ces ambitions : l'Union rêve en centaines de milliards et paye en dizaines de centimes. On a vu que la politique agricole continue d'absorber plus de 40% de son budget, soit dix fois plus que le programme-cadre de recherche scientifique, fer de lance de l'agenda de Lisbonne et ... deux cents fois plus que les crédits consacrés à la maîtrise de l'immigration clandestine !

Sur ma proposition, le Parlement européen a décidé en 2004 de se saisir du problème de la réforme du système des ressources propres du budget communautaire. S’agissant d’un sujet politiquement explosif, et qui requiert l’unanimité des Etats membres, y compris celle des Parlements nationaux (les règles à changer sont du niveau du traité), j’ai proposé que la commission des budgets du PE associe ses homologues nationaux à ses travaux. Après trois années de travail en commun, nous sommes parvenus à la résolution du 29 mars 2007. Adoptée par une majorité exceptionnellement forte des 4/5, elle traduit un consensus partagé par plus de vingt parlements nationaux. Le consensus porte :

- sur le diagnostic : le budget européen ne peut plus être financé par les cotisations des Etats membres, surtout à un moment où tous les budgets nationaux sont en déficit gravissime ;

- sur la nécessité d’une réforme, le système actuel étant injuste, inefficace et d’une incroyable complexité ;

- sur le calendrier de la réforme, comportant une phase de simplification du système actuel avant la mise en place de nouvelles ressources ;

- sur les principes politiques qui doivent la guider : respect de la souveraineté des Etats membres et du plafond du budget européen ; recherche d’un système authentiquement communautaire, simple, stable, équitable, décidé par une procédure démocratique ; principe de constance des dépenses publiques totales ; application progressive ; respect de l’égalité des charges entre les Etats.

- sur les pistes à explorer pour trouver de nouvelles ressources, qui n’accroissent pas la charge fiscale totale des contribuables et qui ne pèsent plus sur les budgets nationaux : imposition des bénéfices, TVA, fiscalité écologique, l’option de la création d’un impôt nouveau de niveau communautaire (« impôt européen ») étant clairement écartée.

Le Parlement ayant fait accepter par le Conseil la réouverture de tout le débat sur les perspectives financières, y compris sur le volet des recettes, en 2008-2009, le terrain politique était ainsi déblayé pour une négociation qui aurait dû s’engager sous la présidence française. Hélas, la crise politique crée par le « non » irlandais a conduit à renvoyer cette « patate chaude » au prochain Parlement. Ce devrait être un des sujets majeurs de la prochaine législature.  

             CONCLUSION : UN DEBAT A RENOUVELER :

                    LE « PRINCIPE DE SUBSIDIARITE »
Tous d’accord, europhiles comme europhobes : « Bruxelles » doit cesser de s’occuper de l’accessoire, pour se concentrer sur l’essentiel. C’est ce qu’à la suite de Jacques Delors on appelle le principe de « subsidiarité ». Le recours à ce mot étrange, sorti du droit canon, permet de traduire plus que « décentralisation », trop vague, et moins que « fédéralisme », qui sent le soufre dans l’hexagone. Le principe est clairement défini dans le traité de Lisbonne : l’Union doit traiter seulement les sujets pour lesquelles l’Europe est le niveau plus efficace que le niveau national. Donc, en principe, les sujets assez importants pour dépasser les moyens nationaux et pour représenter un intérêt commun admis comme tel. 

La formule a fait fortune. Dans les discours. Depuis quinze ans, pas un exposé, pas un article et même, pas un seul traité européen sans que révérence ne soit rendue au « principe de subsidiarité ». Le traité de Lisbonne lui donne même une portée politique et juridique singulière : les Parlements nationaux acquièrent un droit de contrôle sur le droit européen en cours d’élaboration, non pas si celui-ci risque de violer le partage des compétences prévu par le traité, mais s’il risque de s’écarter du principe de subsidiarité. Comme si ce principe avait une valeur supérieure au traité lui-même !

Donc, inclinons nous.

Mais pas au point de s’interdire de réfléchir. En commençant par relever quelques bizarreries.

« BIZARRE, BIZARRE … VOUS AVEZ DIT BIZARRE ? »

Première bizarrerie. L’Europe n’a pas compétence pour les sujets que, spontanément, les citoyens jugent les plus importants, et où tout montre qu’on a le plus besoin d’elle. La politique étrangère. La défense. La lutte contre la crise économique et le soutien de l’emploi. La recherche scientifique et technique. Tous sujets dont nos dirigeants parlent abondamment à Bruxelles, mais pour lesquels chacun n’a de compte à rendre qu’à ses citoyens nationaux. Ce qui le conduit naturellement à valoriser son action personnelle au sein de l’Europe, voire contre l’Europe – qui n’a, en l’espèce, qu’un pouvoir de coordination des politiques nationales. Finalement, quand c’est vraiment important, l’Europe est un pouvoir subsidiaire !

Au grand dam de Jacques Delors, la gauche française en joue à propos du grand chantier de la politique sociale. « Il faut plus d’Europe sociale !» est le mantra, à quoi se résume la pensée de trop de nos socialistes hexagonaux. Mais, en la matière, qu’est-ce que l’Union européenne pourrait apporter aux Français qu’ils n’aient déjà ? Quelle compétence sociale les mêmes esprits généreux proposent-ils de donner à l’Europe ? Le droit du travail ? Adieu les 35, et même les 39 heures, les RTT, les cinq semaines de congés payés, la retraite à 60 ans, inimaginables chez nos partenaires ! Le SMIC ? Là où il existe, le SMIC moyen en Europe est inférieur de moitié au nôtre. La politique de santé ? C’est un des rares domaines où le système français est reconnu comme le meilleur, même si nous ne sommes pas capables d’en maîtriser le coût. La politique des retraites ? Nous avons déjà tellement de mal à trouver un accord entre nous pour que les Français financent les retraites des Français, imaginons-nous inviter les Danois à cotiser pour nos seniors pendant que nous participerions au financement des pensionnés grecs ? La redistribution entre riches et pauvres ? Le minuscule budget communautaire est quarante fois inférieur à nos budgets nationaux … Les services publics, alors ? Mais leurs défenseurs s’emploient avec acharnement à les faire échapper aux lois européennes, pour préserver les charmes ambigus de « l’exception française » !

Or, si on ne traite pas ces sujets, que veut dire le social ? La vérité est qu’il y a bien un droit social européen, mais que ce droit ne peut correspondre qu’à un filet de protection minimum pour éviter une concurrence déloyale, ce que recouvre la formule « dumping » social, et pour garantir l’existence, sinon d’un modèle social européen, du moins d’un cadre de référence commun. Il n’y a pas là de quoi enflammer les foules des pays occidentaux, bien mieux loties par leur système national. Sauf en jouant sur leur ignorance.

Deuxième bizarrerie. Des sujets apparemment secondaires, ou limités à certaines professions, sont traités à bon droit par l’Union. Quand il s’agit de règles de sécurité, de santé, de qualité, de protection du consommateur, de défense de la propriété commerciale, ou de normes indispensables à l’égalité des conditions de concurrence, nous avons besoin de références communes pour toute l’Union. L’importance d’un sujet ne tient pas ici à la matière traitée, mais à ses conséquences potentielles dans le domaine économique, social, sanitaire, environnemental. Oui, c’est à l’Europe de fixer des quotas de pêche de cabillaud ou de thon rouge ! Oui, c’est à l’Europe d’homologuer les équipements de la sécurité aérienne, ou automobile, de définir la pureté de l’air que nous respirons, de l’eau que nous buvons, ou le maximum acceptable de produits chimiques pour traiter les fruits que nous mangeons !

Naturellement, chacun peut critiquer les décisions prises, et elles le méritent souvent. Mais, de grâce, cessons de succomber à la démagogie trop facile et mensongère consistant à moquer ces technocrates qui prétendraient connaître l’art de faire du vacherin mieux que nos vaillants producteurs – alors même que c’est ceux-ci qui pressent « Bruxelles » d’homologuer leur savoir-faire pour pouvoir l’exporter chez nos partenaires !

Troisième bizarrerie. La « subsidiarité » devrait simplifier l’application du droit européen, en permettant à chaque pays, voire chaque région, de l’adapter à son cas particulier. Or, en pratique, elle se révèle une formidable source de complexité. Peu à peu, mais de manière irrésistible, au mieux par goût du perfectionnisme, mais parfois par tentation protectionniste, les administrations nationales s’emploient à transposer le droit européen en l’assortissant de conditions, de compléments, de limitations qui en dénaturent le sens. Et surtout, au lieu d’avoir une loi européenne qui remplace vingt-sept lois nationales, nous nous retrouvons avec un empilement de vingt-huit lois ! Bureaucrates de tous les pays, unissez vous !

DES REMEDES POSSIBLES : LES AMENDEMENTS LAMASSOURE

Pour terminer sur une note personnelle, j’évoquerai deux idées que j’ai lancées dans le débat européen pour essayer de remettre sur les rails le débat, décidément mal engagé, sur la subsidiarité.

L’extension du système du « 28e régime ».

Les dirigeants européens ont sous-estimé une des conséquences les plus heureuses de la réussite de leur construction : il n’y a pas que les marchandises qui circulent dans « l’espace unique », les hommes le font aussi, comme jamais. Etudiants, résidents secondaires, hommes d’affaires, retraités, conjoints étrangers : sans même évoquer les touristes éphémères, on considère qu’au moins 10 millions d’Européens vivent désormais dans un pays de l’Union différent de leur pays d’origine. C’est la population de pays comme la Belgique, le Portugal ou la Hongrie. Malgré les dizaines de lois européennes votées pour faciliter leur vie quotidienne, celle-ci reste inutilement compliquée par des règles nationales byzantines. Outre l’attribution d’une « carte de citoyen européen », qui attesterait partout l’identité et les droits du porteur, une solution simple serait de permettre à chaque Européen qui le souhaite d’opter pour un régime juridique européen, un « 28e régime » dans l’Union à 27, dans les domaines qui continuent de relever du droit national. On le fait depuis déjà dix ans pour le statut des multinationales : chacune peut choisir entre le droit du pays du siège et un régime de société européenne. Depuis cette année, les PME ont également cette option. Pourquoi ne pas proposer aux cadres d’Airbus ou aux ouvriers du BTP, appelés à travailler successivement dans plusieurs pays différents, un contrat de travail européen, qu’ils seraient libres de préférer à une succession de contrats nationaux ? Le même raisonnement vaut pour le sujet très sensible des mariages mixtes : un Espagnol et une Française ayant un enfant en Ecosse et décidant de convoler en justes noces en Italie trouveraient intérêt à opter pour un mariage européen, un régime qui préciserait à l’avance les problèmes toujours douloureux posés par le divorce du couple ou le décès du premier conjoint.

La réforme du règlement du Parlement européen

Le Parlement doit aussi, doit d’abord, balayer devant sa porte. Trop souvent ses prises de position soulèvent des tempêtes de protestation justifiées dans les opinions publiques de certains Etats membres. Si cela est normal et inévitable lorsqu’il traite de sujets relevant de sa compétence – une loi ne peut jamais satisfaire tout le monde -, cela est inadmissible lorsque le Parlement s’immisce dans des domaines extérieurs à la compétence de l’Union.

Comment est-ce donc possible ? L’explication tient à l’histoire d’une assemblée qui, à l’origine, n’avait qu’un pouvoir de débattre et de voter des textes n’ayant qu’une valeur de recommandation politique. Jusqu’au traité dit « acte unique » de 1986, le droit européen se faisait en dehors du Parlement de Strasbourg. Comme celui-ci tenait déjà douze sessions d’une semaine par an, il se saisissait des grands problèmes humanitaires, diplomatiques, environnementaux du moment, pour distribuer des bons et des mauvais points au monde entier. Les pays étrangers ainsi épinglés nous renvoyant à nos propres turpitudes, le Parlement européen s’est alors engagé dans la critique de ce qui se passait en Europe même. Entreprise louable dans les domaines qui relevaient de la compétence communautaire, mais jeu incongru et parfaitement contre-productif lorsque les sujets évoqués sont traités dans les Parlements nationaux.

Encore acceptable tant que le Parlement de Strasbourg n’avait pas de pouvoir véritable, cette attitude est devenue intolérable pour les opinions publiques nationales lorsque les traités ont fait participer pleinement les députés européens à l’élaboration de la législation communautaire. Or, à la fois par la force de l’habitude et, avouons le, par une certaine paresse intellectuelle et facilité politique, beaucoup de parlementaires ont continué de proposer des résolutions, des déclarations écrites ou des amendements qui se mêlent sans vergogne des débats politiques nationaux. En particulier, pour les partis politiques participant à une majorité parlementaire à Strasbourg alors qu’ils sont dans l’opposition dans leur pays, il est tentant de faire condamner par « l’Europe » leur gouvernement national honni. Attitude à courte vue, dont l’effet n’est que d’unir l’opinion publique concernée dans un réflexe nationaliste contre les apatrides de l’Union. Les législations sur l’avortement et les biosciences, la condition des prisonniers de droit commun, l’intégration des immigrés, la concentration des médias, les chasses traditionnelles, la corrida, la protection de certaines espèces animales ou végétales, certains projets d’ouvrages d’art qui inquiètent les riverains ont donné lieu à des prises de position de ce type. Leurs auteurs ne réalisent pas que, ce faisant, « l’Europe » donne le sentiment de s’occuper de deux types de problèmes : ceux qui sont de sa compétence, et … ceux qui n’en sont pas, mais dont elle décide de s’occuper parce qu’elle considère que rien de ce qui concerne les droits de l’homme, de l’animal ou de la nature ne lui est étranger. 

Le malentendu est encore accru par le fait que l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, qui siège également à Strasbourg, sans avoir, elle, de pouvoir législatif, est également coutumière de ce genre d’attitude : il y a quelques années, sa condamnation du gavage des oies, qui n’avait qu’une valeur symbolique, a été perçue en France comme une décision d’interdiction pure et simple prise par « Bruxelles ».

J’avais essayé de faire traiter ce problème dans le cadre de la Convention européenne. En vain : mes collègues du Parlement européen se sont montrés assez vigilants pour défendre ce qu’ils considéraient comme leurs « droits acquis ». A défaut, j’ai proposé récemment de saisir l’occasion de la refonte de son règlement intérieur auquel procède le Parlement européen dans la perspective de l’application du traité de Lisbonne. Le nouveau règlement pourrait préciser que « dans toutes ses activités (donc, y compris ses rapports d’initiative et les résolutions écrites), le Parlement veille à respecter la répartition des compétences entre l’Union et les Etats membres. La Présidence peut s’opposer à l’inscription à l’ordre du jour d’un texte ou d’un amendement contraire à ce principe. »

A l’heure où j’écris ces lignes, le sort de l’amendement n’est pas tranché. Il est hautement souhaitable que le nouveau Parlement adopte en la matière une position plus raisonnable et plus courageuse que celle de ses prédécesseurs.
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